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Berichte

Burgundischer Agenten in der Schweiz

von 1(319 bis 1629.

Mitgetheilt von Prof. Dr. Alphons Rivier.

Auf dem königlichen Generalarchive zu Brüssel werden

verschiedene Berichte der erzherzoglichen, resp. königlichen

Agenten Myon und Ihomassin aufbewahrt, aus den Jahren

1G19, 1G20, 1622 —1029, die als Beiträge zur Kenntniss jener
Zeit nicht unwichtig sind. Sie gehören zu den von Wien

zurückgeschickten Urkunden, und führen die Aufschrift: Forde .de

Vienne 1862, LXIII. Bereits vor sieben Jahren (1868) hat Herr
Sectionschef Pinchart auf die Bedeutung dieser und anderer

Aktenstücke des Brüsseler Archivs aufmerksam gemacht.

Berichte von Myon.
Myon war ordentlicher Agent der Erzherzöge Albrecht und

Isabella für die Schweiz bereits 1618, und wohl schon vorher.

Er war es noch 1629. Als solcher begab er sich von Brüssel

aus, wo er residirte, wenigstens ein Mal jährlich, zur Badcnei

Tagsatzung in die Schweiz. Er war ein Burgunder aus dei

Grafschaft und hiess Claude Clement, Herr von (oder in)

Myon1). Er war Doctor der Rechte, und suchte im Jahre 1619

') Uohor dessen Familie und sonstige Genoralia hahe ich nichti
Dustimmtes ermitteln können. Ich finde nirgends, dass dio Herrschaft Myon
einer Familie Clement gehört haho. Im XVI. Jahrhundort waren dio Andelot
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die Hofwürde eines Gentilhomme de la maison beim Erzherzoge

nach, die er nicht erhielt. 1628 wird er als Rath bezeichnet.

Der Gencralfcldmarschall Graf Bucquoy'), der Gencralgouverneur
Graf Champlitte2), vielleicht auch der Oberhofmeister Graf

Agnouer scheinen seine Gönner gewesen zu sein. Erstcrem zu

Ehren hat er eine poetische Lobschrift verfasst, die zu Döle 1629

veröffentlicht wurde, mit dem Titel: Olympiade et sommaire de

faits du Comte de Bucquoy.
I. Aus einem Berichte an den Erzherzog Albrecht über

Myons Thätigkeit und über dessen Gesuch entnehme ich nur
folgenden, den bekannten Laniperger'') betreffenden Passus:

II dit que V. A. S. a donnö tiltre de Chevalier au Sr. Lani-

bergher Anciain Bourgbcinaistre et du Conseil prive' et estroiet

du Canton de Fribourg, lequel it estö plusieurs fois capitaine en

Italie pour le service de 'S. Mte. Or comme il a requis par
lettres lc dit Agent de, remerciant ä V. A. S. de sa part ladite

chevalerie, la supplier de le honorcr d'une des medailles, oü est

empreinte sa royale effigie, il lc represente ;i V. A., ou bien

si recevant quelque bon effect pour le service de V. A. dudit

Herren von Myon. Anno 1614 war es Jaquos Hcaiiconot. Ein Herr von Myon
nahai an den Versammlungen dor Stünde in den Jahren 1G21 und 1625 Thoil:
oh es unser C16mont ist, woiss ich nicht. — Ein Jean Clement .wurde 1590

von Philipp II. in don Adelsstand erhöhen. Ein Louis Clötucnt, Moyor von

Omans, wohnte don Stilndeversaniinluiigoii von 1598 und 1606 boi, dosgleichen

der Versammlung von 1625 ein Frangois Clement, auch Meyor von Omans.

Auch aus OrnaiiB stammto dor hokannto JoHuit, Pater Claude Cldmont, der 1612 zu

Madrid starb; in soinou Schriften habe ich keine Andeutung gefunden, welche

auf eine Verwandtschaft mit seinem Namensvetter schliessen lassen könnte

') Geboren 1561, gotödet boi Noiihllusl 1621. Er war Oboramt'mann

von Honnegau.

') Cloriadus von Vcrgy, Graf von Champlitte oder nach damaligor

Schreibart Champlitc, — Seigneur plein d'honneur ot dc vertus,
aagt Dunod. Er war Goncralgouvornciir dor Freigrafschaft Burgund, und

starb nicht, wio Ansolme und Dunod irrthümlich behaupten, 1625, sondorn

frlihostons 1629. Mit ihm erlosch dor Mannesstamm dos edlen Geschlechts

deror von Vergy, wolchos ühor zwei Jahrhunderte dio grosso Horrschaft

Champvont und noch andoro im Waadtlando besosson hat.

•) S. UfQegor, Schweiz. Muuoum 1816, S. 313.
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Lambergher, il pourra lui donner espoir que V. A. S. l'hoiiorera
de ceste mercede.

II. Bericht über die Tagsatzung von Juli 1610. Da nichts
Besonderes zu besorgen war, hat sich der Agent damit begnügt,
seine gewöhnlichen Pflichten zu erfüllen et d61ivrer les denierä
do la gracieusc recognoissanee qui se payent annuellemeiit par
ses mains.

Ce (pii s'est faict en la maniere accousttim6e et selon que
ran passe le dit Agent fit entendre ü S. A. par la relation qu'il
luy donna de son voyage.

Die Gesandten der Stände haben sicli ilem crzherzoglichen
Hofe und insbesondere der Freigrafschaft sehr geneigt und
wohlwollend geäussert.

Quant ö ce qui s'est traitte en la dite diette, il n'y o rien

eu de consideration, n'est que l'on a resolu d'envoyer de chaseun

canton un depute au Roy de France pour avoir payement des

deniers qu'il leur doibt et se, ploindre de ses Thresoriers qui
sont en Suisse.

Le Sr. de Miron1), Ambassadeur ordinaire du dit Roy

pensoit empescher ceste resolution, mais nonobstant les debvoirs

qu'il a faict eile a passe.

Le surplus u este chose de peu de consequence et

concernant seulement les subjects des dits cantons comme pour
appcllations et comptes quo doibvent rendre les officiers des

balliagcs qui sont communs entr'eux.

Les particuliers ausquels S. A. a faict mercede de quelques

pensions de sei sur les saulneries de Salins, tesmoignent toute

sorte de zcle au service de S. A. S.

Et particulierement le capitaine Lambergher, auquel l'an

passö sur le rapport du dit Agent S. A. ottroya lettres de Cbe-

valcrie, et lequel s'est trouve en la dite diette depute du canton

de Fribourg.

') Jiobort Miron, l'arlamontsrath zu Paris, dann Bürgermeister (PriSvöt

dos Marchands) splltor Finanzintondant von Languedoc, t 1641.
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De luy ledit Agent a appris qu'il est certain que les cantons

Ilugucnots iissistent les Bohemois de sommo d'argent, mais pour
levöes de gens de guerre il ne s'en faict nulle en toutte la Suisse.

LeSr. deGudfy'), Ambassadeur ordinaire du Roy de France

aux pays des Grisons n'y estoit encor rentre ains sejournoit en

une Ville limitrophe attendant quo touttes choses y fussent

remises a leur premier estat.

A quoy l'on travailloit par rentremise des Cantons

Catholiques et Ambassadeurs d'Espagne et de France.

III. Bericht von Dezember 1620, betitelt: Relation du voyage etc.

— Myon reiste Ende Juni von Brüssel ab, hielt sich aber in Döle

auf um weitere Instructionen vom Parlament und von Champlitte
zu empfangen, die ihm auch mit der üblichen Creditive am 2. Juli
ertheilt wurden.

Je ne peu nie retrouver audit Baden avant la diette coni-

mencee, car autrefois on la eommeneoit dix jours apres la
St. Jean, et maintenant le premier dimanche apres icelle St. Jean

ce qui s'observcra tousjours sans faulte.
Ce neantmoings j'y arrivoy asses tost poury negotier tout

ce qui m'estoit commande....
J'y eus doneques seance ä la main droitte de ceux dc

Zürich, qui est le plus ault lieu, et lä je leur fis entendre l'estime

en laquelle V. A. tenoit leur affection et bonne intelligence avec

ses pays, notamnient avec son comte de Bourgogne, les requörant
d'y continuer, sur quoy ils nie remercierent fort omplement, et

m'asseurcrent de lo leur röciproque, comm'il se verra par la

coppie du reces cy-joinet.
Je, leur mis en mains les lettres de creance qui m'avoient

este donnces, leur dis (me j'iivois les deniers tle la grocieuse

recognoissance pour leur delivrer.
Ce qu'ayant fait es mains de leur secretaire d'estat, j'en

tiray quittance en datte du 10. Juillet 1620.

Voilä ce qui est du gönöral et ordinaire dc ma commission,

') Guoffior.
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en quoy je puis asseurer V. A. S. que pour cc qui concerne

l'entretien de la ligue heröclitaire avec les dits Cantons, il est

certain qu'ils dösirent l'observer tousjours inviolablement avec

touttes les provinces döpendants de l'oböi'ssance de V. A. et

se maintenir avec elles en bonne paix, union et intelligence.

Au 8" article de mes instruetions V. A. ine commandoit

de reprösenter aux dits Ambassadeurs des Cantons comm'ils.

tenoient touts leurs privilöges et la confirmation d'iceulx des

Empereurs, et que dc tout temps ils avoient tellement respectö

le St. Empire, qu'en touttes les ligues faittes tant entr'eux qu'
avec les estrangers, ils l'avoient tousjours reserve, et jurö ne se

vouloir bander contre luy, ains plustost le secourir et assister

en cas de besoing, ce qu'estant, V. A. estimeroit fort ils le

fissent ainsy paroistre cn ces presentes occasions d'Allemagne, et

qu'ils pouvoient bien croire que s'y conformants, la mesme

felicitö et tranquillite les suyvoit de laquelle ont jouy leurs

predecesseurs.

Je leur dis en ces mesmes mots cn l'audience generale

que j'eu d'eux et leur repetay upres les voyant en particulier.
Ils nie respondirent qu'ils ne manqueroient jamais ä leur

debvoir, et que j'en pouvois donner ceste asseurance k V. A.

Mais d'autant encor quo tous les dits Ambassadeurs des

Cantons viennent ä ceste diette avec instruetions particulieres,
et ne peuvent, cn choses principalement de consequence, donner

auleune resolution entiöre, ors de ce qu'elle Contimit, ils orclon-

nerent que ce point iey seroit couche tout uu long dans lc reces-

qu'on leur donne pour en faire rapport ä l'assemblöe du conseil

de chaseun canton.

Qu'est me semble cc que je pouvois requerir puisques par
ce moyen la volonte de V. A. sera s<;cue par tous les dits Cantons

qu'est l'effect de ce qu'elle ma commandö, et qu'ils y apporteront,

je, m'asseure, l'esgard qu'ils doibvent.

Oultre cc que contenoient mes instruetions, j'avois reprösente;

ii V. A. quelques poinets, sur lesquels eile me fit Commander

so volonte par lettres
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V. A. me commandoit de parier particulierement aux
deputös des cantons catholiques, et leur dire qu'elle estimeroit
baucoup le tesmoignagc de leur affcction cn ces presentes occasions

d'Allemagne.
Je leur dis, et oultre ce que j'ay rapporte iey dc general,

ils m'asseurerent quo fesants rapport a leurs cantons ils les in-
viteroient dc leur possible a ce debvoir; je ne les pressay pas
plus pour n'en avoir ordre de V. A. Aulcuns d'eux nie dirent

que le Nonce de S. Ste. traittoit ce point de les faire entrer en

lo ligue Catholique et qu'ils croyoient il s'effectueroit. V. A.

me commandoit par ladite lettre, d'insinuer ceste sienne affcction
des choses d'Allemagne aux pensionnuires qu'elle a aux dits
cantons et qui se retrouveroient en ladite diette. II n'y eust

que le Sr. Lambergher du canton de Fribourg, lequel m'asseura

qu'il ne inanqueroit jamais au service qu'il a voue n V. A. et
ü reebereber toutes les occasions de luy en donner des preuves,
en quoy il s'efforccroit cn celle cy.

C'est celuy auquel V. A. m'avoit commandö de donner

espoir qu'elle riionorcroit d'une mödaille ou seroit empreinte so

royale effigie, et laquelle il a demande avec beaucoup d'instancc.
Je luy donnay donc cest espoir suyvant l'ordre dc V. A. et

purcequ'en ayant entrö en propos avec Monsr. le Comte de

Champlite, il me dit qu'il ne convenoit pas seulement d'obliger

personnes de teile qualite que ledit S. de Lambergher en choses

qu'ils recherchent, mais qu'il seroit mesme seant ä la grandeur

et service de V. A. de les offrir.

Au surplus il ne se trouva en ceste diette aulcun

Ambassadeur de Prince souverain, sinon celuy de S. A. l'Archiduc

Leopold qui y porta les deniers qui lui touchent ä cause des

provinces dont il jouyt comprinses cn la ligue heröditairc.

Lc nonce de S. Ste. estoit ä Lucano, Balliagc appartenant

aux cantons.

Le Sr. Alfonso Casati, Ambassadeur ordinaire de S. Mtö. Cath.

estoit ä Altorf, eslognö dc quatre journecs de Baden, et voisin
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du pays des Grisons, ü cause des difficultes qu'ils ont entr'eux,
et dont je feray cy-apres quelque mention.

Le Sr. de Miron, Ambassadeur ordinaire du Roy Tres
Chrcstien estoit ä Soleurre, et ne se retrouva en ceste diette,
;\ cause des difficultes qu'il a avec Mess. des Ligues pour le
faict du payement quo leur doibt faire ledit Roy de leurs
pensions. Bien envoya il lettres assourunt qu'il avoit receu bonne

somme de deniers qu'il destribucroit selon l'ordre de son Roy.

Cela fit sureeoir lo resolution qu'avoient prins Mess. des

Ligues d'envoyer Ambassadeurs nudit Roy pour cc faict, etres-
cripvirent uudit Sr. de Miron qu'ils attendroient jusques au mois
de Septembre de veoir quelle somme de deniers il avait receu,
et coinment il vouloit les destribuer, ce quo n'estont selon ce

qu'ils pretendont, leur lögution resoluo s'executeroit.

Folgt ein Bericht über die Affaires qui se sont traitte en

la Diette. Ich gebe denselben in extenso. Es ist nicht unnütz
zu erfahren, wie ein burgundischer katholischer Agent die Bündner
und Glarner Händel, sowie die bekannte Religionsungclegenheit
in Echallens ansah.

Oultre les affaires generales du revenu et gouvernement
des bnlliüges communs entre les enntons, cn quoy s'oecupe uno

grande partie ceste diette, et cc faict cy devant meiitionne de

France, l'on y a traitte encor de lo difficulte de ceux de

Friburg et Berne, d'une du canton de Claris, et parle de celle des

Grisons. Pour le faict de Fribourg et Berne, il y a eu cy-devant

plusieurs assemblees, h l'effect d'y mettre quelque ordre pour
eviter les desunions qui s'en pourroient ensuyvre entre los Cnntons,

mais comme cest chose et usses cogneue, et trop longue, il n'est

besoing de lu cy rapporter.

Tant, y a que s'en estants remis h six urbitres, trois des

cantons catholiques et trois des cantons huguenots, les catholiques

oyont dit leur opinion qu'estoit de faire partage du balliage

contentieux appele Essalens, les Huguenots dirent avoir charges

limitees, qui portoient que ceux de Berne ne vouloient auleun
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partage, et tpie si ceux de Fribourg dcmandoient quelque chose,

ils deussent lu pretendre par justice suyvant le droit de leur

combourgeoisie.
Mais comme c'estoit deineurer aux principes du different,

et que ceux de Fribourg prötendent estre oppressös par voye de

faict qu'ils veuillent estro röparöe avant tout, ceste conförence

n'eust point d'effect.

Et de idus, les cantons catholiques firent plaintes ä ceux

de Zürich de ce que leurs deputes avoient dict avoir charge

limitöe, qu'est en mutiere d'arbitrage contre le droit et l'usage,
ä quoy ceux do Zürich firent responce qu'ils donncroient charge

o leurs Ambassadeurs qui viendroient ä la diette de. Baden ö

la St. Jean de respondre de ce faict.

Ce qu'ils ont accomply et dict que leurs arbitres avoient

mal entendu leur commission, et que pur effect ils avoient

pouvoir absolu, tellement qu'il a este rcsolu que lesdits six ais
bitres s'asseinbleront une outre fois pour le mois de Septembre

prochain, et viendront dehument et plainemcnt authorises iiour
traittcr et composer ce different.

Pour le faict dc Claris. Ce Canton est celuy seul auquel

il y a libeitö de conscience en toutte la Suisse. Or passö quelque
bon nombre d'ans les Catholiques et, Huguenots vindrent entr'eux

aux armes pour le faict de la religion. Apres quelque massacre

de part et d'aultre, ils entrerent en accord, qu'ils mirent par
escript et l'appellerent Moyen de Vivre. II estoit fort h l'ad-

vantage des Catholiques qui eurent du meillcur en ce tumultc.
Par apres les catholiques ont estö tousjour employö aux

guerres, tant en Franco qu'autrc part, ou moyen de quoy ils
ont diminuö, et les Huguenots augmente. Lesquels estants

entremis au magistrat, et se voyants plus autborisös au gouvernement

politique, et plus forts en nombre, ont rompu plusieurs
feuillets de cc Mögen de Vivre qui estoient ä l'advantage des

catholiques. De quoy estant arrive quelque desordre, les catholiques

s'en sont plaints en l'assemblöe des treize cantons, mais

l'on en a retrouve des coppies authentiques, nöantmoings comme
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les Huguenots fönt difficultö de s'y orrcster, l'on a depute deux
du canton de Lucerne, et deux de celuy de Zürich pour aller
ä Claris, et lä accorder les parties, ce qu'ils esperent de pouvoir
faire sans autre bruict,

Pour la difficultö des Grisons, eile provient de la ligue que
les Vcnitiens prötendent de traitter avec eux et u laquelle les

Ambassadeurs d'Espagne et dc France, et ceux qui tiennent
ces partis, s'opposent. Pour cela ils en vindrcnt aux armes il
y a quelque temps, et establiront une justice pardevant laquelle
dcbvoient compuroir touts ceux quel'011 soupconnoit tenir pensions
muis comme soubs ceste ombre ils travailloient ceux qu'il leur
pluisoit, et principalement Ics catholiques, lo pluspart n'y voulu-
rent comparoir, et pour cc furent exiles et bannis.

Comm'ils estoient cn nombre et des principaux, ils ont
retrouve secours en leurs amys et voisins, et ayant joinet trouppcs
de soldats ensemble sont entrös au pays des Grisons et y ont
prins deux places nommees Engasdin et Mcsoxen. A ce que l'on
dit, ils poussent plus avant lc bonheur de leurs armes pour se

restablir, et empescher la dite alliance des Vcnitiens.
Ceux de Zürich et Berne croyent qu'elle s'effectucra, mais

ils y ont interest ä cause dc celle qu'ils ont contractu avec les

Vcnitiens qui ne peult subsister sans celle des Grisons. A cet

effect lc Sr. Vico, Ambassadeur (hss Vcnitiens, qui röside ordi-
nairement u Zürich (il n'a pas le erödit d'y faire dire la messe

en son logis) estoit party pour aller aux Grisons, et l'on tient
qu'il a distribuc quontitö d'argent pour faciliter ce negoce. Le
Roy de France s'y oppose tellement, que lc Sr. Gueffier qui y
estoit Ambassadeur ordinaire de sa part, s'est retire ä Paris,
oü les Grisons ayant envoyö des trois mois cu co un
Ambassadeur pour faire entendre leurs raisons, le Roy luy fit
faire commandement soubs commination de peines de sortir dans

24 beures de Paris.
De quoy les Grisons ont estö grandement irrites, et ont

jure entr'eux de ne recevoir desormais aucun Ambassadeur
ordinaire de quel Prince que ce soit.
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L'on ne fuict nulle levöe en toutte la Suisses, du moings
pour marcher avec enseignes dcployees. Au temps dc la diette
les nouvelles n'estoient cncor arrivces des troubles de France.

Die besonderen Instructionen, welche Graf Champlitte dem

Agenten ertheilt hatte, „afin d'en estre traitte par lc dit Sr.
de Myon avec quelques principaux des cantons qu'il verra plus
affectionnös ä l'auguste maison d'Austriche, le tout neantmoings
comme de luy-mesmcs", lauten wie folgt:

1. Premierement dc s'infornier .d'eux lo plus exaetement

qu'il pourra de Testat des affaires d'Alleinngne,
particulierement de celles des Princes de l'union huguenotte, et de Iour
resolution et dessein.

2. En apres s'il odvenoit que continuunts d'avantage en

leur rebellion contre l'Empereur, on sc resolut de faire la

guerre ü quelqu'un d'eux, les dits cantons cn gönöral, ou aul-
eun d'eux cn particulier leur donneront point d'ayde et de

secours, ensuyte des alliances et traittös qu'ils pourroient avoir
avcc lesdits protestants.

3. A l'effect de quoy, il sera bien expedient que ledit
Sr. de Myon sache bien au vray ceux avec lesquels ils auront
ainsy faict quelque confederation et ligue, et les conditions d'icelles,

pour reservir du tout, L. AA. SS.

4. Et de plus voyant en particulier l'Advouhier de Fribourg,
il luy pourra dire que si bien il n'y a eu autre resolution prinse
absolument par L. AA. SS., sur l'assistance que ledit canton
leur avoit deniande touchant le different qu'il avait eu avec
celuy de Börne pour lc subjeet de. la religion, c'a este on partie pour
no donner de l'ombrage et niescontentement aux autres cantons,
et neantmoings il ne fault delaisser de croire qui si les choses

fussent alle plus avant, les dits Sr. de Fribourg eussent eu mesme

tesmoignagc de l'offetfion de L. AA. SS. comme dc S. M.
qui leur fit offrir les trouppcs qui venoient d'Italie.

In Beziehung auf diese Instructionen berichtet Myon:
J'ay estö visiter particulierement la pluspart de Mess.
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les Ambassadeurs des treize cantons, pour en forme de dis-

cours apprendre et tirer d'eux la veritö de cc qui m'estoit
cnohargö.

Je leur ay dis h touts en particulier que je leur confirmois
ce qu'en mon audience j'avois dis en general de l'estinie que
S. A. S. fesoit de leur affcction, union, et bonne intelligence
envers ses estats, et son comte de Borgogne, et que Mons. le
Comte dc Champlite secondoit cn cela comme partout la volonte
de S. A. Touts m'ont requis de presenter et offrir leur service
äS. A. et, au comte de Borgogne, et cela avcc une dcinonstration
teile qu'il nie semble on ne sera jamais troinpö lorsque l'on en

uttendra les effects.

Pour ce qui est doneques des connnondements sus dits:

Quant au premier point. Les cantons ne se meslcnt aul-
eunement des affaires d'Allemagne (du nioings pour y aller en

gros et avec enseignes desployecs, de part ny d'aultre. bien le

permettent ils o leurs subjects en particulier). Ils tonoient que
les Princes derunion buguenotte (qui pour lors se retrouvoient

aupres de Ulme) estoient, resolus et assös puissunts pour faire
toste o rurniee du duc de Baviere. Pour celle de Flandres,
les Huguenots l'opprehcndoiont fort, et mettoient tout, leur
recours iiux forces d'Hollunde et Angleterre, qu'ils estimoient

en empocheroient ou retarderoient l'effect et le dessein; ce que

n'cstant, ils tonoient que les Princes de l'Union buguenotte se

soubniettroient h rEinperour. Sur la fin de la diette arriverent
les nouvelles de l'uccord du duc de Baviere, de quoy se parloit
divcrscnient.

Quant au 2" point. 11 est certain quo s'il advenoit quo
les Princes tle l'Union Huguenotte continuants davantagc en leur
rebellion, on so resolut ä faire la, guerre ü quelque un d'eux,
les Clintons en general ne donneront nulle assistunce, n'ayants
auleune alliance avec eux, bien que j'ay assös recogneu ils
n'ont manque d'en estre sollicitös,

11 est vray (ce qui serviva pour le 3" point, que les cantons

Uiator. Archiv IM. XX. 1 3*
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de Zürich et Berne ont alliance avec le Marquis de Bade,

et non avcc autres, ny nuls autres des cantons avec qui que

cc soit.

Mais d'ailleurs ny Tun ni l'autre ne sont bien satisfaicts
de ceste ligue, car pour les Suisses, olle leur opporte peu ou point
de proffit, et le Marquis de Bade est mal content, car lorqu'il
voulut s'opposer au passage des trouppcs d'Alsace, il demanda

levee de gens o Zürich et Berne qui la luy refuscrent ullegants

que leur ligue n'estoit que deffensive.

Pour lc 4l point, Monsieur le Comte de Chainplite pourra
veoir par lu lettre quo luy escrivent Ics Ambassadeurs de

Fribourg, le debvoir que j'en ay I'ay et le contenteiiient qu'ils en

ont receu. Les ayant sonde dc pres, il nie semble qu'ils iie

prendront point les armes [iour lo faict contentieux avec ceux do

Berne, quelle mine qu'ils cn fussent, Ils m'ont dit qu'ils rescri-
roient u S. A. S. et du depuis m'ont envoye lettres.

Den Schluss des ganzen Berichts bilden folgende Points
resultants de la presenti! relation, sur lesquels ledit Agent

supplie V. A. S. ordonner sa royale volonte:
Bremierement. Lc dit Agent dit qu'il a recogneu en ladite

diette de Bilden que les Ambassadeurs des cantons catholiques
s'asscmblent touts Ics jours au couvent des capucins upres lo

messe, et que ceux qui sont de la part des Princes catholiques
ont coustume de s'y trouver aussy et y faire entendre ce qui
est de leur proposition pour les avoir favorables quand la chose

lc requieit, et maintenir avcc eux une plus estroittc alliance

comme plus offectionnös. Ce qu'estunt, et nuleuns de ladite
diette ayants insinuö ce point audit Agent, il n'a peu de laisser
dc demander a V. A. S. si eile trouvera hon, il le fasse ainsy.
Auquel cas son instruetion le devra porter.

Von der bekannten Hand des Secretärs des geheimen Raths

Theodor Berty steht am Rande der Bescheid darauf: Son Altesse

trouve bon que ledit Agent fasse comme les autres deputes des

Princes catholiques.
Secondement. II presente a V. A. S. la lettre que Mess.
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du canton de Fribourg luy ont adresse pour delivrer ö V. A. la

suppliant luv Commander ce qu'il pourra leur faire entendre,

parcequ'ils Tont fort requis les en advertir.
Bescheid hierauf: A cest article et les deux autres ensuy-

vons est desja satisfaiot. >

Thrcemcnt. 11 dit que suyvant l'ordre de V. A. et pour
les raisons cy-devant alleguees, il a donne espoir au Sr.

Lambergher, Advouhier du canton de Fribourg, que V. A. Thono-

reroit d'une 'medaille oü seroit empniinte sa. royale effigie. Pour
ce ledit Agent idemaudc co qu'il piaist h V. A. il fasse scavoir
audit Sr. Lambergher, d'autant qu'il attend ceste mercede avec

beaucoup de desir. ;

(Boscheid: Et notanient ä oestuy-ey par l'accord.'.d'une
chaine d'or de cent escus et d'une niedaillo, dont son Altesse a

bonnore le dit Lambergher.)
4. Qu'il a charge de Monsieur le Comte de Chainplite.

de faire souvenir V. A. du faict de Nouchastel dont ledit comte

luv escript, estant chose que. si V. A. y incline, sc pourra peutestre

effectuer sans surcharge de ses finances, et Tutilitö n'en

seroit de peu de consequence, d'autant qn'outre le revenu de lOi

terre, c'est un passage fort important, et pur lequel les cantons

catholiques pourroient envoyer gens en Borgogne sans passer sur
le pays des Huguenots.

'>. Que par ses Instructions, V. A. luv commandant de

s'udressor u ceux de lu cour de Parlement, il luy plaise declarcr

que ce sera lorsqu'ils seront assemblös en coips, iiarcequ'il
conviendra mieux ainsy pour lc service de V. A., et qu'autreincnt
il y a plusieurs difficultes et inconvenient.

6. Qu'ä cause de ce double il n'a peu faire accoinplir en

Borgogne ce quo V. A. luy commandoit de faire lire lu ligue.

hereditaire, cc quil o faict, cn Suisses suyvant ses procedentes

uvoc assös (Tutilitö pour Tignorotice quo baucoup avaient de

ladite ligue, et ne sera pas moindre en Borgogne. Pourquoy il
seroit n propos que V. A. luy commundast de. faire accoinplir

ce debvoir ä lu premiöre occasion.
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(Bescheid: Quant le Porlement ne sera assemblö cn corps,
ledit Agent se pourra adresser au President ou en son absence

au plus ancien Conseiller. II fera bien d'accoinplir et; debvoir ä

la premiere occasion.)

Myon fährt fort: Oultre ce il dit qu'il a sejourne ä Dole

quelques jours pour le faict (Tun procös qu'il a tousjours pour-
suivy ä ses frais et auquel V. A. a interest de plus de 13000 escus,
et un tres grand pour la consequence, et comme il est prest ä

estre jugö, il supplie V. A. ordonner que lettres on soient escrittes
ä ceux du Porlement ii Döle, en conformite du memoire cy-joinet.

(Bescheid: Cesse pour estre le proces iey reprins vuide.

Faict ä Bruxelles le 14. de Decembre 1620.)
En dernier lieu il dit qu'avant son depart V. A. luv avoit

donnö quelque espoir dc Thonorer de la charge de gcntilbomme
de sa maison en consideration des Services de ses predecesseurs et
de ceux qu'il rend en ceste charge sans auleuns gages et avec

baucoup de frais
Unterzeichnet Clement de Myon.
Nachher noch der diese Gesandtschaft betreffende Recess

der Tagsatzung, worin Myon titulirt wird : Illustris et strenuus
1). Claudius Clemens Dominus in Myon.

IV. Bericht vom 22. Juli 1622, mit der Aufschrift:
Relation du voyage que Claude Clement, Sr. de Myon, Docteur
es droits, ambassadeur et agent ordinaire pour l'estat de Bourgogne
proche les Seigneurs des Ligues a fait ä la diette generale
tenue a Baden l'an 1622.

Erzherzog Albrecht war gestorben; die Erzherzogin Isabella

regierte allein in Brüssel, mit dem Beistände des Geheimen

ltuthsprüsidenten Moos und des Secretärs Dellafuille. Champlitte

war noch Gouverneur von Burgund. Der Regierungswechsel
veranlasste Schreiben von Myon an die Erzherzogin, Berichte

hierüber, Wiederholung und Modifikationen der Instructionen des

Agenten, die dem Gosandtschaftsbericlite beiliegen.
Die er/herzoglichen Instructionen wurden am 18. April 1622
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ertheilt. Einige Zeit darauf reiste Myon ab. Bis St. Nicolas

in Lothringen reiste er mit der Gräfin Bucquoy und deren Sohne,

welche sich zum kaiserlichen Hofe begaben. Von da fuhr er

per Post nach der Grenzstadt Jonvelle, wo er den Grafen

Champlitte traf. Dieser wies ihn an die Herrn vom Parlamentshofe

in Döle, worauf ihm gemeinsame Instructionen gegeben

¦wurden.

Du depuis la court eut advertissement que, ceulx de Vallorbe,

subjects du Canton de Bern, avoyent des peu de jours faict

quelques emprises sur le conto de Bourgogne, et que Ton rc-
coniinencoit les ouvrages ou fort quo lesdits de Berne avoyent
construict passö nociif ou dix mois entre Belaigue et Jougue

sur les limites dudit Conte.

Cest advis estoit de consequence, la. court en escripvit

aussy tost au Gouverneur de la province pour scavoir comment

Ton pourvoiroit de remede ä Tungota Taultrc, et si Ton m'en-

chargeroit (Ten traicter en Suysse, ö quoy inclinoit l'advis de

bi Court.

"Wegen dieser Angelegenheit ging Myon nach Besancon, wo

sich Champlitte eben aufhielt, erhielt von ihm mündlich die

erforderliche Belehrung, und begab sieb nach Baden, über Pontarlier

(woselbst er ausführliche Erkundigungen einzog), Neuenburg,

Solothurn. Am 4. Juli langte er in Baden an.

Ambassadeurs estrungers qui se sont trouves ä la diette.

Le nonce de Sa Saintete, nommö Alexandre Scapius ('), evesque

de la Champagne en Italic. C'est celluy qui ut estö en cc pays

lä des le conmiencenieiits des differonts de lu Valteline, personnage
veritablcinent digne de ceste charge. II a demeure plusieurs

annees cn France, employö aux affaires dudit Siege.

L'Ambassadeur cl'Espaigne pour Testat et ligue de Milan,

nomine lc Sr. Hieronimo Casati, Conte de Borgo. 11 a suceöde

') Alexander Senppi, Bolognosor I'atrizior, Bischof von Campania 1618,

von Piacenza W>27, starb 1654.
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au Sr. Alfonso son pöre, lequel at exercö ceste Charge Tcspace
de vingt et cincq ans ovecq beaucoup de reputation.

Deux Ambassadeurs de France. Le Sr. Miron, ordinaire en

Suysse, qui y est passö cincq ans'et continue encoro pour deux.
Le Sr. Gueffier, ordinaire aux Grisons. II a la commission

qu'avoit lo Sr. de Montelon (') pour Ie faict de la Valteline, ainsy

qu'il a faict scavoir au Sr. President de Bourgogne ä Lucerne.
Tous deux sont des Conseillers (Testat et finances de sa Mtö.
Trös-Chresticnno.

Un Ambassadeur du serönissime Archiducq Leopold, nomine
lc Sr. Baron de Schaubourg.

Trois ambassadeurs de trois ligues grises.

Nögociation ä la dielte.

Avant dc prendre audience, il nie scinbla necessaire de

visiter Monsieur l'ambassadeur d'Espagne pour conförer des points

quo le conte dc Cbaniplite m'ovoit donnö par instntetion
particuliere, esquelles se remarque comme par so prevoyance il avoit'

jugö les alarmes que Mansfeldt o donnö en cc pais et par sa

prudence en avoit procure le remede.

Je luy fis entendre comme le pays dc Bourgogne estant
menussö de plusieurs endroiets, il estoit necessaire d'udviser de

bonne heure uux secours qu'en cas de besoing on luy pourroit
donner, veu que d'esperer que de soy il peult faire resistence

qui valut, c'estoit ä quoy il ne failloit, puis qu'il n'y avoit gens

cn pied ny argent pour en y mettre a la nöcessitö, non plus

que des armes, quand bien on y trouveroit des hommes

apres une si grande quantitö qu'on en avoit tirö des peu
d'annöes en cä.

Et d'autant quo ledit Recours se pouvoit et debvoit es-

') Guillaumo do Montholon, President Ji Morticr am Parlament von

Dijon, Maitrc des Kequctes, Ihtondont von Lyon,1 testirte am 3. Juli 1621, und

starb zu Luzern.
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perer de Milan plus promptement que de nul autre lieu, je
luy dis qu'il feroit un service important ü sa Mtö et n V.
A. S. dc soigner qu'on en peut avoir quelque asseurance en

ces occasions....
Der spanische Gesandte eröffnete nur sehr geringe Aussicht

auf Moilündische Hülfe: Veltlin und Graubünden gäben schon

genug zu schaffen, ausserdem drohe Savoyen im Verein mit
Venedig, vielleicht nuch mit Frankreich.

En cc temps arrivent les nouvelles de toutes parts, quo
Mansfeldt rcuiontoit le Rhin ovecq une cavallerie bien nom-
breuse, et entre aultres divers desseings on parloit que peut-estre
et probablement il se jetteroit en Bourgogne du costö de

Montbeliur ou Lorroine, puisque l'Alsace lui estoit comme
ouverte.

Cela m'obligca d'aller trouver de nouveau l'ambassadeur

d'Espagne et conförer ovecq luy des moyens de secours en ces

occasions. Or comme il n'y avoit pas beaucoup ä esperer du

coste de Milan, il fut d'advis que je fisse proposition h la diette

generale, que celluy quel'on pouvoit ottendre des seigneurs
des cantons en vertu de l'alliance bereditaire de la maison de

Bourgogne.
Je fis doncq scavoir selon la coustume aux ambassadeurs

du eunton de Zurieb que je desirois avoir audiance le septiesme

Juillet en l'assemblöe du matin et cela m'cstant accorde. ovecq
les ceremonios ordinaires, je representay premierement tout ce

que j'avois de charge par nies instruetions et que se veoit par
le reces que j'en ai prins. J'odjoustay:

Que j'estois oblige de leur faire entendre conmie sa Mtö,
Son A. S., Messieurs le conte de Cliumplite et court de Porlement

se confioyent et, asseuroyent entierement quo si en l'occasion

des troubles ])resentes et oü il y avoit tant d'ennemys du

repos publicq, le conto de Bourgogne venoit ö avoir besoing de

Teffect de la ligue bereditaire, ils ne refuseroyent pas de donner

un secours offectif et nombre de gens suffisants i)our lo
conservation du comtö de Bourgogne, tant importaiite voires no-
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cessaire au bien de leur estat, selon qu'en toute loyaulte et fidelite

il estoit disposö par la dite ligue bereditaire.

A quoy ils nie respondirent uvceq toute sorte de tes-

moignagc de bonne volonte et propension ä Tassistence du

conto de Bourgogne, ainsy qu'il se voit pareillcment par
ledict reces.

Je nie contentay de ceste declurution en general. puisque

je n'avois point de charge particuliere.

Mais je parloy aux ambassadeurs du canton de Fribourg,
qui nie dirent que toutes et quantefois ipie Ton auroit de

besoing cn Bourgogne de mil ou douze cent hommes, ils les

fourniroyent.

De plus l'ambassadeur d'Espagne me dit que si Ton vouloit
avoir gens des cantons catholiques en vertu de. la ligue de Milan,

il en feroit faire levöe cn estant, adverty ä temps.

Cela fait, je delivray los deniers de la gratietise recog-
noissance et en tiray Tacquict necessaire.

Aussy nie scnibla il convenuble de visiter le Nonce de su

Suinctete pour su qualite et son rang, ce que je fis et luy pa-
reilleinent nie rendit la visite ovecq toute sorte de demonstration

de bonne volonte au service de V. A. S.

Je parlay aux deputes de Berne touchant les difficultes

susmentionnees, muis upres plusieurs discours la conclusion fut

que leur commission estoit limitee et nc s'cxtcndoit a cela, qui

me fit prendre resolution de passer ä Berne au retour.

Quant aux monnoyes1), je n'en ]iarlay point n l'assemblee

generale parceque lc conte dc Champlitc et la court nc l'avoyent
trouve ä propos, mais j'en conferay ovecq les dits deputes de

Berne et ceux de Fribourg qui sont les cantons oü le principol

commerce et distribution du sei s'extend. Je taschay de les

l) Burgundbuuh D. 7f)3—750. Cf. Groniis, Documents 396 ff. Morsco

an Milden, 30. October 1622. Antwort und woitcros.
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induire ä establir ung reglement pureil ä celluy tle Bourgogne
et d'odoucir les plaintes qu'ils en faisoyent. Ils me dirent quo
difficilement pourroyent ils de premier coup venir ü ung pied
de lnonnoye esgule au nötre, eiir ils n'estoyent ]ias en une 1110-

narchic mais en ung estat populaire oü il fnilloit compluire ä

une pojmlace et Iu mener douccinent et comme pur (legres ii
ce que l'on desiroit,

Lesdits de. Berne firent doncq Ouvertüre de ce faict de

inonnoyes en l'assemblöe generale et d'autant que chaque canton

est souverain ö purt soy, Io resolution alia tpie ceux de Basle

et Chafbose comme voisins et presque dnns ['Allemagne estoient

contrainets de suyvre les cours qui sc donnoyunt uux inonnoyes;
les untres cantons qui sont duns les Alpes truffiequant avecq

TItalic, ne voiilurent rien älterer cn ce qu'ils obsorvont.

Tellement que Berne, Fribourg et Soleure resolurcnt de

s'nsseinbler incontinent apres la diette pour mettre ung reglement
sinon pureil du nioings upprorhunt ä celluy de. Bourgogne, et

passant ä Fribourg ils nie dirent que quant les untres feroyent

quelques difficultes, tousjours eulx y nicttroyent cest ordre et

pareequ'on a besoing d'accepter d'eux plusieurs choses, ils se

confient de pouvoir donner loix en ce faict.

Les propositions des unibussüdours (lesquelles se pourra
juger Testat des affaires ont estö les suivuntes:

Lo Nonce d(! su Suinctete n'a point, coinpuru n Tasseniblee

|iublicqiic mais seulement cn celle des Cantons Cütliolicqiies,

nusqucls il s'est eifert pour Tncc.onmiodcinent des differuns des

Grisons ovecq S. A. TArcbiduc Leopold, desirant y apporter
toute sorte de soing principaloinent pour cc qui concernoit la

religion catholicipie, les exbortnnt d'y tenir liu main.

La responce o estö en substonce un remerciement de ses

bonnes volontes et alfectioii.

Le Conte Casati n'a prins audience pareillcment que des

ambassadeurs des cantons catholicques, lesquels il itt invito a

mnintenir la ligue bereditaire faicte avecq les contes de Tirol
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et ensuyte d'icelle donner ordre que les cantons protestans,

notaniment ceulx dc Zürich et Glaris eussent ü rappeller les

troupes qu'ils avoyent envoyö ä Tassistence des Grisons contre
Son Altcssc Leopold par les passages de Sargans et Costel. Et
d'autant qu'iceux sont, ;t la garde des cantons catholiques, illes
o requis do les vouloir tenir fermes d'ores en avant, offrant
neantmoins d'entendre ü toutes sortes d'aecommodement et

pacificutioii de cest affaire.

La resolution at oste quo les cantons vouloyent observer

inviolablemcnt l'alliance faicte avecq les contes de Tirol, que
ceulx de Zürich et Glaris protestoyent que leurs subjects estoyent
alles uux Grisons sans leur ordre et seroyent chustiös comme

desobcyssiuits; ce quo dc mesme ont usseure les autres cantons

huguenots. Quant aux passages, qu'ils estoyent bien et deuement

gardös.

Et pour le regard de Taccommodcment de cest' affaire on

at assigne une diette pour lo vingt et quatriesme du prösent
mois au lieu de Foltkilch, ville frontiere des Grisons appurtenant
ii Sa dite Altesse Leopold, si tant est que les parties se veulent

submettre, lesquelles cependant on it requis d'une Suspension

(Tannes, ü quoy il semble que les Grisons ne veuillcnt entendre,

puisqu'ils jugent avoir le vont en iiouppe et qu'ils ont döehasse

les garnisons que son Altesse Leopold avoit en cc pays-lii et

ainsy on croit que ces remuements pusscront plus outre et les

protestans publioyent que Mausfcldt debvoit se joindre aux Grisons.

L'Ambassadeur de l'Archiducq Leopold a demande en

l'assemblee publicque, si les cantons entendoyont (Tobserver ou

hon l'alliance bereditaire que Son Altesse son maitrc tenoit avecq
eulx comme conte de Tirol.

A quoy ils ont respondu qu'on y pourveu quo S. A. l'observa
de son costö.

Les Ambassadeurs des Grisons ont demande ayde tant
d'hommes que d'argent des cantons o eulx olliös, pour so remectre

(disoyont-ils) en leur pristine libertö requöront que les deux
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passages susdits dc Sargans et Castcl fussent ouverts ä eulx et

ü leurs amys.

La resolution n'at este autre .sinon la proposition de

Taccommodcment sus-meutionnö et que les passages demeure-

royent en Testat qu'il convient.

En effect les cantons ne donneront assistance n Tunc ni

n l'autre des parties, bien que soubs main il sera fort difficil

qu'ils ne choisissent party cbacun selon son affcction et interöts.

Los Ambassadeurs de Franco ont declare en l'assemblöe

generale que leur Roy ne vouloit advouer le dernier traitte de

Madrid touchant la Valteline et ont requis les treize cantons

qu'ils voulusscnt cffcctuer cc qui estoit porte au premier, afin qu'il
peut estre exöcute, les invitant au surplus ä procurer une paix

gönörale, notamment entre leurs allies les Grisons, offrunt leur

ayde et nssistcncc si cn quelque chose leur conseil pouvoit
estre utile.

Les cantons ont respondu uuanimement que pour le

premier traitte de Madrid ils ne pouvoyont donner untre response

que celle qu'ils avoyent ja faicte et ont entierement rejettö

ceste proposition; que si lesdits ambassadeurs avoyent quelques

untres articles de paeificotion ä lu main, qu'ils en fissent part

pour le temps de lu dite diette, ce qu'ils n'ont faict.

Retour el nögociation ä Berne.

Ces choses s'estants passes aux 4, 5, 6, 7 et 8 du dit
Juillet, le Sr Conte Casati me dit comme le Sr de Mercey,

President de Bourgogne et nmbassadeur cstraordiuuire de sa

Mtö pour le fuit de la Valteline'), Tavoit requis de nie faire
entendre que je voulusse prendre mon retour par Lucerne oü il
eStoit, chose ü quoi il nie sembloit estre desjä Obligo, et ainsy

je nie partis ide Baden le neufiesinc et orrivay lc mesme jour

') Thonimassin, S. unten.
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ä Lucerne oü je söjournay le dixieme en la maison dudit Sr
president auquel je fis part de cc (pii s'offroit.

L'unziesme je vins au giste ä Notre Dame de Verdcnstcin

qu'est du canton de Lucerne lieu presque aussi renoniine que
celluy de Notre Diane des llcrmites nu eunton dc Svits, et en

tous deux Iii glorieuse Viergc sc Signale pur des miracles fort
celebres.

Le douziesmo j'urrivoy ü Herne et aussytost allay trouver
le Sr Avouyer Emanuel1) leiptcl tant pour la qiiitlite de su,

charge qui est lu premiere ot porpötuelle que pour le regard de

ses capacitös, gotiverne le tiinon de ceste republicque. Apres
les ceremonies occoustumöes je luy roprösente les poinets de ma
commission, que je lui donnuy pur escript, d'autant qu'il en

devoit faire rapport au conseil.

Je no les tlesduirny pns au long pour n'attedicr V. A.
Ils cousistent cn trois chefs.

Le premier est touchant le fort que Ics dits Srs de Berne
ont fait construire entre Belaigue et Jougnc et auquel des peu
de temps en ca ils avoyent renlbrcö los gardes 2).

Le second concerne une emprise sur lc comte de Bourgogne

faicte pur ccnlx de Vullorbe, sujects de Berne, au second

jour de Juing dei'nier pur lo moyen de certaines bornes par
eulx plantöes dans les limites du comte").

Le troisiesino estoit de scavoir si lesdits de Berne avoyent
respondu iiux lettres de V. A. et de Messieurs dc lu, court
touchant le dosborneinent des deux souverninetös').

Au iiromier, ledit Sr. Avouyer apres en avoir traitte au
conseil nie dit et röpöta plusieurs fois que Ton desmoliroit

') Albrecht Manuel von Cronay, Schultheiss seit 1000, entsagte 1632

wegen vorgerückten Alters und gosohwllchter Gesundheit. Geboren 1500,
starb 1637.

2) Cf. Hurgnudbuch von Dein, C. 263 fl'., Nuin. 2.49—294.

•3) lbid 290.

4) lbid 291.
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ledit fort, lequel avoit estö dresse seulement pour raison du
bruict qui courroit quo le dueq de Savoye vouloit attaquer le puys
de Vaux, qui leur appartient, ou ceux de Genaive qui sont Iour
amis et allies et qu'a cest effect plusieurs troupes de Lorraine
passoyent en Bourgogne.

Au second, qu'ils n'estoyent point advertis de Temprise
faicte par ceulx de Vallorbe, mais qu'ils en rescriroyent ii, Iour
bally d'Yvcrdun sous la Jurisdiction duquel est ledit Vallorbe.
Et s'il y avoit quelque attentat, ils le repareroyent incontinent
de tant plus que je leur ollegois d(!s cxcmplcs poreils.

Au troisiesiue, que veritnbleinent ils n'uvoycnt point faict
de responce aux susdites lettres, muis ce manquement estoit

provenu de Tabsence de ceulx qui avoyent la charge, lesquels

n'estoyent encore pour lors en lo ville. Neantmoings que je pouvois
nsseurer de lu part de ses seigneurs et, superieurs qu'ils ne
desirent rien de plus que de proeeder n un emborncinent dos
deux souverainnetes, comme estant un vray moyen pour ostcr
toutes difficultös ot mettre en repos les subjects et officiers dos

frontieres, et qu'ils seroyent prests d'y entendre n tel temps

<pie Ton desireroit.

Au sui'])lus que deuns trois semaincs ils rescriroyent on

ceste conformite au conte dc Chumplite et ä Messieurs de la
Court, et udjoustii ledit Sr. Avouiher de la part de ses dits
Seigneurs plusieurs tesmoignages d'entiere et veritable affcction a

l'cndroit du conte de Bourgogne et d'une volonte prompte n, le

vouloir ayder et secourir en toutes occasions, de quoy je luy
remerciay et luy dis quo Ton avoit en Bourgogne ceste confiance

et une inclination reeiproque en leur endroiet.

Lesdits seigneurs de Herne ne nianquerent de mo faire
toutes sortes de bon uceuil et de m'envoyer les vins de la part
de la republicque avec les cerömonies necoustumees.

Je ne puis obmettre de faire entendre qu'ils fortifient
leur ville des quelques cincq sepniaines en ca, et despencent

chasque jour deux mil quattre cent francq ä cest ouvrage. Le
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desseing en at este fait par un nommö le Sr. se d'Obigny, Ingcniuire
de Genaive').

Le site de Berne est tel: La moytie dc la Ville est

arrousee du Heuve nomme Ar, qui sert de fosse, et en effect

eile est inaccessible de ce coste-lü pour la rapidite et largeur
•de ceste riviere qui est en un lieu profond et la ville sur un

hault. De l'autre part, qu'est du coste de Fribourg, Soleure et

Lucerne les aborts en sont focilles et y avoit proche de lu ville

quelques terrains qui cominondoyent de veno et de botterie, muis

ils fönt ceste fortification nouvelle qui les eneeinet et sent de six

ou sept boiileviirds royaulx, lesipicls comprandront avecq les

cortines tout Tcspace qui n'est point entourc de riviere, tellement

quo la place sera de bonne döfence.

Ceste fortification donne do l'ombrage n tous les cantons

voisins et ne scait-on que croire de veoir quo ceulx de Berne, se

döpiirtent des maxinies par lesquels les Suysses ont estably et

conservö leur röpublicque, encor bien qu'il semble que ce desseing

procede plustost de craintc et de Tappröliension qu'ils ont de

cos passages de la Vultoline et difförants des Grisons, comme

aussy des succes des affaires des Calvinistes en Allemagne quo
d'aultre subjeet ou de quelques envyes de domination.

Aussy ä la diette ceulx de Berne avecq les trois aultres

villes protestantes, qui sont Zürich, Buk; et Cbnlfouse, festoyerent

tous les anibassiideurs des cantons catholiques et les conjurerent
de vouloir tenir une ferme alliance ]>our la conservation de leur

röpublicque et liberte.

Le treziesme du dit mois j'arrivay ä Fribourg oü ils

döputerent six principaulx du sönat pour ine visiter et, nie firent
toutes sortes de protestations d'une bonne volonte et service

pour ce qui concernoit l'alliance et secours du Comte de

Bourgogne et parceque j'avais commission de V. A., ils nie döfrayerent
de lo part de lu, röpublicque.

') Der berühmte Theodore Agrippa d'Aubigne 1550 — 1630. Cfr. M. v.

Stürlor's Vortrag, im Auszug Arch. des hist. Vereins des K. Hern, Bd. VIII,
pag. 374-380.
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Je poursuyvois mon chemin et le dix-septiesme j'arrivay
ä Döle, d'oü incontinent je passay ä Gray pour faire rapport
au Conte de Champlite de cc qui pouvait souffrir de

considerations pour le regard des apprehensions quo donne

Mansfeldt.

Et depuis j'ay rechorchö avecq diligence les memoires et

resolutions prinses autres fois touchant le secours des Suysses

et en ay trouvö de tres importautes des quelles je no manqueray
de faire jiart au Conti! dt* Champlite et ä ceulx de la court de

Parlament attendant d'estre aux pieds deV.'A. pour luy on faire

relation plus particuliere, et cela joinet avecq ce que j'ay rapporte
de ma nögociation, il semble que V. A. peut attendre d'eulx en

ces occasions de bons effects pour la conservation du Comtö de

Bourgogne.

V. Ini Winter 1024—-1025 hatte Myon an die königliche
oder erzherzogliche Regierung eine Denkschrift gerichtet, über

welche sich Thomassin am 25. März 1G25 folgender Massen

ausdrückt:

Respondant ii la lettre de V. A. S. par laquelle il luy a

pleu nie fair l'honneur mc Commander de luy donner mon advis

sur le contenu en un escrit portont Tadvis donnö ä S. M. par le

sieur de Myon au subjeet de faire comprendre la, Bresse

Savoyarde nu traite de neutralitö contractö par les predecesseurs

de S. M. et du Roy tres-chrestien d'entrc lc comtö de Bourgogne
d'une part et le duche avec la Bassigny d'autre, je luv diray

en toute humilite qu'cncor il sembleroit quo cc seroit le bien

dudit conto de Tasseurer aussi bien de la dite Bresse que des

dits Duchö ot Bassigny, si crois-je quo S. M. se feroit tort de

so her les mains et se priver des moyens de faire sentir ses

armes duns un puys oü les Francois1 ont accoustiimö de faire

passer et souvent assemblcr leurs trouppcs pour aller faire bi

guerre en Italie, comme ils ont fuit ces jours passes, Joint qu'il
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ne conviendroit ä la grandeur de S. M. niesmes en cette saison

que lesdits Francois sont armes et fönt des menaces, dc les recercher

pour cc particulier, veu que le premier traite de neutralitö et

les renouvcllenicnts d'icelluy n'auroient jamais estö faits ii
Tinstance de Tun ou l'autre des Roys qui ont tousjours estime

estre chose indigne d'eux, muis ä l'intervention des treize
cantons de Suisse sous prötexte qu'il y alloit de leur interrest ä

cause de voisinage, n ce touteffois invitös couvertement pur ceux

de Tun on de l'autre pays et, non par les Souverains. 11 n'y a

aussi point d'apparenco que lesdits treize. cantons s'y voulussent

entreinettre pendant ces mouvements pour estre divisös et de

purtys contruires: ny avant que lc dernier renouvellement soit

expirö ou prest de Testre, ce quy ne sera si tost pour ce qu'il
doibt encor diner plusieurs annees tellement qu'it mon advis

sauf nieillciir, S. M. sera mieux servie de laisser les eböses

en Testat qu'elles se trouvent, cc que je la supplie tres buinble-
ment prendre de bonne part etc....

Einige, Tuge vorbei', am 5. März, hatte derselbe Thoniassin

an Delhü'aille geschrieben: Quant au coniniandement que S.

A. m'a. fait de lui donner nion advis sur ce tpie le Sieur de

Myon a remonstre. h S.M, pour faire comprendre la Bresse en

notre neutralitö, je n'ai peu m'y resoudre sans reveoir lc traite
du dernier renouvellement d'icclle que j'ai mande quörir
n Döle.

Am 12. April 1025 schreibt or wieder an denselben: Je

crois quo vous avez receu maintenant mn lettre eontenunt mon

advis touchant la neutralitö de Bresse, ayant differö ma
resolution par quinze jours, espörant qu'on m'envoiroit de Dolo

uno copie de nostre neutralitö, ce qu'on n'a pas encor fait.

VI. Von Ende des Jahres 1025 liegt ein undatirtes

Schreiben vor, worin Myon den Staatssecretär für eine Pension

empfiehlt. Damals war der Präsident Thoniassin eben damit

beschäftigt, mehrere Freiburgcr Herren mit Pensionen zu ver-



iii der Schweiz. 1619—1629. 209

sehen, wie aus den weiter unten mitgetheilten Actenstücken
ersichtlich sein wird.

A Son Exe. Monseigneur le comte de Champlite.
11 s'est tousjours observö que ceux qui ont possede lo

charge que tient lo Sr de Myon, conseiller et agent ordinaire
de sa Mtö en Suisses, ont adverty Monseigneur le Gouverneur

lorsqu'il y a cchu quelque pension de sei vueantc esdits Suisses,
afin d'y adviser pour le plus grand service de sa Mtö.

C'est pourquoy ledit Sr de Myon reinonstre ä V. Exe.

quo le Sr Lambergher du canton et conseil dc Fribourg, lequel
tiroit une pension de cent charges dc sei par an, est decedö

des environ deux moys en co.

Or estant question de pourvooir de ceste pension, il semble

qu'elle ne peult estre plus utilement conferöe pour le service
de so Mtö et de S. A. S. qu'au secretaire d'estat des dits
Suisses residant ä Baden, estant personne qui ä cause de ceste

Charge qu'il tient a vie, peult rendre de bien bons offices, veu

qu'il a rierc son pouvoir touts los papiers d'estat, et recoit ez

Diettes les propositions des Ambassadeurs et resolutions sur
icclles, oultre quo il pourroit promouvoir la destribution du sei

jusques duns lc balliage de Baden, qui est de bonne estendue,

et auquel il a totitte sorte de credit.

Estant aussy a considörer qu'il y o plusieurs pensionnoires

particuliers desja ä Fribourg (oultre l'ordinaire que tout cc

canton tire annuellement, qui est de notable valeur) et convient

no pas arrester tout le beneiiee des souverains en un seul canton,
mais bien le faire rosentir en plusieurs tant pour le regard
des niatieres et affaires (Testat, que pour la distribution du

sei. Pour Ie present comiiie dit est, ceste pension vaconte

ne pourroit estre plus utilement conferöe qu'au dit secretaire

d'Estat.

Que si S. A. S. inclinoit d'en donner uulcunes dans les

cantons de Lucerne et de Solcurre, cela sans doubte opereroit
baucoup, et le Sr de Myon pour la cognoissance qu'il y a,

Blut. Arcliir Bd. IX. 14*
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pourroit noinmer des personnes fort aeeröditees pour Tun et

Tnultre des dits effects de matierc d'Estat et distribution
de sol.

A Bcmc il y en u desja quelques unes, mais estant ce

canton si authorise et lo distribution du sei s'y faisant en si

grande quantitö. il seroit ä. propos, semble il, d'en aecroistre

lc nombre.

C'est cc que le Sr de Myon pour le debvoir de sa charge
et cnsuitte des instruetions et ordres qu'il a eebu de feu de S. A.
de gloricuse memoire, a este occasionue de remontrer pres'en-

tement ii V. Exce.

Thoniassin enipfuhl für die offene Pension den Rathsherrn
Hans Daniel Montenach, welcher selber an den Staats-Secretär

Karl Dellufuille geschrieben hatte, um seine Verwandtschaft mit
„feu Mr lc chevallier Henry Lambert1' hervorzuheben. Uebrigens
rieth auch Thoniassin sehr, den Staatssecretär zu bedenken.
Siehe Brief vom 31. Mai 1620, der unten (bei Thoniassin)
mitgetheilt wird.

Dem Staatssecretär wurde die Pension bewilligt, wie aus
einem Briefe des Präsidenten Thoniassin on Dellafaille vom
18. März 1027 hervorgeht:

11 va bien quo vous ayez dispose Messieurs des finances

agratiffier par ordre de S.A. le secretaire d'estat de Baden de
la pension de sei que Monsieur de Myon a pretendu pour luy
pour ce qu'il pourra faire dc bons Services aux Diettes gönörales

qui se tiennent uudit Baden ordinairement... Am 3. Juni
schreibt er: qu'il (lo secretaire) se rendra plus prompt nu service
de su Mtö.

Doch war das nicht ohne Mühe geschehen. Denn am 5. April
hatte Thoniassin noch an Dellofaille geschrieben: J'ottendray
les deux nouvelles patentes nicntioiinees en votre lettre, vous
suppliaut d'entendre le Sr dt; Myon (pii est ü Bruxelles sur le
faict d'une pension de cent charges de. sei que j'uvois escrit
pouvoir estre donnöes uu secretaire d'estat de Bilden.
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VII. Relation du voyage que Claude Clement, Sr de Myon,
conseiller et agent ordinaire de su Mtö et S. A. S. a faict ä

la Diette de Baden cette annöe 1G2G.

Myon verliess Brüssel am 28. Juni und war am 13. Juli
in Basel. Au cbemin il ne s'est rien rencontre digne d'advertir
S. A. si ce n'est pcult-estre quelques particularites touebant

le voyage de la Comtesse de Nassau, femme de Don Emanuel

de Portugal que je mettray ii lu fin de cette relation soubs

esporance que V. A. ne l'aura pas dcsagreablc.

Ambassadeurs que fug trouve d la Diette.

Les Ambassadeurs des l:3 Cantons, le nunce de Sa Saintetö,

lc marquis d'Oliuny') ambassadeur extraordinaire pour la

ligue de Milan, le Sr Miron ambassadeur ordinaire de France,
deux ambassadeurs des Grisons, celluy de Vcnize qui reside

ä Zürich.

Affaires qui se sont traietees en la Diette et proposition
des ambassadeurs.

he nunce de Sa Saintete a recommandc les immunites des

biens Ecelesiastiqucs et s'est esjouy avecq les quontons des

nouvelles de bi paix de la Valteline.

L'ainbassadeur de France a donnö advertissement de la

dite paix de la part du roy son maitrc, et pour cn scavoir les

particularites il a remis Messieurs des Cantons ä l'arrivöe d'un

ambassadeur extraordinaire nommö Ie Sr de Cliatcuunoeuf8) qui

les leur feroit entendre et leur proposeruit les moyens de lu bien

') Marc Francois de Kyo, Marquis d'Ogliswi. Dunod III. 84.

J) Charles do l'Aubospino, Abbe do Prdaux, spater Graf von Chateau-

iiouf-siir-C'bcr. Er war auch Gouverneur von Touraine, Gesandter in England

und zwohnul Siegelbewahrer. Er starb 1653, wie Frau von Mottovillo sagt-

chargö d'hoiinoiirs ot d'intrigucs, und Voltaire: II vecut et niouriit daus les oragos

do la cour.



212 Berichte von burgundischen Agenten

conserver. Cependant il leur a dict que le meillcur et plus
expedient estoit de tenir les passages d'Italie fermes comm' ils
avoient faict de quelque temps cn ca, tasebant au surplus par
son discours de les mettre en defiiance de la grandeur et puissance
de la maison d'Austrice.

Lo marquis d'Oliany s'est esjouy pareilleinent avecq les
cantons des nouvelles de la paix et o tusche de leur lever tout
soupcon que Ton procuroit leur imprimer de la gnindcur de
ladite maison d'Austrice, leur reinoiistrant quant au passage
qu'il estoit du droict des gens, et qu'il dobvoit d'autant plus
estre conservö libre a S. M. qu'il estoit certain qu'elle n'en
usoit que pour cause tres juste et pour deffence et protection
des siens. II a pris aussy audience particuliere des deputes des

Cantons Cutholicques et leur ;t tlelivrö lettres de Don Goncales de

Cordoua sur le faict du renouvellement de la ligue de Milan
de, quoy ils sont demeures d'accord qu'cstant ledit marquis de

retour ü Lucerne il les advisera du temps uuqucl se iiourroit
faire ledict renouvellement.

Les Ambassadeurs des Grisons ont prins audience generale
des deputes des cantons, et les sont upres olle trouver tous en

particulier se plaignans de cette paix et alleguont que par icelle
on leur ostoit la superioritö et administration de In Valteline
qu'estoit ung poinct ciitiereineiit contro leurs droiets et contre
ce que le Roy de Frunce leur avoit promis, les ayant mesmes le

marquis do Coeuvre faict prester le serment qu'ils ne la quitte-
roient jamais, et supplioient pour ce les cantons de se joindre
avecq eux ä Teffect d'une ombossade qu'ils vouloient envoyer
en France pour empescher co tort qu'ils disoient on leur faict
et lequel ils ne peuvent permettre en aucune fagon.

La responee ü toutes ces propositions n'a estö untre sinon

quo les deputes des cantons en feroient rapport ä leurs Seigneurs
et superieurs.

L'Ambassadeur de Vcnize n'a poinct prins audience generale,
mais a seulement visite en particulier quelques deputes des cantons

et signamment Ics litigucnots, aussy est il vray qu'il a eu



iu der Schweiz. 1619-1629. 213

Conference assez longue en lieu escartö avecq le Nunce du Pape

et l'ambassadeur de France joinetement.
Quant ä moy j'y ay dölivre les deniers de la gratieusc

recognoissance que Sa Majestö faict donner annuellement ausdits

cantons pour la ligue de Bourgogne et les ay salue de la part
de S. A., du Conte de Champlite et de la cour avecq asseurance
dc toute affcction, bonne correspondance et voisinage, les re-

querans de vouloir en icelle continuer en suite de l'ancienne et

tant louable ligue bereditaire de la maison d'Austrice et de

Bourgogne, de quoy faire ils ont donnö toute asseurance avecq
remercieinens du Souvenir et de la bonne voluntö de S. A.

Le conte de Champlite et la cour m'avoient enchargö

quelques nögotiations touchant les differens qui sont entre ceux
de Berne et ce puys'), ä quoy j'ay satisfuict selon mon debvoir

et ä leur contentement, mais parcequ'ils escrivent ii S. A.

toutes les particularites de cest affaire je ne Tattediray pas iey

d'un recit superftux.
On a aussy mis sur le bureau en cette Diette le different

du canton de Borne avecq Fribourg dont S. A. est assez in-

forniöe, et ung autre presque pareil du canton de Suits avecq

celluy de Glaris, mais la resolution n'a estö autre sinon de Ics

remettre ä une Conference entr'eux pour en vuyder ä l'amiable

et cependant on a nommö des arbitres pour vaequer tt Taccom-

inodeinent desdits differens en tant qu'ils ne s'accordeiit.

Estat de la distribution du sei de Bourgogne en Suisse.

V. A. m'a commande expressement de l'advcrtir de cette

distribution de sei sur quoy je luy diray qu'elle est en tres bon

terme et d'autant que lc canton de Berne est celluy qui en dis-

tribue le plus, j'envoye iey ä S. A. une lettre du Commissaire

gönöral de TEstat de Berne2) par laquelle olle pourra veoir

') Born, Uurgundbuoh C, 295 ff passim.

Steck? S. unten, Thom.issin's Berichte.
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les desirs qu'ils ont de traicter, comme aussy Timportance qu'il y

a dc les cn asseurer au plus tost et de les tirer de Tincertitudc

et deffiance ilans laquelle tous les autres partisans du sei de

France et d'Allemagne les mettent, leur reprösentant qu'ils sont

tres bien udvertis que Ton nc veult poinct traicter avecq ceux du

costö de Bourgogne du moins qu'ovecq tres grands et extra-
ordinoircs advantages de quoy j'ay veu lettres. Et parceque

j'ay promis de respondre a celle que j'envoye ä V. AJje m'cnhar-

diroy dc la supplier tres huniblenient qu'elle soit servie nie
Commander ce que j'aurny ü dire lü dessus estant certain

que les Suisses trouvent, estrange lo longueur qui se met n traicter

avecij eux.

II y o aussi tres grande apparence d'estoblir lo disposition
du sei et distribution du costö de Baasle si on le trouve ä propos,
et j'ay parle ü personne des plus aecreditös et riches de ce

canton qui goustent fort ceste proposition, et m'a dict qu'il de-

sireroit bien d'en communiequer et traicter avecq les nouveaux

fermiers, voulant aussy advertir V. A. que pour le faict dc la

conduicte du dit sei ii Baasle, il n'y a poinct pour tout de

difficultö, estant certain que des mointement il vu ä huict lieues

pres et des lu Ton le peult uniener sur l'eau.

II. y ;i aussy plusieurs aultres particularites et advantages
ä döclarer sur ce subjeet de distribution du sei et quo j'ay
appris de personne tres coniidonte duns Testat de Suisse,

lesquelles je feray tres volontiers entendre aux nouveaux fermiers

ou it tel autre que V. A. mc cominandera pour son royal
service,

Touchant la eonlesse de Nassau, femme de Don Emanuel ¦

de Portugal.

Ceste Dame lorsque je pussay ä Berne estoit logöe (comme je
crois qu'elle est encore prösentement) en ung petit bourg nomine
Hole situö sur le bord du lacq dc Geneve et dans le pays de

Vaux qui appartient au canton de Berne. Elle eust, it ce qu'on

nie dit, quelque volonte de. s'arrester ü Geneve, mais ceux de
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cette ville lä luy firent ung assez mauvais accucil et vouloient

scavoir (Teile combien eile avoit ä despencer par jour, de quoy
eile fit ses phünctes a personne qui nie le rapporta. A Berne

je trouviiy ung gentilboniiue digne de croyance qui apparenuncnt
estoit venu pour traicter avecq les Seigneurs de ce Canton,

auquel eile representa que le zele de sa religion la faict retirer
devers eux. Au surplus, ce gentilhoimnc disoit qu'elle se con-

tentoit de demeurer en quelque maison ebampestre et ipTelle

avoit dix mille escus ö despenser par an, dont une gründe

partie luy venoit par testament du feu Conte Maurice son fröre,

que Iii vörite estoit que passant ;t Paris lo royne mere luy

itvoit offert d'y demeurer, muis qu'elle n'avoit voulu aeeepter

cest (iffrc, tant parce que dans la France le rang qu'elle pröteud

ii Sit qualite ne luy sera pas garde, que par cc aussy eile avoit

peur quo Ton enlevast les Dumoiscllcs ses filles pour les loger en

quelque cloistrc. 11 se disoit aussy quelque chose des offres que V. A.

luy avoit faict, de quoy veritablcnient lo dite Dame sc louoit fort.

S'il m'est permis de dire iey mon advis, il nie semble qu'elle

ne reccpvra pas beaucoup d'ovontage de ceux de Berne. et que

difficilement se pourra eile acconimoder avecq Thunieur de ce

peuple qui est rüde et assez desdaigneux. Escrivant ceste

relation, j'ay sceu qu'un des seigneurs fils de la dite Dame avoit

passö pur ce pays pour Taller trouver, et comme d'icclluy V. A.

seuura ce qui en est, je ne m'y extendrai davautage, seulement

je diray tpie si V. A. desire en scavoir cy apres quelques

particularites, il y aura moyen de les aprendre fort secretement et

veritablemcnt.

VIII. Relation du voyage que Claude Clement Sieur de Myon,

conscillicr et agent ordinaire de sa Mtö a faict ä lo Diette

genörole des seigneurs des ligues ceste annöe 1G28.

Encores bien ipie ceste annöe il y ayt peu de chose de

quoy faire relation parceque les maladies qui regnent cn quelques
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quartiers de la Suisse, la chertö et le mauvais temps ont tost
faict separer l'assemblöe, toutefois pour ne manquer ä mon
devoir, je presenteray le peu qui s'y offre et le diviseray aux
trois points que j'ay aecoustume: 1. Les Ambassadeurs qui se
trouvent ordinairement äla diette, ou la cause de leur absence.
2. Ce qui s'y negotie tant par eux que par moy. 3. Les nouvelles
que je puis apprendre de quelques considerations.

Ambassadeurs qui se sont trouves ä la Diette.

Les Ambassadeurs des Treize Cantons.

Le Nonce du Pape ne s'est pas trouve par ce qu'il est
dölöguö par Sa Sainctcte pour procura- quelque accommodement
aux affaires d'Italie ä quoy il travaille. Et au temps de la
Diette Ton eut nouvelle qu'il alloit trouver le duc de Savoye
ayant deja conföre avec le duc de Nevers et Don Goncoles de
Cordoua.

II y a avec luy un cavalier de marque depute pareillcment du
Pape. Et encore bien qu'ils traictent les affaires par commun advis,
on dit quo ledit Nonce est depute dc Sa Ste en tant que Pasteur,
Pere commun et dösireux de la paix, et le dit cavalier comme
Ambassadeur d'un Prince temporal intörcsse dans les affaires
d'Italie. Ainsi ceste forme de legation est trouvöe un peu
extraordinaire par quelques-uns.

Monsieur le Marquis d'Oliani, Ambassadeur extraordinaire

pour la ligue de Milan nc si trouva pas non plus, pour les

raisons qui sont portöes en lit lettre qu'il m'escripvit dez Lucerne

que j'ay joinet ä la presente relation.

Le Sr de Mondeion'), Interpröte ordinaire du Roy de

France, s'y est trouve en dcffault d'Ambassadeur, parceque
des deux ans en (ja il n'y en at point. Quoyque toutefois

on ayt faict assavoir aux Suisses qu'il y avoit un de nommö.

') Montholon
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Mais ilz publient assez liault qu'ii ne sera pas le bienvenuz s'il
ne leur apporte satisfaction de ce que Ton leur doibt. A quoy
nöantmoins ilz prövoyent quo les Affaires de France ne sont pas

trop disposöes.

Ce qui s'est traicte ä la Diette.

Les Ambassadeurs des Cantons n'ont presque estös oecupös

qu'ä vuider les niatieres ordinaires de ceste Diette qui sont les

Comptes et les Appellations des Bailliages qu'ils ont communs
entre eux.

Les Catholiques ont bien tousjour quelques difförents

avec les Huguenots. Muis ccux-lä ont rösolu par ensemble

de se trouver ä Lucerne et adviser ä un expediant pour
terminer toutes difficultes et par apres le faire entendre aux

protestants.

L'interprete de France a pris audiance et a demande au

nom de son Roy passage par la Suisse pour envoyer des troupes

au duc de Nevers en cas dc besoing. Ce que un seul Canton,

qui est celuy de Soleure, n accorde et les aultres ont respondu

qu'ils en feroient rapport ä leurs Seigneurs et Superieurs. Ledit

Interpröte, pour de tant mieux faire vailoir su demande, donna

advis ousdits Ambassadeurs des Cantons que le sieur de Crequi,

gouverneur du Dauphine avoit chargö d'entrcr cn la Savoye

avec vingt mil hommes, et quelques bruits s'epencherent que

deja il y avoit bruslö des villagcs.

S'il est permis dc mettre iey quelques considörations sur
le faict de ceste demande et passage, il semble que les Suisses

ne leur doibvent pas aecorder. 1. parceque le passage prineipal

quo Ton nomme de Sargans appartient en propriete aux trois.

cantons d'Ury, Svits et Untcrval, lesquels sont particulierement
intöressös dans les affaires de Testat de Milan. Aussi so

Majeste y a presque. tousjours entretenu ä ses frais trois cent

Suisses de chaseun desdits Cantons 2. Les Suisses n'ont

point d'alliance avec les Ducs de Nevers ny de Mantoue, et
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ainsi pour ceste raison ils ne sont pas obliges, et moins encore

par le regard de la France, car leur ligue n'est que deffensive

et par los articles d'iccllo ils ne sont tenus ä oultre chose

que la deffence de son royaume. 53. Los Suisses ont alliance

fort estroitc avcc l'Estat de Milan et Duc de Savoye et ainsi le

passage qu'ils donneroient ä des annees ne pourroit estre bonne-

ment sans y contrevenir.

Pour ce qui me touebe, je pris audiance des Ambassadeurs

des Cantons et lä je leurs presentoy ä Taccoustumec les re-
conmiandations de son Altesse Sörenissime, de son Exce le Comte

de Champlite et des Sieurs du Porlement et leur fis entendre

qu'on ne desire oultre chose de ce costös que d'entretenir avec

leur Fstiit et Republique tres bonne paix, union et intelligence,
les requörant de vouloir faire lc mesme de leur part, sur quoy

apres Ics römcrcienients ils nie respoudirent avec toute sorte
de tesmoignage de Iour bonne volonte, et offre de service

qu'ils vouloient maintenir inviolobleinent lc contenu aux ligues
des tres augustes muisoiis d'Austriche et do Bourgongne.

Je leur presentoy les deniers de la graticuse recongnoissiince

lesquels estoient, en aultres especes qu'a Taccoustumee, parceque
ceux des suulnei'ics nie dirent qu'ils n'en avoient peu recouvrer.
Je fis tant que Ton les reecut pour ceste fois. Mais Ton me

priit de procura qu'il n'y eut point d'olterotion ä une chose

convenue et pratieque dez si longtemps.

Son Altesse m'ovoit commande quo je fisse lire la. ligue
höi'öditoire ainsi qu'il se doibt faire dc dix ans en dix ans.

Mais parceque l'assemblöe sc söpora trop promptement et qu'ä
raison des difficultes des limites de quoy je parleray cy upres,
bi chose semble plus n propos de Taccomplir Ton prochain, je
me contentay dc leur en toucher un mot en passant, et eux
trouverent bien que Ton differu ce debvoir.

J'avois charge, dc parier aux döputös et Ambassadeurs

de TEstut et canton de Berne sur lc faict des difficultes des
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limites dc Bourgongne et de leur pays'). Jo le fis doncques en

tombant insensiblemcnt dans cc discours. Ils nie dirent qu'il

n'y avoit point (Tappurence de vuyder ces difficultes par voye de

conferancc, parceque chaseun voudroit demeurer duns son

opinion, et ainsi cc ne seroient que frais et despens sans nulcun

fruict, tellement qu'avont tout il leur scmbloit qu'on debvoit

convenir dc Juge. Au surplus ils odjousterent qu'ils ne seuvoient

rien des entreprinses particulieres de quoy je leur faisois mention,

et qu'ils estoient bien certains quo leurs Seigneurs et superieurs

ne desiroient rien plus que d'cntretenir leur bonne voysinance,

et que ces difficultes fussent tcrminües comme leurs estant

fascheuses, ne pouvant pour cc doubter leurs subjects limitrophes

n lu Bourgongne estre contenus cn devoir. Je ne pressay

pas davantagc sur ce faict, parceque ina commission nc le

portoit pas.

Muis puisqu'elle m'oblige do dire eu toute. humilite mon

sentiment, je representeray quo )>uisqu'il fault tascher de de-

terminer et cousper toutes ces difficultes par la racine et qu'il

y u peu ou point d'apparenee d'y parvenir par voyc de

Conference ä Tuniiable, il semble necessaire de regurtler ä choisir

des Juges. Cr la ligue heröditaire deffinit cecy, parcequ'il y

est, porte expressement qu'en cas de differend entre la Bourgongne

ot les Suisses, les Evesques de Basics ou de Constunce en

seroient les Juges, et ceste voye sauf meillcur udvis semble lu

meilleure, puisque les sentences arbitraires sont plaines d'incer-

titude et de coutange, et les Bernois ne lu peuvent reffuser,

veu qu'elle est particulierement convenue et accordee par la

ligue heröditaire, et qu'en tous traietös et ligues des Suisses

soit entre eux soit avec leurs voisins un des principaux

articles et duqucl on ne discede jamais c'est lo Convention

des Juges.

Tellement qu'il n'y at point de doubte quo Ton ne la suive

') Bern, Uurgnndbuch (-', -115 ff.
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et si les Bernois en fesoient difficultes, on en pourroit faire des

plaintes ä la Diette gönörale en l'occasion de la lecture de la
Ligue heröditaire, et pour ce il a estö ä propos de la differer
jusques ä Tan prochain.

Ayant acheve ce que j'avois affaire ä la Diette, je passai
ä Lucerne en suitte des lettres du Sr Marquis d'Oliani et du
commandement que S. A. S. m'avoit faict d'accomplir tout ce

qu'il trouveroit ä propos. pour le service de Sa Majeste.
Ce qu'il desiroit me conimuniquer estoit touchant ceste

proposition de l'interprete de France pour le faict de passage.
De quoy je lui donnay les advcrtissenients que j'en seavois.

Aussi me fit il part de lu relation qu'il dresse de son Ambassade

et des moyens et hnportance de conserver les Suisses au parti de

Sa Majestö que je ne desduiray pas iey pour estre hors de

temps et de lieu.

II nie parle encore de ceste fonetion dc Bourgongne ii la

ligue de Milan. Mais comme S. A. S. m'avoit commande de

n'en poinct faire de mention, je me contentay de l'ouyr sans

lui respondre anleime chose. Nöantmoins je ne pous reffuser
ä Tinstonce qu'il m'y fit de luy proniettre que j'en ferois Souvenir

son Exce le Comte de Champlite.
Comme le dit marquis est informö de Testat de Savoye,

on le consulte sur les moyens de retenir le Duc au parti de sa

Majestö et de le garanthir des troubles que luy pourroit causer
la France.

Ce que j'ay appris de consideration en ce voyage.

II n'y a rien aultre si ce n'est qu'ä Lucerne je trouvay
un döputö du Duc de Savoye qui deinandoit levöe de Suisses,

laquelle il sembloit on luy aecorderoit sans difficultö.
A Zurieb on levoit un rögiment sous la charge du

Coronel Esser1) pour les Venetiens, muis Ius Grisons ne vouloient

l) Peter Esoher (vom Luchs) f 1669. Leu, VI, 432.
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pas donner passage ä ses troupes, tellement que quantite de

soldats s'en retoumoit et se plaignoicnt au rösident de Venise

disant que c'estoit ä luy de leur ouvrir le passage.

Je ne m'iirresteray pas au röcit des nouvelles .d'Italie, puis

qu'elles sont assez cogneucs d'ailleurs.

Pour ce, qui est de lu distribution du sei en Suisse, eile

est en tres bon estat, et Ics troupes qui sont en Suaubc (Souabe)

et celles du Languedoc cn France Taugnientent notableiuent par-
cequ'elles enipeschent la conduite du sei estranger, en quoy je
jniis dire tres huinblcnient ä S. A. S. que je n'ay pas failly
aux advertissements que j'en ay donnö souvent.

IX. Relation du voyage du Sr. de Myon ä la Diette

genörolc de Suisses tenue ä Baden en Juillet de ceste annee 1029.

Doppelt, beide outogroph, mit unbedeutenden Varianten.

An Champlite?

S. Exe. est asses informeo du temps quo je partis pour
aller ä Io susdito Diette, et du sejour que je fis ä Salins pour
le recouvrement des deniers de la grucieusc recognoissance, en

ipioy j'ay fay cn sorte qu'il n'y a eu auleun manquement ny
plaintes pur delä, mais pour Padvenir il importc de donner

ordre que rien no [misse arriver contre le service do S. Majestö,

le bien et reputation do ce pays, et sa tranquilite.
Je pris mon chemin par Mortau, le Val de Sainteniiö et

le Canton de Solcure qu'est bien le plus fasebeux, muis entierement

asseurö en ces temps de contagion, aussy les aultres endroits

en sont quelquemcnt suspects, et mesmes au petit Basle lc mal

s'est descouvert dez peu de jours.
Arrive que je fcus.ä Baden, j'y trouvay:
Les Ambassadeurs des huit premiers Cantons, Ics aultres

s'estoient desja departy, parceque leurs affaires communes

estoient iicbcvöes. Le Nonce du Pape nc s'y trouva pas, estant

demeure ä Lucerne inconnnodö de sa sante. 11 y envoya son
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Auditeur qui presenta aux Catholiques un bref de Sa S. dont

la copie va ey-joinctc, qui ne contient en substance qu'une

döclaration du soing quell'a de Tunion des Princes chresticns

et de la paix d'Italie. Ce Nonce') est Romain d'originc, porte le

tiltrc d'Evcsque de Patras, exerce ceste charge seulement dez

six mois en co, son predecesseur s'cstant retirö ä Teveschö

de Plaisance de laquelle il o este pourveu 2).

Le Marquis d'Ogliany estoit demeure pareillcment ä Lucerne

oü arrive au temps de la diette le Comte Carlo Casati avec

charge <TAmbassadeur ordinaire pour Testat et alliance du

Milanois avcc les cantons Catholiques.

Les Interpretes de France Volleres et Molandein3) s'y

trouverent et donnerent lettres de la part de leur Roy, par oü

il asseuroit Messieurs de Ligues tpie bleutest il leur envoyeroit

un Ambassadeur avec provision d'urgent pour payement des

pensions ecliues.

Mons. dc Custille nomme pour ceste Ambassade, muis il
est mort en chemin. A su place vient un Mons. Brulart, Sieur

de Leon qui u estö Ambassadeur ä Venise').

Quant ii moy. Mes Instructions portoient seulement quatre

points :

Le Premier. D'asseurcr Messieurs des Ligues de toute

sorte d'effects de bonne voisinance, amitie et correspondance

avec cc pays de Bourgogne, cc que je fis cn la maniere aecous-

tumöe, de quoy eux nie remercierent avec asseurance des mesmes

') Oyriacus Itocci wurde Nuntius 1628. 1629 wurdo es Laurentius

Graf von Torre.

*) Scappi, v. supra p. 197.

3) Wallior und Mollondins?

*) Brushirt do Leon war auch als Agent dos Cardinals lticholioii
1630 bei dem Kegensburger Keichstagc; ein geschiclcter IJntcrhlinillcr, den

die Eranzoson fast vergessen liiibcn.
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officcs de leur part, et tesmoignage d'un particulier contentement

en ces occasions qui les tiennent en bransle.

Lc Second estoit de delivrer les deniers dc la graticusc

recognoissance, ce que j'aeeomplis et en tiray Tacquit necessaire

et aecoustumö.

Le 3'' contenoit de parier aux sieurs Ambassadeurs du

canton dc Berne touchant les limites de ce pays, et difficultes

que pour ce Ton a avcc eux. A cest effect je mc vis avec les

Sieurs Baron dc Spie1) et Coronel d'Herlacq-), et apres quelques

discours et plaintes des attentats qu'ils fesoient sur ce pays, je
leur dis que puisque S. E. et Messieurs de Li Cour avaient tout

pouvoir et commission de S. A., il ne resteroit qu'ä eux que
Ton ne mit bientost une fin au faict de ces limites contentieux.

«
Sur quoy ils nie respondirent, ipie ipumt uux attentats, leurs

subjects faisoient mesmes plaintes iiuc ceux de ce pays, et pour
ce qui estoit d'y mettre une fin, ilz seavoient que leurs seigneurs

et superieurs ne dösiroient rien plus que cela. Mais comme ilz

n'avoient i)oint de charge expresso de cc faict, ilz leur en feroient

rapport et tiendroient la main qu'ilz en rescriroient n S. E. et ä la

Cour et les lettres en seroient addressees au Bailly d'Yverdon. II
semble sans auleune doubte, que la consideration que S. E.

prend des armes de l'Empereur voisines de la Suisse peult servir

de baucoup pour csmouvoir les Bernois o se rendre traittables

au faict de ces difficultes, et quo si autre ('hose n'einpesche, on

ne doibt point perdre l'occasion qui ne sc pourra rencontrer peutestre

de longtemps si ü-propos3).

') Dor bekannte Franz Ludwig von Erlach, Eroihorr von Spioz,

Sehulthoiss 1629. Geb. 1575, starb 1651.

') Dor berühmte Hans Ludwig von Erlach, gob. 1595, gost. 1650,

Rathsherr 1629.

3) Eino Conferenz über die Grenzfrage wurdo eröffnet am 5. August
1631 und geschlossen am 21. September 1634, Ueber verschiedene Grenz-

conflicto vergl. Iturgundbueh C, passim. A 117, 157. Dunod, 11, 252 ff.
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Le 4. et dernier point de nies Instructions estoit de visiter
cn la diette Mons. le Marquis d'Ogliany, et scavoir de luy
s'il ne s'y passoit rien touchant ceste Province, comme il estoit
demeure ä Lucerne, je me deliberay d'y aller, ne voulant espargner

ny peine ny argent pour ce qui peult regarder le service de S.

Majeste et de ce pays. Je m'y acheminuy doncq, et secu dc

luy quo' pur effect, rien n'estoit porvenu ä sa cognoissauce qui

peut toucher ceste Province. Ainsy j'ai satisfuy ä touts les points

qui m'cstoient enchargös.

Aviint finir ceste relation, j'ay creu n'estre hors de propos
th; marquer iey ce que j'ay recogneu de l;i Constitution des

affaires en Suisses.

II est certain que les Suisses apprehendent grandement
le voysinage des armes de l'Empereur. Les cantons Huguenots

qui croyent qu'infailliblcment on leur demondero restitution des

biens (l'Eglise, toschent de persuader aux untres que Ton cn veult
ä la liberte generale de toutte lo Suisse.

Sur ce subjeet ils ont tenu deux Diettes, et en ceste troisiesme

ä Buden, ils en ont encor traitte fort avant. Aulcuns estoient

d'odvis qu'avant plus grand progres des armes impöriales il
falloit prevenir lo mal et les cslogner de leurs frontieres niesines

par bi force. Mais lu resolution de la plus grande et plus saine

partie a este que puisque TEmpereur par ses lettres, dont la

copie va, cy-joinete, asseuroit quo ses troupes n'estoient lä ä

autre dessein que pour lTtalie, il ne falloit pas s'en ombrager

ny l'irriter mal ä propos dc tant niesines qu'elles n'avoient

encor rien touebe ä la Suisse et que les Grisons n'en fesoient

uulcunes plaintes. Cependant qu'il convenoit se tenir sur ses

gardes, et ainsy ilz out jurö de nouveau aide et assistance pour lu
liberte coinmune, ont envoye aux balliogcs qu'ilz ont delä les

monts une compagnie de cent hommes de. chasque eanton, et

touts cn particulier et principaleincnt les Huguenots ont fait
reveue de leurs forces et donnö ordre des armes et rendevous

qu'un chaseun doibt avoir au besoing.

De plus, en ceste derniere Diette, ils deputerent le Coronel



in der Schweiz. 1619-1629. 225

Schmid du canton dc Zürich1), et le Coronel Flaguestein*) dc

celuy de Lucerne pour aller trouver celuy qui commande aux
troupes de l'Empereur dans les Grisons et Valteline (on me dit
qu'il sc nomine Jean Galaza), est sergent de bataille des annöes de

TEmpercur, Trentin de nation': lo Comte de Merodes estoit, allö ä

Miliin) et scavoir de luy s'il avoit quelque dessein sur la Suisse, pourquoy

il se fortifioit en ces passages et y demeuroit si longtemps.
A quoy il leur a respondu que le dessein de l'Empereur n'estoit
que pour lTtalie, selon qu'ils pouvoient avoir veu par des lettres,
qu'ilz -se fortifioient en ces passages pour n'en estre point
dechassös par forces estrangercs, que les Frangois se fortifiants
en un passage d'Italie, il n'estoit que trop raisonnable que
l'Empereur en tint un asscurö. Que les causes dc leur sejour estoient

plusieurs. Et entr'untres que I). Goncalcs les avoit prie de ne

point, passer en Italie quo la recolte des fruits n'y fut faitte pour
nourrir l'armee. II leur fit quelques plaintes du bruit qui
couroit qu'ilz so vouloient mettre en armes pour destourncr celles

de TEmpercur et ses justes desscins.

Ainsy les Suisses commcnccnt ä perdre Topinion que Ton

cn veuille ä leur liberte. Je creu estre de mon devoir de con-
firmer ceux ä qui je parlay en ceste creance, et leur lever par
bonnes raisons les inipressions contraires qu'ilz pouvoient avoir,

cn quoy je pense n'avoir pns este inutilc.

Lc Comte Cusati ä qui je parlay ä Lucerne mc dit qu'il
avoit passe et pris son chemin dez Milan pur la Valteline et

Grisons. Que l'armöe de TEmpercur en tenoit, les passages

tellement fortifiös qu'ils estoient hors de toutte craintc. 11 doibt

') Caspar Schmid, von Zürich, 1624 Obrist in französischen Diensten,

t 1638. Leu, XVI, 375, 376.

*) Heinrich von Eleckenstein, Obrist in kön, span. Dionsten, Schultheiss

1613, f 1GG4. Leu, VII, 150.

3) Der beriihmto Mathias Gallas, geb. 1589, t 1G47.

lliutor. Aivliiv lld. XX. 15*
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convoquer une Diette des cantons catholiques confederös avec Milan

pour leur faire veoir sa commission, leur lever touts ombrages,

et les asseurer du payement de ce qui leur est dehu.

Quelques-uns des principaux catholiques dc Suisses nie

dirent que si l'Empereur venoit ä demander restitution des

biens d'Eglisc aux cantons Huguenots, les catholiques les exhor-

teroient d'y satisfaire, et seroient bien aysc que ceste plume leur

fut tiröe de Taisle, pourveu que sans detriment dc leur liberte.

Berichte von Thoniassin.

Adrien von Thoniassin, Herr von Mercey, geboren um 1552,

trat 1579 in den Staatsdienst ein, als Lieutenant-gönöral au

Bailliage d'Amont, Ressort de Vcsoul. Er bezeichnet selbst diese

Bcaintung, in einem Briefe vom 16. Dezember 1625, als „charge
de judicature, la premiere et principale du pays sous l'autorite
du Porlement." Seither war er ununterbrochen in activem Dienste

bis zu seinem am 9. März 1631 erfolgten Tode.

1593 wurde er Ruth, am 5. März 1605 wurde, er Präsident

am Parlamente zu Dole.

1621 wurde er, der Veltliner Angelegenheiten wegen,
als ausserordentlicher Gesandter in die Schweiz geschickt. Er
residirte zuerst in Luzern, hernach in Freiburg, von wo die bei

weitem meisten seiner Berichte datirt ö'ind, so dass in den

folgenden Auszügen, falls kein anderer Ort angegeben wird, Freiburg
gemeint sein soll. Nur einige sind aus Stäfis datirt.

Die Gesandtschaft des Herrn von Thoniassin dauerte von
Ende Mai 1621 bis Mai 1627.

Am 28. Mai 1621 hatte er Döle verlassen. Am 15. Mai 1627
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hörte sein Gehalt auf. Die gnädige Entlassung ist datirt vom
6. Mai. Am 3. Juli war er noch nicht abgereist.

Es gefiel ihm in der Schweiz durchaus nicht. Dabei liess

man ihn oft lange ohne Geld, so dass er borgen musste und
Gefahr lief, in Discredit zu gcrathen. Seine Briefe sind voll
von Geldbegehren, Klagen, und Gesuchen zum Vortheile seiner

Angehörigen. Einige Beispiele mögen hier folgen.
Bereits am 14. October 1623 apostillirt er eigenhändig zu

einem Briefe an Dellafaille: Au surplus, ma neecssitö d'argent
vo toujours croissont.

Am 5. Januar 1625 bittet er die Erzherzogin um eine Gunst-

bezeugung, pour prouver que S. M. et S. A. S. ont pour agreables
les Services que je leur rend parmy ces froydes montagnes, avec
des personnes d'buineur fort rüde et du tout contraire ä celluy
de nostre pays, oü je recevois toute sorte d'honneurs et de

contentements.

Am 18. Januar 1625 schrieb or aus Stiifis, wo er einige
Zeit zugebracht hatte, an Dellafaille: II y aura plus de trois
mois au jour de la reception de cette que ma derniere Provision
de 3000 florins nie fut accordee, et comme je m'en retourne ä

Fribourg principolcment pour executer au commandement que
S. M. m'a fait de remercier ä ceux de sa faction le continuation
dc leur bonne volonte cn son endroit dont je Tavois reservy,
je prevois qu'il me faudra soustenir une grande despence pour
les festoier et boire ä la sante de Sadite Majestö, mesme en

ceste saison du Camaval. Au moyen dc quoy je vous supplie
d'adviser s'il est temps de me procura* une nouvelle provision.

Am 9. November 1625. An Dellafaille: II est raisonnable

(comme je scay estre Tintention de S. M.) que je sois fourny
d'argent compctaniinent et autant qu'il m'en faut pour entretenir
ma famille et traitter les Suisses en festins et bonnes oberes

comm'il est necessaire pour les contenir dans la faction de

S. M.. Etc.
10. November. An die Erzherzogin... Je la prie hunible-

ment de considörer que jo ne suis pas si bien iey qu'ä Döle
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pour ce que le pays de Suisse est fort different dc celuy de

Bourgogne tant cn conversotion et humeurs des personnes qu'en

lo quolitö du traitement et focilite des vivres, outre que nies

enffans m'importnncnt grandement de m'en retourner, allegant

que mon absence leur est de grand pröjudice.

Am 7. October 1626 Jo perdray beaucoup de credit

en cette ville au deservice de sa Majeste, comm'o fait Monsieur

le Marquis d'Ogliany ä Lucerne par les grands emprunts qu'il

y a fait sans avoir argent pour les payer.... Le dit Marquis

ne s'en oze montrer, tant est-il honteux de n'avoir point d'argent.

Am 21. October... Je crains de suecomber du tout par
faute d'argent, nc scachant plus dc (piel bois faire flesebe. Noch

jämmerlicher klingt sein Hilferuf am 18. November, wobei er

doch an Dellafaille schreibt: Je, ne laisscray de vous faire tuster

du vin d'Arbois, <pie Ton dit estre fort bon cette annöe, mais

fort rare').

In einein Schreiben vom 15. Dezember 1626 spricht sich

Thoniassin über seine Gesandtschaft folgender Massen aus:...
Je m'estay qu'on ne considere pas que je n'ay demandö la

commission de venir iey. Notre court de Parleincnt scait bien

que j'y suis venu assez malgrö moy, et vous, Monsieur, estes

bien souvenant qu'au bout de huit jours apres que j'y iüs arrive

je prötendais d'avoir conge de m'en retourner. Chacun scait

que lc pays de Suisse n'est aucuncincnt agreuble aux personnes

d'autres nations et moins ä moi qu'a nul autre pour la diilerencc

qu'il y a de lu douceur de notre pays et de Tasprctö dc Suisse.

J'estois honore et respectö cn notre pays au lieu que je n'ay

ici aucun credit qu'a faute d'argent et de bonnes oberes...

') Dellafaille (hinkt am 1. Januar 1627 : Vous m'obligez annuelloincnt

a mo rogaler des bons vins do vostre quartier. C'est h la vu'rite trop souvent..

Cependant jo vous oben-ay ii boiro vostre sautö ot vous foray raison d'icy

avec im tres cordial souhait pour voslre sante ot proBpcritö.
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Am 28. December 1626 schreibt er an die Erzherzogin...
Le crödit de S. Mtö et ma rcputation ne permettcnt pas que

je change la facon que j'ay tenu des le commencement pour
descouvrir les choses utiles et nöcessaires au bien des affaires
de Sadite Mtö et conserver les bonnes volontös dc ceux de

«.laction en cette ville (Freiburg), lo plus peuplee et belliqucuse
de tous les cantons Catholiques, avec lesquels Ton ne peut
rien faire sans des notables provisions pour les festins qu'il
faut faire aux principaux et autres semblables clcspences qui

ne sont pas petites, pour ce qu'il n'y faut pas espargner le vin

qui est extrcmenicnt eher cette annöe. Cette saison requiert
plus que jamais la continuation de la futjon que j'ay tenu avec

eux, pour ce que je vois que les Suisses Catholiques peuvent

beaucoup pour contenir les Grisons aux termes des articles du

traite fait pour Taccommodeincnt de la Valteline, et c'est

(peut-estre) lc principal subjet de la Diette qui sc tient aujourdhuy
ä Soleurre.

Am 11. März 1627 schreibt er an die Erzherzogin, um

abermals, zum hundertsten Male, einen seiner Söhne zu einer

Pfründe zu empfehlen: Je supplie tres humblcment V. A. S.

de me donner cette consolation en mon vieil fige excedant

soixante et quinze ans apres un continuel service de 46 ans

sans aucun reproche (Dieu grace) et les incoimnoditös que je
soustiens en ce facheux pays de Suisse sont cnvyron six ans,

tellement que desormais je ne servirny plus de rien ä S. M. et

ä V. A. S. cn cc pays de Suysse.

Gegen Ende April, nachdem die päpstlichen Truppen nach

Italien zurückgekehrt, kam er ausdrücklich um seine Entlassung

aus dem Gesandtschaftsdienste ein, und bat „S. A. S. luy
permettre de retourner ä Döle au debvoir de sa charge de Prösident,1'

Sechs volle Jahre sei er Gesandter gewesen; seit dem 6. August

1625 habe er keinen Pfennig Gehalt bezogen, daher Geld auf

Zinsen entlehnen müssen, in Besancon, Freiburg und Pontarlier.
Desshalb fordorte er 15000 Gulden für ordentliche

Unterhaltungskosten, und 8000 für ausserordentliche. Seine fünf
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Kinder hielten ihm vor, dass er 47 Jahre long in wichtigen
Aemtern gedient und dennoch „auroit plustost detruit qu'aug-
mentö ses biens, pour avoir tousjours postposö le guain et
proffit a l'honneur et reputation" Darum bittet er um den

Titel eines Conseillier d'Fstat en Flandres, nebst ansehnlicher

Belohnung, mercede de somme notable avec laquelle il se puisse
tirer de la perte et deterioration de ses biens Seine Wünsche
wurden schliesslich erfüllt. Bereits am 22. April konnte er der

Erzherzogin für die seinem Sohne Bönigne Thoniassin
geschehene Bewilligung der Abtei Corneul danken. Sodann wurde
ihm sein Gehalt auf dem Fusso von 9500 Gulden jährlich
ausbezahlt. Er wurde Mitglied des Staatsrathes am 28. April 1627.
Am 6. Mai schrieb endlich Isabelle: Comme Ics affaires de la
Valteline pour lesquelles S. Mte. vous avoit commande de rösider
en Suisse, sont prösentement, gräces ä Dieu, aecomodees, nous
vous pormettons do retourner en Bourgogne aux fonctions de

votro charge, demeurant satisfaietc des bons et fideles Services

u. s. w. — Für dio Ernennung in den Staatsrath, wie für die

Entlassung bedankt er sich am 20. Mai.
Der letzte Brief Thomassins aus Freiburg ist vom 3. Juni.

Er kündigt seine Abreise als nahe bevorstehend an.

Die Familie Thoniassin war ein altes bürgerliches Geschlecht,

von Besancon, welches geadelt und mit mehreren adeligen
Familien verschwägert war. Von seiner Frau Joanne dcChaffoi')
hatte der Präsident zwei Söhne, von denen in seinen Briefen,
wie bereits ersichtlich, vielfach dio Rede ist. Für den älteren,
Jean, Baron dc Montboillon, wollte er 1623 das Amt eines

Grandgruyer (Oberforstmeisters), welches zwei von dessen

Vorfohren mütterlicherseits bekleidet hatten. Nach sehr vielen
Bitten wurde ihm dasselbe endlich bewilligt. Der Vater schrieb
darüber am 22.Mai 1625 an Dellafaille: Cette bonne Princesse

') Nicht der jetzigen Familio von Chaflbi angehörond, welche Petit-
benoit heisst, — ein Name der sogleich vorkommen wird.
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me fait bien languir, mais sat cito, si sat bene. Jean de Tho-
massin war später auch Statthalter der Grafschaft Blamont.

Für den jungem Sohn, Benigne Thoniassin, wollte der Vater
durchaus eine Pfründe haben und bekam ihm schliesslich die

Abtei Corneul. Vorher hatte er vielfach und sehr dringend die

Abtei Theuley (1625) nachgesucht. Benignus war seit 1640

Coiiseiller-clerc am Parlament und Dechant des Kollegiatstifts
zu Döle. Er starb 1658. Auch empfahl Thoniassin öfters
den Neffen seiner Frau, Herrn von Behnont, der 1625 krank
in Brüssel lag.

Secretär des Herrn von Thoniassin auf seiner
Schweizergesandtschaft war zuerst (in Luzern) Frangois Mareschal, der
hernach Fiscalprocurator zu Pontarlier War, dann einige Jahre

lang (vor 1626) Hugues Petitbenoit aus Pontarlier, dessen

Vater Denys Petitbenoit im genannten Jahre, wie aus einem

Briefe des Präsidenten an Dellafaille vom 27. Dezember 1626

erhellt, um Erhebung in den Adelsstand eingekommen war.
Zu verschiedenen Malen wird der gewesene Secretär dem Dellafaille

empfohlen. — Später war Secretär Claude Jacquelin,
welchen Thoniassin 1626 für die Gerichtsschreiberei (ferme du

greife) in Omans empfiehlt.
Die Berichte von Thoniassin an die Erzherzogin und an

Dellafaille, nebst Entwürfen von Antworten an ihn, führen die

Aufschrift (von Wynant's Hund): Pieces touchant les negociations

avcc les cantons Suisses depuis Tan 1623 jusqu'ä Ton 1627

inclusivenient. Doch sind diese Zahlen erst vor kurzem durcli

Veränderung der letzten Ziffer entstanden. Die Aufschrift bezog

sich auf sämintliche Berichte, mit Inbegriffder Myon'schen; Wynont
hatte geschrieben: 1620 — 1629

Die Berichte von Thoniassin berühren fast sämintliche

Fragen und Punkte der damaligen Kriegs- und Friedenspolitik.
Dabei spielen die häuslichen Angelegenheiten und
Familieninteressen des Gesandten eine grössere Rolle als die politischen

Angelegenheiten der Schweiz. Unter diesen sind die

Salzfragen besonders hervorzuheben. Ich werde in den folgenden
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Auszügen die eig. Politik der Eidgenossen von dem,
was ich die Salzpolitik nennen möchte, trennen, und die
nicht-schweizerischen Berichte, Kriegsneuigkeiten u. dgl.
weglassen, wie bedeutend sie auch von einem andern Standpunkte
aus sein mögen1). Nur einige die Prinzessin von Portugal und
ihre Niederlassung in der Schweiz betreffenden Stellen werden
zum Schlüsse mitgetheilt werden.

I. Allgemeine äussere und innere Politik der Eidgenossen.
1623.

Der älteste Brief ist vom 14. October 1623. An Dellafaille.
Je n'ay nouvelles aueunes, sinon Tarrivee en cette ville des
döputes du pays dc Valais et des cantons Catholiques qui sera
le 22 de ce mois pour l'occasion que je vous ay ja mande.

11. Dezember, eigenhändig an Dellafaille. L'on m'a dit
ce matin qu'il y avoit eu ces jours passes des Hollandois ä

Berne et ä Zürich pour demander licence de faire quelques
levöes de soldats et qu'ils Tavoient obtenu. J'espere d'en
estre plus particulierement informe dons les prochuinnes festes
de Noel pour en reservir S. A. Smc et de ce qu'ils auront
nögotie en la ville de Gencsvc oü ils sont olle comme Ton bruit.

26. Dezember. Eigenhändig. L'on m'escrit de Lucerne
du 22 de ce mois que Monsieur le Nonce de Sa Saintete2)
estoit tousjours aux Grizons, oü il avoit ja röformö deux
Monastöres et deposö les Abbes, et que la cite de Coire Tavoit
receu fort honorableraent, luy avait estö au devant en grand
appareil, et que les Grizons luy avoient promis lo restitution des
biens ecösiastiques, mais qu'il failloit doubter des effets.

1624.

Denkschrift, ohne Unterschrift und ohne Datum.

(Abschrift.)
Le Dimanche 17. de Novembre fut faite une assemblee

') Manches wichtigo enthalten dio Briofo für dio Gosohichto dos

Veltliner Kriogos.
*) Scapi. S. oben Myon IV, p. 197.
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o Saint Urban des trois villes, Lucerne, Fribourg et Soleure,
oü ils ont traitö des choses si secrettes qu'on n'en a peu rien

descouvrir, sinon que le tout est u Tadvantage de S. M.

L'on opporto la nouvelle audit S. Urban que les Francais

et ceux du canton de Zürich avoient este battus, jusques

au nombre d'envyron quntorze-cent, muis il n'a pas |este

confirnid.

Le Marquis de Coeuvre') estoit ja lors arrive n Coire,

ville capitalle des Grisons et pouvoit avoir envyron huit mil
homines tant Francois que Suisses des cantons de Zürich,

Berne, Glaris et Appenssel, sans qu'on sache si ceux de pays
dc Valais auroient sttyvis ledit Marquis jusques aux Grisons.

Depuis, ledit Marquis dc Coeuvre a fait monstre do son

armöe, ayant fait promettre ä tous qu'ils serviroient fidellement

le Roy de France, lo duc do Savoye. et la Seigneurie de Venise,

mais plusieurs conmiencent dc sc retirer tant pour le maiiqueinent
des victuailles que pour trouver le pays plus froid qu'ils ne

pensoient, dont plusieurs seroient tonibös malade.

Les deputes des Cantons Catholiques devers le duc de

Feria eurent audiance incontinant qu'ils furent arrives ä Milan

fort favorable et le lendemain ledit Duc envoya un seigneur

') Francois Aiinihal d'Estre'os, Marquis do Coeuvres, war ein Druder

dor bokannton Qnbrielle, der Geliebten lloinricha des Vierten, welcher 1594

don 21j!ihrigen Junkor zum Bischof von Noyon machte. Doch dor geistliche
Btand sagte Diesem nicht zu. Das Sohlntenlebcn zog ihn mehr an. Kr trat
schon 1597 in dio Armee oin vorband aber stets dio Diplomatie mit dor

Kriegskunst, wie schon aus don ihn betreffenden Nachrichtoniiu Thomassin's

Berichten orsichtlich ist. 1626 wurdo er Marschall von Frankreich. Ludwig

XIV. machte ihn zum üouvornour do l'Ile do France und erhob (1618) dio

Markgrafschuft Coeuvres zu einer Duchö-Pairio. Coeuvres starb, 97 Jahro

alt, 1670. Er war, rait einem froimüthigon, etwas derben Aeussorn, ein

sehr schlauer Intrigant.
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espagnol en leur logis qui leur fit responce sur leurs propositions,
disant entre autres choses qu'en bref il debvoit arriver quatre

milyon d'or et leur demanda une levee de trois mils Suisses.

L'on fait une grande annee ä Milan, Sicile, Sardine et

Napple, comme le deppute de Fribourg Ta escrit ä ses superieurs
des le dit Milan.

Les Bernois se eraignent, faisant faire nionstre de leurs

esleus niesines au pays de Vaux, dont la cause n'est encor

descouvertc, et ont fait faire partout des jeünes et priores publiques.
26. Dezember. Aus Stäfis. An die Erzherzogin. Les

Ambassadeurs cnvoyös par les Cantons Catholiques au duc de

Feria sont retournös de Milan depuis 4 ou 5 jours seulement.

Celluy de Fribourg m'cscrivit Lundy dernier qu'il avoit fait
rapport de su nögociation ä ses superieurs en teile sorte qu'ils
ötaient demcUres Contents et tousjours bien disposös au servic

de S. A. et au bien et advancement de ses affaires... Les

Francois fönt tout ce qu'ils peuvent pour attirer lesdits Cantons

Catholiques ä leur devotion, tellement qu'ils sont prösentement
assemblös u Soleuro pour dclibörer sur une proposition
(l'Ambassadeur ordinaire dc France teiulant ii leur persuader, sous

pretexte dc quelques menaces supposöes, d'accepter en cbacun

Cunton pour leur conservation deux enseignes que le Roy son

maistre s'offre d'entretcnir it ses frais. Je rescriray ii V. A. S.

pur le premier ordinaire de leurs resolution, muis je lo supplie

tres humblement de prendre une prompte resolution au fait
des pensions de sei comme lc raeillcur reniedo quo je congnais

propre pour maintenir lesdits Cantons Catholicques en leur bonne

affcction envers S. M. qu'elle a fort u coeur comme V. A. seuit,

m'oyont commondö par une sienne lettre d'en avoir soin et d'y
faire tous devoirs

An Dellafaille... Un mien amy de Fribourg m'escrit du
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22 de ce mois avoir charge d'un Conseillier du Consel cstroit
de Fribourg de m'escrire que les Vönitiens estoient entrös d'un
coste en lo Valteline et les Francois (Tun autre... Le mesme
m'escrit que TAssemblöe dc Soleure mentionneo en ma dite
lettre ci-jointe se faisoit encor pour adviser sur le passage de

neuf ou dix mils Francois qui sont attendus par ledit Marquis
de Coeuvre... — Als Postscript: vous verrez ce que je dis
des pensions de sei ä S. A. S. 11 est tunt maintenant d'y
pourvoir si Ton veut bien faire le service dc S. M. en ce puys.
Je Vous prie d'en parier sörieusement ä S. A. pour övitcr un
grand rcffroidisseinent es personnes les plus eschauffös.

1625.

2. Januar. Aus Stiifis. An die Erzherzogin. — Lc subjeet
de lo Diette de Soleure mentionnö es ma dite lettre n'estoit

que pour prier TAmbassadeur ordinaire de France de sc dösistor
des instances et demandes qu'il faisoit aux Cantons Catholicqu es

de leur permettre le passage pur leurs terres d'autres trouppcs
franeoises qui veuillcnt suyvro celles qui sont ja au pays des

Grisons, jusques au retour dc leurs Ambassadeurs qu'ils ont
cnvoyös devers le Roy tres-chrestien, ä quoy il auroit seulement

respondu quo cela n'estoit pas de sa charge, mais de celle du

Marquis de Coeuvre auquel il cn cscriroit. Et cependant ledit
Ambassadeur auroit continue et, repete la demande que ledit
Marquis de Coeuvre auroit fait nux dits Cantons Catholiques
d'uno levöe de deux compagnies pour la deffence d'un cbacun

Canton sous le pretexte porte en madite lettre, ce que les

Döputes dc la dite Diette auroiont prins en reces pour en faire

rapport ä leurs superieurs, lesquels n'y consentirent pas, comme

je prösumc. Toutcffois je reserviroy V. A. S. de leur rösolution

])ar le premier ordinaire, deans lequel j'attendray l'ordre qu'elle
ouro estö servie de mettre ou fait des pensions de sei qui

pourront grandement servir par deca a Tadvanccment du service

de S. M.
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3. Januar. Aus Stäfis. An Dellafaille. Je... cominen-

ccray par un advis qu'on m'a donnö que lc Nonce de Su Ste

rösidunt u Lucerne o fait une proposition fort longue et invective

contre le Marquis do Coeuvre et les Francois pour avoir mis

garnison et des ministres es villes et bourgs cutbolicques des

Grisons et de la, Valteline exclamant l'intlignitö et le mespris
fuit au Siöge appostolique avec autres plusieurs raisons en

cinquante articles qu'il conclut par une exhortntion uux Cantons

Cutbolicques de se rcsveiller et de suyvre lo troce et valeur de

leurs ancestres pour la conservation de la foi catbolicqtte et de

l'Eglise, ce qu'auroit grandement irritö les dits Cantons Catho-

licques contre ledit Marquis de Coeuvre et les Francois.

Vom selben Datum. Ayant ja seie (scelle) mon untre

pacquet, j'ay receu la ci-jointe que je vous envoye, pour cc quo

que vous y verrez du changement en ce qu'elle dit que les

Espagnols sc meslcnt de la deffence de la dite Valteline. J'ay
ostö le nom de l'auteur pour quelque bon respect, mais je vous

nsseure qu'il est Tun des plus autorizes de la ville de Fribourg,
Payant comprins en mon advis au premier rang de ceux qui

möritent des pensions. Eigenhändiges Postscript: Je vous prie,

Monsieur, de nie renvoyer la derniere lettre. (Randbemerkung
des erzherzoglicben Audiencier: par lettre de mesme date

on advise.)

Copio.

Monsieur

J'ay recou hier les votres onsomblo les nouvelles qu'il vous a plou mo

couimuiiiquor, dont jo vous en remercie airoctueueenient. I'ar dc(,-u nous

avons que Monsieur lo Conestable est h Lyon, mais qu'il sera biontost ii

Grenoble. II a licentid sa compagnie de gens d'armes, mais seulomont pour
aix Bopmaines. Co qui nous faict esperer la paix enlre los deux Majestes, c'est,

parceque plusieurs gens signalos en Franco la desirent. Mr 1'Ambassadeur

do Franco at demande lo passage aux Cantons Catholiques pour fuiro passer

d'autros Francois dans la Valteline, mais Mr le Nonce Apostolicquo a priö

pour un sursoy, jusques ii co qu'il ait quoique roponso do la part du St

l'ere, ot par sa proposition bion prolixe il ao plainct fort contro les Francois,

represontant h uug grand mespris et ignouiinio d'estro cntro's par voio d'arnios
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dans la Valteline, cependant qu'icelle cn depost ot on la garde do Sadito
SaintetC, que les gens d'Eglise y ostoiont maintenant mal traiotes, quo les

Traiclds que Mons. le Nonce y avoit fait pour le bien des Ecclesiasliques y
estoient rompus, quo l'ung de ses serviteurs ait ostö ompcschd h s'aequittor
do son dovoir ot entro autre qu'il n'ait ou l'acoos do pouvoir parier aux
gons d'Eglises auxquels il devoit parier, ot les oncourager par lo commandement

de Mr Ie Nonce, qu'on at contrevenu aux promesses quo los Francois
avoient faictes contoiiuos dans trois niissivos que Ics Sieurs Ambassadeurs

luy avoient envoydos dont.il aecuse la dato avoeq d'autres plaintifs quo
j'obmets pour briefvetd. Mr Miron s'ast declaird onvers los Cantons Catho-

licqucs, qu'on les mottroit souls, et point des Protestants aux Garnisons do la
Valtoline. Jo no scay s'il poursuyvra cost afluire, ou bien si la poursuite
sora reculdo, parcequ'ainsy quo les Francois so sont empards do quelques
places dans la Valtoline sans trouver aucune resislance, l'on croioit quo le

totnge estoit a leur dövotion, mais ii prösent on entend qu'on at envoyö pour
l'Espagnol six-ecns hommos dans ltiva, qu'est une assoz bonne placo, qui
fönt teste aux Francois, ot vcuillont consorvor ladito placo sizo dans la
Valtolino. La lottro qui porto cos nouvelles contieut seiiloinont lo nom
do deux SSrs francois qui sont dcinourös mort an combat qui s'y est faict.
N'ayant pour le present autres, je finiray en vous baisant humblomcnt
los mains.

Do Fribourg 3. Janvier 1625.

Am 18. Januar. Aus Stäfis. An Dellafaille. La proposition
et invective du Nonce de sa Stö contre le Marquis de Coeuvre

et les Francois mentionnöe en ma lettre du 3 de ce mois fut
faite en la derniere Diette de Lucerne, muis j'ay depuis apprins

qu'il avoit bien changö de pile par une sienne lettre quo TAm-
bassadeur de Miron monstra on uno Diette ssubsöcutive tenue
ä Soleure, par laquelle il disoit, qu'il estoit mal informe quand
il fit ladite invective approuvant lors Ics actions dudit Marquis
et desdits Francois jusques ä dire quo Sit Ste estoit bien joyeuse

qu'il avoit mis lTtalie en liberte comme j'escris ä S. A. S. par
la ci-jointe. Touteffois un mien anry, principal du Consel de

Fribourg, m'escrivit hier que les Suisses do lo foction de ladite

Majeste ne croyent pas pour cela quo Sadito Saintetö aye quelque

intelligence avcc los Frangois, pour ce quo ledit Nonce continue

d'invcctiver contre eux pour avoir rompu le döpost.

An die Erzherzogin J'ay apprins depuis mo dite lettre
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touchant la Diette de Soleure y mentionnce que les Döputös des
Catholicques avoient la charge de reffuser le passage que les
Ambassadeurs de France leur vouloient do nouveau demander,
fondö sur ce que Sadite Saintete les avoit louö par une sienne
rescription de cc qu'ils avoient reffusö en la Diette de Bilden
le passage dudit regiment de Voubecourt; mais l'Ambassadeur
Miron pour deffendre leur prötexte monstra une lettre que le
Nonce de sa Saintete luy avoit escrite, par laquelle il disoit que
Sadite Saintete se resjouyssoit de ce que ledit Marquis mettoit
lTtalie en libertö, de quoy les Suisses partizans de France
prindrent oppinion que Sadite Saintetö s'entendoit avec les
Frangois, mais ceux de la faction d'Espagne croyent lc contraire
par ce quo ledit Nonce continue tousjours d'invcctiver lesdits
Francois pour avoir rompu le depost.

Et quant ä la levöe de deux enseignes demandöe pour
mettre cn garnison dans les forteresses dc ladite Valteline, lesdits
Cantons s'en sont cxcusös sous prötexte qu'ils vouloient scavoir
Tintention de Sadite Saintetö avant que de s'en resoudre.

Cependant les Ambassadeurs francois ne fönt pas grand
estat dc la priore que lesdits Cantons leur firent ou dit Soleure
de ne faire passer aueunes trouppcs par leurs terres jusques
au retour des Ambassadeurs qu'ils ont cnvoyös au Roy tres
Chrestien, car ils n'ont delaissö de faire arJvanccr un Regiment
de douze cent hommes qui doibt bientost passer proche d'icy
ä la faveur des Bernois.

1. Februar. Aus Stäfis. An Dellafaille. — Je suis
lict malade depuis Samedy dernier par le moyen du facheux
caterrc qui me mit en ficbvro, mois j'en suis dehors maintenant,
Dieu grace, ne me restant plus que los doulcurs do teste et de
membres aecoustumös en teile maladie avec une döbilitö qui
me menace de, demeurer longuement en chambre, mais eile ne
m'empeschera pos de prendre courage et d'envoyer de tous costös

pour avoir des nouvelles asseurees...

II y a grande apparence qu'en la Diette de Lucerne qui
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sc tient prösentement, le Marquis d'Ogliany s'y trouvera et
demondero une levee d'un ou deux rögiinents aux Cantons

Catholicques, pour ce qu'il y a idus de huit jours qu'il attcndoit
Targent pour la pouvoir commencer et avoit lettres de celluy
qui en avoit la charge qu'il estoit au proxint de se mettre aux
cbamps pour Tadmener avec une bonne somme pour payer
aux Cantons Catholiques deux termes de leurs pensions escheues.

Ledit Marquis d'Ogliany a obtcnu (les cinq petits cantons

qu'ils feroient garder leurs passages qu'ils ont sur les frontiöres
d'Italie, ä l'effcct dc quoy ils y ont ja envoyö trois cent soldats
des Cantons d'Uri, Suits et Undorvald aux frais et ä la solde
de S. M.

L'Ambassadeur ordinaire de France tacha de justiffier ä

la derniere diette de Soleurre la resolution du Roy tres Cbrestien

son maistre touchant ladite, Valteline et, les actions dudit, Marquis
de Coeuvre, et dit entre autres choses que la restitution de la Valteline
estoit trop lonquemcnt difföröc pour ce que lc sequestre d'icellc
ne devoit durer que trois mois selon lc consentement dudit
Roy son maistre et que les officiers et ministres de S. M.

Catholique reculoient ladite dilation pour leur particulier prouffit,
du moyen de quoy il auroit fait signiffier ä Sadite Saintete qu'il
la vouloit deschorger et delivrer du soing et de la peine du

sequestre d'icellc. Au surplus que ledit Marquis de Coeuvre

n'avoit point, eu charge d'entrcr en ladite Valteline jusques ä cc

que le bruit fut tout commun quo les soldats de Sadite Saintetö

s'estoient retirös de ladite Valteline aux habitants dc laquelle

il avoit fait pardonner par les Grisons et rcstably leurs pri-
villeges et promis qu'ils seroient maintenus en lo scullc religion
Cittholicque et Romaine, mais que ledit Marquis de Coeuvre

avait loissö les autres subjets desdits Grisons et la Partigoya en

liberte tle conscience lc tout pour lc bien de paix et pour Tcxe-

cution du traitö de Madrid

Eigenhändiges Postscript: Je vous envoye une copie d'une

nouvelle ligue en mesme facon quo je Tay reccu. Aus dem

betreffenden Schriftstücke, welches beiliegt, finde ich nur folgende
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Notiz hier auszuziehen: Nicolas dc Diesbach, gentilhomme
fribourgcois, capitoinne de trois-cent Suisses du canton de Fri-
bourg en la Ville de Genne it escrit une lettre aux Seigneurs
du dit Fribourg et une autre au sieur Advouhier dc Diesbach
son oncle en datte du 18e dc Jun dernier qui arrivoient au dit
Fribourg Mardy dernier, (lesquelles Ton a tirö les articles
que s'en suyvcnt:... Messieurs de Genne demandent encor aux
dits de Fribourg la levee de deux Compagnies chacune de trois
cent hommes, mais Ton ne scait pas encore si eile sera accordee.
Sonst Nachlichten über den Zustand von Genua und sonstige
Nachrichten, die auf die Schweiz keinen Bezug haben.

Am 14. Februar. Aus Stäfis. An Dellafaille. Thoniassin
entschuldigt das verspätete Eintreffen früherer Briefe, und
bittet um Geld, car j'en ay grand besoing pour mon retour
ä Fribourg.

An die Erzherzogin Je puis dire ä V. A. S. que j'ay
fait mon devoir pour empescher les Clintons Cutbolicques d'ouctroyer
aux Ambassadeurs francois les Compagnies qu'ils prötendoient
d'cntrctenir en chaque canton aux frais du Roy leur maistre,
encor qu'ils n'y nuroient pas persiste longuenicnt pour ce que
peu de temps apres ils les auroient demondö pour mettre dons
les forteresses de lo Valteline, mais j'y aurois rösistö tont par
lettres ä uucuns de lit fraction de S. M. que par parolles ä

autres qui nie seroient venus visiter en ceste ville, d'oü seroit
succödö quo lesdits Frangois so sont dösistö de ladite nouvelle

prötention, du moins ils n'en ont rien proposö en la Diette tenue

la sepmaine passöe n Lucerne, dc laquelle j'avois preadvorty
V. A. S. par ma bittre du 31 de Janvier dernier.

Lc subjet de ladite Diette a estö principallcmcnt pour
prendre resolution sur le passage quo le Roy tres chrestien

demandoit pour un regiment francois qu'il veut faire passer au

pays des Grisons par les terres des Cantons Catholiques lesquels

nonobstant la rösistance du Marquis d'Ogliany, Ambassadeur

extraordinaire de S. M. auroient accorde ledit passage, mais
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ii condition qu'il ne les pourra cnploycr contre Sa Saintete ny contre
les allies et confederös des dits Cantons, qu'ils entendent estre
S. M. et ht tres auguste muison d'Austriche, comme Tun des

Ambassadeurs de Fribourg retournont de ladite Diette m'a escrit.

L'Evesque de Campania, nonce de Sadite Saintete, print audiance

en ladite Diette et dcclaira que Sadite Saintete estoit fort mal
contentc des Francois pour avoir viele le döpost fait cn ses

mains des forteresses de lu Valteline et donne moyen et occasion

aux pauvres Grisons et Valtelinois de cbauger de religion, en

sorte quo plus de deux mille ämes seroient devenucs herötiques
depuis Tentröe desdits Francois au pays des Grisons et de la

Valteline, ayant ledit Nonce presente aux dits Cantons un brief
de Sadite Saintete par lequel eile leur demandoit ayde et secours

pour avoir röporation de Tinjure ä eile faite par le Marquis de

Coeuvre. Sur quoy n'auroit estö rien rösolu sinon tpie rapport
en seroit fait uux superieurs.

Ledit Marquis d'Ogliany demanda aux dits Cantons une
levöe de sept mille. Suisses pour le service de S. M. laquelle

luy auroit estö accordee. II demanda aussi le renouvellement
de lu ligue et alliance de Milun, dont Ton s'est aussi charge
de faire rapport. Aucuns ont oppinion que le Roy tres Chresticn

en dcinandera bientost une untre pour s'en servir en France

contre les rebelles Huguenots

Beiliegend folgender Bericht vom selben Datum: Les

Clintons Cutholicquos ont tenu une Diette ä Lucerne la sepmoine

passen par plusieurs jours. Ils connnencerent Ie Lundy 3

de ce mois.

Les Ambassadeurs qu'ils avoient precedeninieut cnvoyös

ou Roy tres Chrostien, ;'i l'Archiduc Leopold, et au Duc de Feria

y firent rapport de leurs negociations.

Lo Roy tres Chresticn oblint passage pur les terres des

dits Cantons pour un regiment frangois qu'il veut envoyer au

pays des Grisons, a charge toutoffois etc. (wie im Briefe an

die Erzherzogin).
Ilibtor. Archiv Uil. XX. 1 G*
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L'on ni'escrit de Lucerne qu'un secretaire du Duc dc

Florence s'estoit trouvö on ladite Diette, et que le Duc son

maistre vouloit payer la solde de quatro mille Suisses coniprins

ou nombre desdits sept mille, mais je ne l'osseurc pas, pource

qu'on ne m'en at rien escrit de Fribourg et qu'il ne nie semble

vravsemblable

Mecredy dernier, Messieurs de Fribourg envoyerent ä

Lucerne deux du consel estroit pour aller querir leurs pensions

qu'ils esperent leur seront payees pur lc Marquis d'Ogliany

pour trois annöes, et plusieurs autres y sont aussi alles

pour obtenir dudit Marquis d'Ogliany quelques charges de

capitaines

23. Februar. Aus Freiburg. An die Erzherzogin. — Les

sieurs du Conseil de cette Ville do Fribourg avoient envoyö deux

principaux d'entre eux n Lucerne vers lc Marquis d'Ogliany

pour recevoir trois termes de la pension deuc par S. M. aux

corps de leur Ville pour la ligue et alliance de Milan. Et
qu'ils ont fait tellement qu'ils en retournerent Vendredy dernier

fort contents et bien satisfaits.

20. Februar. Aus Freiburg. An Dellafaille:... Je viens

d'npprendre quo tous les Cantons Catholiques avoient accorde

ä S. M. [le passage des Allemands tellement qu'il nc faut

point appröhender qu'aucun d'eux se veuillent rötracter.

J'ay apprins depuis mos nouvelles du 14. de ce mois que

les quatre mille Suisses partie des sept mille y-mentionnös se

levoient ä lo seule charge du Duc, de Florence.

An die Erzherzogin. — Le 22. de cc mois, Tun des inter-

prötes de France, surnommö Valier, proposa uu Conseil dudit
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Lucerne de la part du sieur de Miron Ambassadeur ordinaire
du Roy tres chrcstien, que Ton devoit surseoir la levöe que se

fait pour S. M. dans tans que les forces sc joignant plus grandes,
cela pourroit empescher la paix entre les deux couronnes de

laquelle les Sieurs des Cantons devoient estre mediuteurs requerant
qu'on deut empescher le passage des Allemands leves pur ordre
du Duc de Feria, d'autant qu'il estoit vrayscmblable que c'cstoit

pour dechasser les Frangois dc la Valteline... Je crois que
ledit Ambassadeur a fuit par lettres semblubles propositions et

requisitions uux autres Cantons Catholiques, mais je scay que
ceux dudit Lucerne et de cette Ville de Fribourg auroient

respondu que Ton avoit accorde la levöe en conformite de la

ligue dc Milan, et qu'il ne se pouvoit faire autrement. Mais

quant nu passage des Allemands, qu'on se deut oddressor ä ceux
de Scbuits et d'Ury par ou les trouppcs doivent passer. II est

vraiseinblable que tous les Clintons deineureront ä ce qu'ils
ont accorde o S. M. tant au regard dc ladite levöe que dudit

passage...
Vom 5. März. Aus Freiburg un Dellafaille. Postscript:

Depuis cette escritte j'ay apprins que les trois ligues grises
avoient envoyö leurs depputes au Marquis de Coeuvre pour le

requerir de trois choses: la premiere de los faire payer par le

Roy son maistre de huit termes de leurs pensions eschenes; la

seconde de luv remettre es mains les fortcrossesjde lu Volteline;
lo troisieme de faire sortir de leur puys et de ladite Valteline
tous los pretres estrangers, de quoy faire ledit Marquis se seroit

excuse disant qu'il n'en avoit pus Tauctorite et qu'il se devoit

contenter uu regard des pensions des grands frais que lc Roy

son maistre soustenoit pour leur respect, de quoy je vous prie
reservir S. A. S., cur c'est un argument quo ledit Marquis et

lesdits Grisons ne demeurent pus de bon accord par ensemble,

comme plusieurs gens de bon esprit Tont döjä pronostique.
An die Erzherzogin. Les Cantons Catholiques tiendront

une Diette ä Lucerne Lundy prochain sur le subjet d'une lettre

que lc Roy tres chresticn leur a escrit, par laquelle il approuve
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qu'ils projettent les moyens ovec So Saintetö d'appaiser le difförent
de lo Valteline ä la partieipation des Cantons protestants. Leurs

Ambassadeurs qui sont retournös de Paris avoient charge d'obtenir

cette aggröation, mais ils ne peurent, de quoy ayant fuit rapport

u lo derniere Diette dudit Lucerne les dits Cantons Catholiques

rösolurent qu'ils en feroient une recharge par lettres, coninie ils

firent, tellement que ladite lettre leur auroit ete escrite pour

responce, de la quelle je n'ay peu encore recouvrir copie pour ce

qu'elle fut hier seuleinent prösentöe iiu conscl do cette Ville,
mais si je puis, j'en reserviray au plus tot S. M. et V. A. S.

par le premier ordinaire. L'un des principaux dudit Consel

m'a dit que lesdits Cantons Catholiques embrassoient cest affaire

de plus grande affcction pour estre, asseurö que S. M. et TArchi-

dueq Leopold le trouveroient bon et que Sa Saintete Tauroit

pour üggreoble, le nonce de laquelle auroit encor receu une

sienno lettre depuis peu de jours pur laquelle est fuite mention

du resentiinent qu'elle continue d'avoir de la violation du

depost faisant une levee de deux mille chevaux et de deux ou

trois regiments....
12. März. Aus Freiburg. An Dellafaille. — Je no vous

pourrois rien escrire des choses (pii se truitent en la Diette que

commengo hier soir ä Lucerne, pource quo je n'en pourrois

encor rien sgavoir. Ce sera pour lc prochain ordinaire, mais

je n'ay pas voulu plus longuenicnt differer Tcnvoy de la lettre

du Roy tres-chrestien en copie que j'avois promis ä S. A. S.

par la mieiiuc du 5 de ce mois n laquelle j'ay Joint une outre

copie qu'il m'a seniblö digne d'estre veue, n'ayant rien apprins

depuis, sinon que le regiment francois pour lequel le Roy tres

chresticn avoit demande passage, comnicnce de passer, mais je
n'en suis pas encor bien asseurö.

Postscript. Je viens ä cot instant d'apprendre quo ledit

regiment francois no pusseroit pns, mais qu'il olloit du cötö de

Monteliniiir et que le connestoblo de France estoit sorty de Turin

[iour aller cn la ville d'Asti avec toutes ses trouppcs en intention

d'ottoquer Montfcrrat en faveur du Duc dc Savoye. Coste



in der Schweiz. 1619-1629. 245

nouvelle m'a este dite tout ä cet heure par un portizan d'Es-

pagne, du consel estroit de ceste ville, Tayant apprint d'une lettre

d'un Capitaine fribourgeois commandant nux gurnisoiis Suisses

qui sont ä (ii'enoble et au Fort dc Burreuu, fuvory du dit
concstuble.

Dabei Brief an die Erzherzogin, ohne Bedeutung. Sodann

Abschrift des Schreibens des Königs von Frankreich an die

katholischen Cantone vom 17. Februar 1625, und Vorschlag der

Gesandten der sieben katholischen Orte an den König von Frankreich

vom Dezember 1G24 (gezeichnet von Nicolaus von Diesbach,

»Schultheiss von Freiburg, und Viktor Haffner, Staatssecretär

von Solothurn), nebst Antwort des Königs. Diese Aktenstücke

setze ich nls bekannt voraus.

23. März. Aus Freiburg un Dellafaille. — Aujourdhuy
Ton u reccu une lettre au consel estroit de cette ville du Roy

tres chresticn par laquelle il demande aux Cantons Catholiques

la levöe de six mille Suisses pour s'en servir ricre son royaume ou

aillieurs et le pussuge par leurs terres pour dix mille fantassins

frangois et pour cinq cent chevaux. Je crois que ladite levee

luy sera uecordöe ä condition toutefois qu'il nc s'en pourra servir

que duns son royaume. Et quant au pussuge, Ton ne croit pas

qu'il so face tpie par Imagination.

An die Erzherzogin. J'envoyai ä V. A. S. avcc ma lettre

du 12. de ce mois la copie dc celle du Roy tres chresticn suile

sujet de laquelle les Cantons Catholicquos tindrent une Diette

ü Lucerne la sepmahie passöe, du reces de laquelle j'ay

reservy S. M. par la voye de Lyon comme je fais V. A. S.

pur Tescrit cy-joint de tout sembluble it celluy que Sadite

M. recevra...
Beilage. En lu Diette de Lucerne... fut presente un

bref du pape uvec une rcscription du Cardinal Burburino') son

') Franciscus Barberino, geb. 1597, Cardinal seit 1623, t 1679.

l'alatinus IV, 110.
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legot. Par ledit bref en dutte du 19. de Fövrier dernier Sa Saintete

advertit les Cantons Catholiques qu'il avoit depute ou nom du

Soint Siege le dit Legat pour passer cn France et de lä en

Espagne, nieu du desir qu'il a d'une bonne paix entre les deux

Roys. L'ayant enebargö do procura' une surcöance d'armes,

au moyen de quoy il Ics invitoit do s'y employer et que nulle
difficulte Ics puisse empescher, attenduque lo Saint Siöge s'en

trouvoit intöressö et que cette legation n'a outre but que le

bien de l'Eglise.

Et le dit Legat dit par sadite rescription du 21. du mesme

mois qu'il avoit estö döpute pour aller vers lesdits deux Roys
ä l'cffect de paeiffier les troubles prösens, de quoy il auroit
voulu les advertir affin qu'ils pensens d'y apporter de leur costö

co qu'ils pourront et luy donner teile commission qu'il leur plaira

pour s'en acquitter cn son voyage.

Surquoy lesdits Cantons auroient mis cn döliböration la
lettre ä eux escrite par le Roy tres chresticn et rösolu qu'ils
ne s'entreinettroient en ce nögoce, puisque Sa Saintetö en estoit
saisie et Tauroit embrassö de grande affcction espörant que ledit
Legat obtiendra bidite surcöance, par laquelle touteffois ils
trouvoient hon d'escrire au Duc de Savoye et au Connestable

de France comnT aussi au Duc de Feria pour les y plus
mouvoir.

Le Marquis d'Ogliany, Ambassadeur extraordinaire de Sa

M. no sc trouva pas en ladite Diette, parce qu'il estoit au
Canton d'Ury pour le passage des Lansquencts et qui cominen-

goient do passer dans Testat tle Milan par ordre du Duc de Feria,
mais il y envoya un nommö Butiner1) d'Ury qui fait l'office

d'Interprete pour S. M., avec uno lettre pour les tusseurer de lu
bonno volonte que S. M. leur portoit et de Toffection dudit
Duc en leur endroit, disant qu'il estoit lä pour obvicr aux

') Püntiner.
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desordres quo les Lansqucnets qui passoient lors pourroient faire,

remettant le surplus en cröditncc sur ledit Butincr.

L'Ambassadeur ordinaire de France y envoya aussi Tun

des Interpretes dudit Roy tres-chrestien avec une lettre qu'il
leur escrivit portant en substance qu'il n'ovoit autre commandement

que de cercher tous bons moyens d'un bon accommodcnient,

pour lequel le Boy son maistre avoit de nouveau tout remis

entre les mains de Sa Saintetö, et qu'il ne vouloit attaquer les

estats de S. M. ny de leurs allies, au moyen de quoy lesdits

Cantons ne devoient permettre la levöe de Suisses outroyee audit

Duc dc Feria ny le pussuge desdits Lansqucnets, pource qu'il
faisoit ii craindre que quand ils seroient tous dans ledit estat

de Milan, les vieilles garnisons n'en sortissent pour entrer en

la Valteline et y faire la guerre comm'il prevoioit ä cause que

3000 naturels Espagnols y estoient ja entrös, d'oü pourroit
succeder lu guerre.

Muis lesdits Cantons respondirent qu'il n'y avoit point dc

raison de sureeoir la levöe des Suisses, pource qu'ils y estoient

obligös pur la Ligue dc Milan, ny d'cinpescber le passage des

Lansqucnets pource qu'ils avoient fait mesiiie faveur aux Frangois,

d'autant mesme que leur annee eu Piedmont s'alloit tousjours

auginentant et grossissant.

10. April 1G25. An Dellafaille. Le secretaire du Marquis

d'Ogliany surnoinmö Martina1) nie vint trouver la veille de Pasque

avcc um! lettre de crcdancc dudit Marquis son maistre, pour
adviser pur ensemble aux moyens que nous pourrons tenir pour
faire reffuser ou Roy tres-chrestien le passage qu'il a demande

par les terres des Cantons Catholiques pour dix-mille hommes

') Martiuat. Uobor dioso etwas untergeordnete Persönlichkeit habe

ich keino Nachrichten finden können. Es erhollt aus einem weiter unten

mitgcthoilten Schreiben von Thoniassin, dass die Frau Martinat mit dor Frau

Stock, gob. Bauhiii, verwandt war.
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de pied et cinq cent chevaux frangois pource qu'il s'y prevoioit,
comme je fais aussi, de grandes difficultes. Touteffois nous
avons obtenu qu'elles se resoudront ä Lucerne en une diette et
assemblee de tous lesdits Cantons ou lieu que TAmbassadeur
ordinaire de France täcboit d'obtcnir ledit passage (Tun chacun
Canton particulierement.

12. April. Aus Freibürg. An Dellafaille Je n'entends

plus rien dire des levecs de Sa Saintetö. Vous verrez ce que je
vous cscris d'elles pur ma lettre, du 10. de ce mois.

Les Allemands urriveront plus tard en Testat de Milan

que je. no pensois. Vous cn verrez la cause par ma dite lettre.
Et quant au sept mille Suisses, je crois que les quatre mille
levös aux frais du Duc dc Florence y sont ja arrives, muis la
levöe des trois autres milles va un peu lentement. Touteffois
eile est ja conunencöe, et crois qu'il ne reste qu'ä Targent qu'elle
ne suyve les autres.

Lc sieur Marquis d'Ogliany a charge de faire renouveller
la ligue de Milan avec Ics Cantons Catholiques et d'y faire
comprendre le Comtö dc Bourgogne. C'est, une chose de plus

grande importance que celle dc Bresse'), et qui merite d'estre
consultöc ä Monsieur le Comte dc Champlite, Gouverneur General
de Bourgogne, et n la cour de Tarlemcnt.

23. April. Aus Freiburg. An Dellafaille. Aus der

eingelegten Uebersetzung eines deutschen Schreibens datirt Turin
13. April ziehe ich folgendes aus:

A cause de la sus-dite victoire (Treffen bei Ottagio 9. April
1025) S. A. u fait retirer les Canons et chanter lc Tedeum

laudamus. Demain les prisonniers doivent estre iey adincnes.
11 y ii six jours qu'on a expedie patentes pour la levöe d'unze

') S. Myon V., 0. p. 207 und 208.
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mille piötons et quinze cent chevaux tous frangois outre mille
hommes que le Colonncl Socin de Basle1) doibt admencr. II faut

que Pitvy sc rendc, et sans bataille. Regio ne peut estre se-

couru. 11 y a au cbusteuu six (teilt hommes et n In Ville sept
millo entre lesquels il y a quelques Allemands et Fribourgeois.
11 y u huit jours que deux cent Fribourgeois firent une sortie
uvoc une cornette de cavalerie, d'entrc lesquels vingt demeurerent

sur bi place avec le Capitaine desdits cavaliers. Le reste fut
repoussö dnns lu ville. Le Connestablc y n perdu 5 hommes.

Von Altorf wird am IG. April geschrieben: Par iey sont

ja passes 11 mille lansqucnets et en passe de jour ä autres
levös par ordre du Duc de Feria...

Beaucoup de mille Allemands et Frangois et Lansqucnets
possent et vont ä la Valteline pour lc service du Boy tres

chresticn.

24. April. Aus Freiburg an die Erzherzogin. — Ceux du
Canton de Lucerne (qui! ont Tiuithoritö de convoquor les untres

Cutbolicques aux Dicttcs) n'en ont encor point assemble pour
respondre ä la demande du Boy tres chresticn du passage par
leurs terres dc dix-mille homines dc pied et cinq cent chevaux

frangois pour passer au pays des Grisons, mais ils ont seulement

supplie par lettres ledit Seigneur Roy d'avoir patience et dilayer
ledit passnge jusques ä ce qu'ils se pourront joindre pour cn

resoudre.

Le fort de la Riva se maintient tousjours vaillamment. Coux

du dedans fönt souvent des sorties oü les Frangois et les

Suisses qui les assistent sont souvent battus, en sorte que

ceux de Berne sont fort tristes pour la perte de leurs gens

et TAmbassadeur rösidnnt ä Soleure bien estonne, comme Ton

dit iey.

J'attondroy le succes pour en reservir V. A. S.

') Emmiuel Socin, Obrist in Savoyischen und Vonotiauischen Diensten,
starb 1614.
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8. Mai. Aus Freiburg an Dellafaille... La cy-jointe no

va que pour reservir Sadite A. d'une nouvelle quo nous avons

iey touebant les Frangois, qni ont estö battus avec ceux de

Berne et de Zürich proche du fort de la Riva, vous priant de

prendre la peinne de la prösenter de mo part.

L'on ne parle point maintenant du passage demande aux
Cantons Catholiques par le Roy tres-chrestien, mais il semble

que le lieutenant des Gardes Suisses dudit Seigneur Roy so

veuille reinuer pour la levöe qu'il a demandöe de six mille

Suisses, pour ce qu'il va bientost au dit Soleure pour en conförer

avcc le Sieur Myron, ambassadeur ordinaire de France.

An die Erzherzogin. L'advis quo je donnoy n V. A. S.

pur ma lettre du 24. d'Avril de Testat des affaires dc guerre
proche du fort de la Riva se va tousjours confirmant, car j'ay
Textruit d'une bittre dattee ä Milan du 29. d'Avril, par lequel

un personnage dc cette ville qui est audit Milan escrit ä un sien

cousin qu'on y avoit doffait tant Frangois que Bernois et Zu-

ringois, trois mille hommes rostös sur la place et que le

Marquis de Coeuvre avoit estö quasi attrappö et saisy, outre

que plusieurs personnes de qualite tant de Berne que de

Zürich ovoient estö nienös prisonniers audit Milan avec quatre

drappeoux.

Je reserviray V. A. S. de toutes autres choses qui arri-
veront en ces quartiers lä, nc se fcsant rien maintenant par degä

qui mörite de s'en importuner.

Die gemeldete Einlage fehlt.

22. Mai. An Dellafaille. Vous verrez dans lc billet cy Joint
Ics plus fresches nouvelles que j'ay de Milan, un peu difförantes

du contenu en la lettre du Fribourgeois dont je reservy S. A. S.

piir la niiennc du dernier ordinaire au regard de la grande
occision qu'il disoit avoir estö faite ou conte de Chavannc.
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Tousjours est-il veritable qu'on y fait de fröquentes escarmouches

oü que nos ennemys ont toujours du pire (graces ä Dieu).

L'on m'advertit de, Dole ipie ceux de la ville de Chalon

sur Sone avoient envoyö des depputös ä nostre parlament pour
estre comprins ou traitö de nostre neutralitö. C'est un argument

(pie l'udvis que j'ay rendu ou regard de lo Bresse n'est pus

sans ipiehpic fondement').

Einlage: Verschiedene Nachrichten vom Kriege, theils aus

einem von Lieutenant d'Orgelet Überbrachten Schreiben des

Herzogs von Feria, theils aus diversen Mitteilungen des

Lieutenants Orgelet.

An die Erzherzogin: Un principal personnage du consel

estroit de cetto ville de la faction de S. M. me vint hier
advertir que le Roy tres chresticn envoyoit envyron huit mille

hommes cn ce pays sous la conduitte dc Monsieur dc Maugeron
¦ pour les faire passer au pays des Grisons et en la Valteline,
muis qu'il y avoit de Tapparcnce qu'on les entretiendra quelques

temps tont au pays de Vaux qu'en autres lieux do Testat de

Börne, pour ä Tayde des höretiques Suisses s'eniparcr du passage

d'Ury et empescher le Duc dc Feria de plus faire venir d'Allemans

en Testat de Milan. J'en adverty des aujourdhui ledit Duc

pour ce quo je scay qu'il a envoyö par poste Ie Conto de Solse

en Allemagne avec 25 mille escus pour y faire une nouvelle

levee de gens de cheval et de pied, luy disant Tadvis dudit

personnage et de quelques autres de la faction dc S. M., qui

est de mettre des gens de guerre dans la ville de Rinfclt et

autres sizes sur la riviere du Rhin qui appartiennent ä l'Archiduc

Löopold.

4. Juni. Aus Freiburg an Dellafaille. Einlage: Nouvelles.

') S. oben, Myon V., 0. pag. 207 und 208.
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Le Sieur Evesque de Lausanne1), rösidant maintenant tt Fribourg,
recut dcrnierenient une lettre du sieur Baron de Vateville son

fröre, par laquelle il luy escrivoit qu'il avoit tout le gouvernement

des affaires de In guerre duns la ville dc Genne oü il
estoit lores et que l'on n'y avoit aucune eroiute des Frangois

nv du Duc de Savoye

Celluy qui a escrit ladite lettre est un personnage de la

ville de Fribourg qu'il avoit envoye audit Genne pour un affaire

concernant une enseigne de Fribourgeois qui est en garnison
dans ladite ville de Genne. 11 y a dit entr'autrcs choses qu'on

y avoit descouvert une secrette intelligence quo l'ancien doge

dudit Genne et plus de cent citoyens avoient depuis envyron
six uns avec le connestablo de France et qu'on y avoit fait

prisonniers plus de cinquante gentilshoinines necusös d'avoir

troinpö cn cette conspiration, voire que Ton avoit ja fait troncher

la teste ä un certain Seigneur portont titre de Duc, mais coninie •

la chose n'a pas estö confirniee, l'on ne Ta peu encor croire, d'autant

mesme que ledit Baron de Vatteville n'en ti rien dit par
sadite lettre.

Le Cap. de Borreou, l'un des vingt quatre du consel

estroit de Fribourg, a escrit aux Seigneurs dudit consel une bittre
d'iisscz fresche duttc, par laquelle il leur dit que le connestuble

de France estoit tousjours ä Gavyo avec son armöe attendant

le coniniendemeut du Boy son maistre pour attaquer la ville

') Jean dc Wattcvillc, Bischof seit (1607) 1610 — 1649, starb zu

Bosancnn 16-19. Der Baron de Watteville, von dem hier die ltedo ist, ist
wahrscheinlich der jüngere Bruder, Pierre do Watteville, C'avalloriogoneral,
Vater dos boknnutoii Abbe Dom Jean. Der illtore, Oorard, war Marquis
von Couflaus.
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de Genne et que cependant se faisoient tousjours de fortes

escarincouches...

Iey passe un regiment frangois ä trois lieues de Fribourg

par le chemin de Modon, Payerne et Morat, et sont ja bien

passö trois ou quatre cent soldats sous bi conduite du Sieur

de Mangeron leur coronnel. L'on fait bruit que trois untres

regiments passeront apres cclluy-cy suus que le pussuge leur

iiyt estö accorde par les Cantons Catholiques, hormis par ceux

de Fribourg pour ce qu'ils ne marchent pas une lieue sur

leur territoire, muis Ics autres y connivent et lc souffrent.

Ceux qui viennent de Soleure disent y avoir apprins, niesines

aucuns chez 1'Ambassadeur dc France, que le fort dc Riva

n'estoit point assiegö.

5. Juni aus Freiburg an die Erzherzogin. Par ma derniere

lettre j'ay reservy V. A. S. de Tadvis qu'on m'avoit donnö du

pussuge de 8000 soldats frangois quo le Boy tres-chrestien en-

voyoit nu pays des Grisons et de la Valteline sous la conduytte

du sieur de Mangeron. Je luv diruy maintenant qu'il conduit

seulement en qualite de Coronel trois mille hommes dc pied,

dont deux compagnies commencerent d'entrer dans le Canton de

Bcrnne lu sepmainne passee et logerent en lu ville de Modon

distaiitc de cette-cy de huit lieues. L'on dit qu'un untre
regiment suyvra bientost, mais il y a peu d'apparcucc qu'ils se

voullent arrester ä Berne ny s'oniporcr du pussuge d'Ury, comme

ledit ndvis portoit. Les Citntons Catholiques n'ont point tenu

de Diette pour dölibörer sur cc passage, mais les Frangois ont

bien reconeu qu'ils n'y contrediroient pas, quand il les verroient

(Ions Testat dudit Berne. Je feray mon devoir pour estre informe

dc la viöritö et de luy en escrire.

Je lo reserviray de plus qu'un bruit court des hier par

cotte ville que tous lesdits Frangois ont estö revoques ä cause
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de bi guerre que fönt en France les Sieurs de Bouhan et
Soubise. Je feray mon devoir pour estre inforaiö de la veritö
affin de Ten reservir.

Vom 20. Juni. An Dellafaille. Les Cantons Cutbolicques
ticndrcnt In sepimiinne passee une Diette. ä Lucerne. Si j'en
puis avoir le reces, je le joindray ä cette pour en reservir S.

A. S., sinon ce sera pour le prochain ordinaire.

Vom 31. Juni. Aus Stäfis an die Erzherzogin. Tous les

ambassadeurs des Cantons Catholiques qui furent depputös en
la Diette de Lucerne nientionnee en ma lettre du XXI. de
Novembre dernier1), sont retournes les uns apres les autres. Les
avouhiers de Fribourg et de Soleurre revindrent seulement la
sepmainne pussöc, et Vendrody dernier celui de Fribourg fit son

rapport au consel estroit et Mardy dernier au Grand Conseil,
oü il dit que le Roy tres-chrestien avoit aggröö leur ambassade,

nicsine Tasseurancc qu'ils luy avoient donnö de la bonne omytiö
desdits Clintons Catholiques et de leur bonne volonte de continuer
cn leur confederation et alliance, mettant tout ombrage. d'appart
du reffuz qu'ils avoient fuit du pussuge ö ses trouppcs par
leurs estnts. Au surplus qu'il n'avoit d'autre intention que dc
remettre cn repos les Grisons avec ceux dc la Valteline et d'y
estublir Iu foy Catholique. Sans aueunement endominager les

allies et, confödörös des dits Clintons, connn'il disoit avoir estö

fait pur S. M. Ayant prie lesdits Ambassadeurs dc faire entendre
ausdits Cantons la demande qu'il leur faisoit d'un nouveau passage

par leurs estats d'un regiment de gens de pied et dc quelques
trouppcs de cuvullerie. Sur quoy et sur lu nögociation des autres
Ambassadeurs retournes d'oupres TArcbiducq Leopold et du Duc
de Feria, ceux de Lucerne ont convoequö une Diette audit lieu

qui doibt coinmcncer demain du matin, oü ils feront tous leur

rapport rospectivciuent et se traitero encor d'une nouvelle levee

de deux regiments que le Boy tres-chrestien demande uusdits

l) Dieser Brief fehlt.



in der Schweiz. 1619—1629. 255

Clintons Catholiques pour s'en servir en son royaume. Quant a

Testat present des affaires de la Valteline, je. suis adverty de

bon lieu que les Catholiques y sont fort oppresses, les öglises

pillöcs, les femmes violöes et quo les börötiques, tant Grisons

qu'autres, n'espargncnt aucune action pour exercer leur vindietc

et hnpiete. De quoy Sa Saintete ayant estö advertie par l'Evesque
de Campania son Nonce, s'en seroit tesmoigne fort mal contente

et appreuve les articles que ledit Nonce avoit propose et donnö

par escrit en la derniere Diette dudit Lucerne contre le Marquis
de Coeuvre.

Le bruit continue de courir par ce pays de Suisses,

particulierement ä Berne, que toutes les fortcresses de ladite
Valteline sont en la puissance dudit Marquis dc Coeuvre.

Touteffois on ne m'en u encor nommö que deux, 'Tirane

et Sondrio.

Vom 30. Juli. Aus Freiburg an Dellafaille. Toner Beilage

vom nämlichen entnehme ich folgendes: Les dopputes de Fribourg
en la derniere diette de Bilden ont rapporte pour nouvelles que.

le Duc de Feria s'estoit mis en campagne avcc une annee de

quarante mille homines de pied et huit mille chevaux, et avoit
entre dnns le Montfcrra, d'oü il avoit chasse tous Ics Frangois
et Savoyards, niesines d'une certaine ville oü le Duc de Savoye

et le conncstable de France tonoient leurs munitions et y avoient
laisse une grosse garnison, laquelle ouvoit rendu la place et les

soldats renvoyes en cheinisc, excepte ceulx du pays de Valais,
les quels il auroit traite fort humainnemont et fait donner ä

chacun d'eux un ducaten, de quoy tous ceux dudit pays de

Valais auroient prins un si grand contentement qu'ils se seroient
declairö hautement et publiquement serviteurs dudit Ducq de

Feria, mesmes aucuns capitaines par cy-devant fort contraircs
a S. M., lesquels disoient qu'ils nc luy reffuseroient jamais dc

traiter une alliance pour le duchö de Milan quand ils en seront
recretös. Un certain personnnge dudit pays de Valais l'a rapporte
en cette ville de Fribourg.

Weitere Kricgsnacbrichten werden mitgetheilt, nach Mit-
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theilungen ciues capitaine fribourgeois un tles serviteurs du Boy

tres-chrestien, ayant tousjours escrit ;i un sion proche parent
dudit Fribourg toutes les nouvelles qu'il s'gavoit ii l'advaiitage
desdits Ducqs et conestable dc France.

Vom 3. Juli. Aus Freiburg an Dellafaille. Le Docteur

Lappic, de Salins, que vous congnoissez, retournant de Lucerne,

passu iey lc jour de la Saint Jean, et ni'apporta de la part de

Monsieur lc Marquis d'Ogliany Tescrit ci-joint cn langue italienne

le(|ucl je vous envoye pour le voir s'il vous plait, vous suppliant
de m'escrire quand vous Taurez leu, si vous croyez que lc
contenu dudit escrit soit veritable, pour ce qu'on it voulu iey le

mettre en doubte et que ledit Sieur Marquis ne m'en dit rien

par sa lettre que ledit docteur Lappi m'a upportö.

Randbemerkung von Thomassin's eigener Hand: Ce sera

pour le premier ordinaire, pour ce que je l'avois donnö ä un

mien uiiiy pour le copicr, muis il est hors de la ville. Dos

Aktenstück wurde am 15. oder 10. abgeschickt. Ich habe es

nicht gefunden, wohl aber das darauf abgegebene Gutachten vom

30. August 1025 des Grafen Champlite und des Parlamentspräsidiunis

von Döle.

An die Erzherzogin. Je crois que le Secretair«! Dellafaille

aura reservy V. A. S. de Tadvis tpte je luy donnois par ma

lettre du 10.de ce mois (soll heissen vom 20. Juni) d'une Diette

qui auroit este tenue ä Lucerne les 13. et 14. sans luy en drei

le subjet ni les resolutions y prinses pour ce que je n'en estois

pas inforniö. Muis m'en estant depuis cnqtiis plus exactenicnt,

j'ay apprins que les Cantons Catholiques y avoient estö assemblös

pour deliberer entre eux sur les choses qu'ils pourroient traiter
ä la prochoinne diette de lo Saint Jean ä Bilden, oü tous Ics

Cantons heretiques sc devoient trouver selon Tancierinc coustume,

et que deux choses principales y auroient estö executees.

La premiere a este la demande que les Grisons leur auroient

fuite dc leur donner du secours en cas qu'il fussent attaques

de quelques estrnngiors et Tinstoncc que les Cantons protestants

leur avoient faits (Ten estre pur eux csclaircis, mais ils n'y
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resoliirent autre chose sinon que lesdits Grisons se devoient

contenter de la responco que leur avoit este ja faite sur ce subjet

qu'est en effet de ne se vouloir mesler de leurs allaires.

Le seconde estoit la prötention des Frangois d'avoir un

regiment de Suisses Catholiques pour la garde des forteresses

de ladite Valteline. Alois l'Evesque de Campania, Nonce de Sa

Saintetö, leur reinonstru que s'ils Taccordoient, cc seroit perdre

lc respect qu'ils devoient ä Sadite Saintete. Au moins il leur

conscilloit bien de Ten advertir et d'en prendre son consen-

teineut, ä quoy ils inclinerent, muis lo difficultö plus grande

estoit, quo ceux du canton d'Ury avoient ja accorde u

TAmbassadeur de France une levöe de mille homines que ledit Nonce

döelairu ne vouloir einpescher, s'il n'en avoit le commandement

de Sa Saintete, les ndmonestnnt toutesfois qu'il estoit partout
eonvenablo quo personne d'eux n'entrot cn In dite Volteliuo sans

lc consentement expres du St. Pere, les armes et Ics gens

du quel en avoient estö deboutes d'une fagon ü tous coneuc.

Sur quoy lesdits Cantons Catholiques declairerent qu'ils ne

trouvoient pus bon qu'on cet endroit Tun des cantons se veuille

separer et aller nux Grisons pendant quo Ics Cantons heretiques

y sont, ains qu'il seroit plus louublo d'y entrer conjointemont

avec le consentement de Sit Saintetö.

Ledit Sr. Nonce dit de plus que conun'il importoit beaucoup

uu bien de la foy catholique et des habitants de ladite Valteline

tpie les fortes places d'icellc soient es mains desdits Cantons

Catholiques, cela pourroit, estre accorde ü S. M. Catholique, s'il

venoit ii le demander avec telles conditions qu'il no seroit

rien dosroge a la dignitö du St. Siöge, ä quoy n'auroit estö

rien resitondii en particulier par lesdits cantons, seulement

avoient-ils remerciö cn termes generaux audit Sieur Nonce la

bonne affcction qu'il portoit aux catholiques, mais c'est chose

asseureo iiu'ils seroient bien contents d'avoir la garde desdites

forteresses du gre de Sit Saintete et aux frais des deux Boys,

comme j'ay tousjours reconeu pur tout le temps de ma rösidence

en ce pays.

IIim AtohiT Dd. XX. 1
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Le Marquis d'Ogliany s'y trouva et Ics exhorta ä une bonne

Concorde et union et ä s'affenuir uux rösolutions prinscs en leurs

prccedcntes assemblees, sans permettre qu'un seid entreprint

aucune choso de laquelle tous seroient intörcssös, leur recomman-

dant Tobscrvation de la ligue bereditaire et le reiioiivellcine.it
de l'alliance do Milan, affin de eboisir un temps propre pour

envoyer leurs deputes devers le Ducq de Feria pour la con-

firmation d'icclle.

A quoy fut respondu qu'aprcs ladite Diette de Baden les

cantons coiifödörös seroient asscmblös particulierement pour se

resoudre sur ce point, et quo cependant leurs deputes qui
devoient oller en leurs terres de lä les monts s'inforineroient de

leurs sujets, s'ils ont quelques griefs ou plaintes ä faire tle cc

que pouroit avoir estö fait uu Milanois.

Lesdits Frangois voudroient bien pouvoir traverser ledit

renouvellement, comm'il se reconnait par los lettres que ledit
Ambassadeur auroit escrit depuis peu de jours ä chacun desdits

cantons coiifödörös par lesquelles il tachc de leur persuader de

permettre la levöe dudit Begiment pour la Valteline, et d'empescher

Tultörieur passage des Allemands en Testat de Milan. Mais

ils ont remis d'y respondro jusques ä ladite Diette de Baden

de laquelle et des choses que s'y traiteront je reserviray
V. A. S....

IC. Juli. An die Erzherzogin. Lo Diette do Baden nion-
tionnöe en ma lettre du 3. de cc mois n'est pas encor parachevee.

L'Ambassadeur ordinaire de France rösidant ä Soleurre y est

alle. C'est un urgument qu'il y veut prötendre quelque choso

d'importance contre le service de S. M. pourceque son Indisposition

ne lui pennet pas souvent faire scmblobles voyages.
Mais le Marquis d'Ogliany y est pour purer u ses coups

conmi'il saunt bien faire. Je reserviray V. A. S. des choses qui

s'y seront passcos cn retour des deputes de cette ville dc Fribourg.

Le Sieur de Conditio fils du Duc d'Espernon a fait pusser

par ce puys de Suisse quatre mille Frangois fantassins file ä
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file et quasi sans bruit, desquels il est gönöral et les mene aux
Vönitiens pour s'en servir au Frioly coimn'ils ont dit eux niesines

es lieux oü ils ont passe.
31. Juli. Aus Freiburg an die Erzherzogin. Lesdeputes

de Fribourg sont retournes de la Diette de Bude, muis

coimn'ils fönt seulement aujourdbuy leur rapport en conseil,

je ne puis maintenant reservir V. A. S. du reces de ladite

Diette, bien luy diray-je que j'ay asses reconeu par leurs dis-

¦cours que rien ne s'y est conclu au prejudice de S. M.

II y passe tousjours pur cc puys quelques compagnies qui
vont en ladite Valteline, mais les soldats disent qu'on les meno

au Frioly pour le service des Vönitiens. Et quant ä ceux que
le Marquis de Coeuvre a fait entrer, ils se retirent par petites

trouppcs et possent pour la plus part pur lc Comte de Ncuschastel,

oü ils disent que ledit Marquis n'a aucuns vivres, ny urgent

pour les pouvoir entretenir...
J'attens quelques particularites de Lucerne

Vom 13. August, Aus Freiburg an Dellafaille. Kriegs-
nachrichten aus Italien.

Vom 27. August nus Freiburg an Dellafaille. Vous verrez

ee que j'escris ä S. A. de la prötention des Francois de lever

un regiment de trois mille homines au Canton de Fribourg

pour les mener en la Valteline, d'oü vous pourrez juger qu'on

ne pourroit jamais trop tot resoudre le fait des pensions de sei...

An die Erzherzogin. Les Francois ne s'urrcsteront jamais

qu'ils n'ayent obtenu des Suisses catholiques (s'ils peuvent)

quelques compagnies pour mener aux Grisons et en la Valteline,
cur l'Ambassadeur ordinaire dc leur Boy ayant reconeu en la

derniere Diette de Bude lc peu d'aparence qu'il y avoit de les

pouvoir obtenir du gönöral desdits Cantons s'est mis cn opinion
de pouvoir gaigner celluy de Fribourg et puis apres ä son

exemple la plus part des autres, se servant de deux occasions que



260 Berichte von burgundischen Agenten

se pröscntent maintenant. L'une est le mescontentcment que-

lesdits de Fribourg ont de ce que le Duc de Feria n'auroit fait
lever riere leur estot qu'une compagnie de trois cent hommes

au lieu qu'il en auroit prins deux ou trois dans les moindres

Cantons, au moyen de quoy ledit Ambassadeur leur öftre
de lever un Regiment de trois mille hommes. L'autre est le

dcsplaisir qu'ils ont de ce que ledit seigneur Duc les auroit,

traitö diversement des autres ausqucls il auroit fait distribuer
les pensions secrettes, et ä eux rien de tout point, encor qu'ils
s'estimcnt les premiers cn pouvoir et dc plus grund mörite.

Au moyen de quoy ledit Ambassadeur leur asseurö que le Roy
son maistre envoira bleutest par degä de l'argent, pour payer
Celles qu'il leur doibt. Bref il n'obmet rien de tout ce qu'il
pense propre pour los esbransler, jusques ä y entremettre le

Coronet, les Capitenncs, et autres officiers choisis pour ledit
pretendu Begiment, dont aucuns sont gens d'authoritö et de

credit qui tächeut pur leurs urtifliees de divertir lu populace
de leur bonne affcction envers S. M. j'en ay adverty le Marquis

d'Ogliany, luy donnunt mon advis de ce qu'il nie semble devoir
estre fait pour y reiuödier en quoy je feray tous devoirs et

traverseray (si je puis) lc desseing desdits Frangois et reserviray
V. A. S. de ce qu'il succederu.

L'on nous dit cn cette Ville que lu mortulitö s'est jette

parmy eux en ladite Valteline et qu'il y en nieurt par chacun

jour plus de cent, tellement que le Marquis de Coeuvre faict ce

qu'il peut pour avoir du renfort, a Teffect de quoy il y it peu
de jours qu'il y pussu par ce ]iays un regiment de deux mille
homines ramassös tant de Frangois et Lorrains que d'Allemunds

du Palatinat sous la conduitte (Tun Colonnel dudit pays sur-
nomine Ornich lciptel les auroit jette dans lc pays de Berne

sans grand bruit et quasi sans s'en donner garde, tellement que

ceux de cette ville n'en sont encore aujurdbuy guere bien od-

vertys, encor qu'ils ayent opprochö do trois lieues.

Vom 13. September. Aus Freiburg an Dellafaille. Vous

verrez ce que j'escris ä S. A. S. des affaires de la Valteline, me
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resjouissant d'estre confirmö par une lettre de Bourgogne de

l'advis que Monsieur le Marquis d'Ogliany m'a donnö que Sa

Saintete envoyoit quinze mille homines en la Valteline pour
recouvrer Sil possession du depost, qu'est lc plus grand argument

que je puis avoir pour empescher la levöe de trois mille hommes

tpie l'Ambassadeur de France demande ä Messieurs de Fribourg.
Vous y verrez aussi l'apparence qu'il y a d'acquörir des confidences

cn la ville de Soleurrc par le moyen des pensions de sei qu'on

pourra iäcilemcnt transformer cn argent clair pour tenir la chose

secrette. Ce seroit un grand service pour S. M., lequel je vous

reconnnande tont que je ]mis.

An die Erzherzogin. Lu prötention de l'Ambassadeur de

France du regiment qu'il demande h ceux de Fribourg, n'est,

pus encor oecordöe ny refusöe. Le Marquis d'Ogliany m'a escrit,

respondant ä l'advis quo je luy en avois donnö, que le Duc de

Feria luv avoit promis par uno sienne lettre qu'il envoiroit bien

tost urgent pour les contenter, qu'il continueroit ses levöes en

Suisse jusques aux treize mille hommes portös en la ligue dc

Milan, et quo Sa Saintetö envoiroit en la Valteline quinze mille

homines pour se remettre en possession du depost et sc des-

charger de Taffront qu'elle avoit receu des Frangois. Ce sont

trois moyens bien propres pour empescher l'outroy de ladite

levöe, desquels j'ay commencö dc me servir et y continueray

jusques au bout, tellement quo j'en espöre bien, veu niesines

que le Nonce de Sa Saintetö y fuit de bons Offices et quo les

autres Cantons Catholiques (exceptö celluy d'Ury) se tesmoignent

fort contraires ä scmblablcs levöes que ledit Ambassadeur leur
demande parcillciucnt.

La inortalitö et la famine travaillent tousjours les Frangois

et les hörötiques (üi la Valteline, tellement qu'ils s'en retirent

tant qu'ils peuvent, comme Ton voit journellement pur les grands

chemins d'Allemagne, de Suisse et du Comtö de Neufchastcl.

Les cinq enseignes quo ceulx do Zurieb y avoient envoyö, s'en

sont retournes en nombre de seulement 70 soldats. C'est

pourquoy le Roy tres chresticn y envoye du ronfort taut qu'il
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peut, m'ayant este hier dict par un prineipal de cette ville,
Lieutenant de ses gardes Suisses, que deux regiments francois

passoient encor maintenant pour y aller, mais je ne le scay

pas autrement.

25. September. An die Erzherzogin. Je n'ay plus
maintenant d'aprehension de la levöe du regiment de trois mille
hommes que l'Ambassadeur ordinaire de France demandoit ä

la Röpublique de Fribourg, pource qu'il a este rösolu en ht

Diette qui fut tenue ä Lucerne par les Cantons Catholiques le
dixiemc dc ce mois, quo les deux Roys seroient invitös de retirer
leurs forces et soldats des places qu'ils tiennent respectivement

cn la Valteline, Bormio et Chavannes, pour les mettre en lu
garde des Cantons Catholiques ä communs frais et du

consentement dc Sit Saintetö jusques ä ce que le difförant soit
accorde.

Le Nonce. de Sa Saintetö fit de grandes plaintes en ladite
Diette contre les Frangois qui avoient viele le depost et sequestre
de ladite Valteline, et contre lc Canton d'Ury d'avoir permis ä

un particulier des leurs de lever un Regiment de mille hommes

ä l'instance des Frangois pour les y mener. Le Marquis d'Ogliany

se plaignit aussi de co que lesdits Frangois sous prötexte
dc demander passage pour conduire quelques trouppcs en ladite
Valteline les auroient menö en Testat de Venise, et de la part
dudit Ambassadeur de France furent aussi faites plaintes par
le Sr. dc Meuy son beau fils de ce qu'on avoit aecordö au Duc

dc Feria passage pour conduire les Allemonds ä la deffence

du Duchö de Milan, lesquels touteffois il auroit fait entrer dnns

lc Piedmont alliö et Conföderö du Roy son maistre.

L'on bruit iey que ledit Seigneur Roy veut encor envoyer
des nouvelles forces it ladite Valteline oü la mortalitö les itfrlige

beaucoup. Dieu les veuille bien chastier

9. October. An die Erzherzogin... L'un des interprötes
du Roy tres chresticn possa par cette ville la sepmaine derniere
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la faction de S. M. m'ont dit qu'il failloit adviser s'ils auront
quelque desseing d'occuper le passage d'Orsere pour le boucher

aux Allemands qui vont au service de S. M. audit pays de

Piedmont. J'en ay adverty le Duc de Feria et le Marquis
d'Ogliany pour y pourvoir.

Les quatre Cantons protestants ont estö usseinblös n Zurieb
depuis la derniere Diette de Lucerne. Un Ambassadeur
d'Angleterre venant de Venise s'y est trouvö et a passe par Berne

pour aller cn Piedmont, mais nous nc sgavons encor rien iey
de Sil nögociation ny du subjet d'icellc.

Encor qu'en ladite Diette dc Lucerne Ton oyt mis en

surcöüiice les levöes pretendues par les Frangois pour lo Valteline,
touteffois ils ne munquent point d'instigateur qui fönt tous leurs
efforts pour on venir ä bout; mais le Marquis d'Ogliany fait
tous devoirs de les traverscr aupres des petits cantons, comme

je fais pur degä taut que je puis, louant Dieu de ce quo le Nonce
de Sa Saintetö n'y espargne pas ses bons oflices et diligence,
comme j'ay veu pur lettres qu'il u escrit a lu Röpublique dc

Fribourg et ü un principal de la faction de S. M.

23. October. An Dellafaille. J'escris pur la cy-jointe quelques

points des desseings qu'ont les Frangois sur cc puys de Suisse, mais

mo lettre estant parachevöo, j'ay apprins que l'Ambassadeur
ordinaire de France residant, ä Soleurre avoit escrit aux Cantons

Catholiques qu'il se desparluit do Tinstance qu'il leur avoit
fait ä la derniere Diette de Lucerne de permettre des levöes au

Roy son maistre de quelques regiments rierc leurs estats pour
les mener en la Valteline, puis qu'il avoit quelques raisons de

ne les vouloir aecorder sinon par lc consentement de Sa Saintetö,
mais qu'il Ics exhortoit de poursuyvre vivcinent leurs röso-
lutious de persuader ä Sadite Saintetö et aux deux Boys de

mettre en leurs mains et garde les forteresses dc la Valteline
jusques a ce quo le difförunt soit accoinmodc, encor qu'il soit
allant uu puys de Valais demander possage pour quelques
Compagnies aussi frangoises qui vont en Piedmont, mais aucuns de
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apparent que les Ministres d'Espagne y contrediroient, pourceque
ceux estans ä Paris li'nvoient jamais voulu se trouver aupres
du Cardinal Barbarino'), quand ils sgavoient qu'il vouloit mettre
cet article surle bureau, demandant au surplus ausdits Cantons
la levee de deux Regiments pour les mener en France et s'en
servir en conformite des alliances et non pour les mener en
ladite Valteline, puis qu'ils estoient tant rösolu de n'en rien
faire et ne diseöder dc leurs resolution prinsc cn ladite Diette de

Lucerne. Au surplus il les advertit par ladite lettre que les Espagnols
avoient estö contraints de quitter les places qu'ils avoient prises
sur le Marquis de Couvre le XXI. jour du mois do Septembre
dernier etc..

An die Erzherzogin. J'ay reservy votre A. S. par ma
precedunte d'une commission donnec u Tun des interpretos de

France pour moyenner et pröparer le passage par le pays de

Valais de quelques trouppcs frnngoises que le Roy tres chresticn
veut faire pnssor en Piedmont, muis je n'en puis dire autre
chose sinon qu'il est tousjours celle part non sans quelque
difficultö pource que les Vulnisuns ne sont pas bien d'accord uu
fait dudit passage et que ceux de cette ville continuciit d'appre-
bender que les Francois n'aycnt quelque desseing d'oecuper
lo passage d'Orserc pour le boueber aux Allemands qui vont
en Testat de Milan, mais comme j'en ay adverty le Duc dc
Feria et le Marquis d'Ogliany, je confie qu'il y aura estö

pourveu.
Us ont encor une autre apprehension en cette ville par le

moyen (Tun secret advertissement qu'un prineipal de lu faction
de S. M. m'a dit avoir receu de bon lieu, qu'on avoit delibere
au Consel du Roy tres chresticn que si lo paix venoit ä sc

rompre entre les deux couronnes, Ton jetteroit envyron vingt
mille Frangois en ce pays de Suisse lesquels joints avec les

heretiques contraindroient les Cantons Cutholiques de leur per-

Franoiscuä Barborino (sioho o, p. 245).
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mettre telles levöes de gens de guerre qu'il leur plairoit choisir

pour s'en servir en la Valteline et an Duchö de Milan, tellement

qu'il m'a prie d'en reservir S. M. et V. A. S., coninie aussi d'en

escrire au Ditcq de Feria et luy faire sguvoir son advis qui
est d'cntreteiiir cinq ou six mille homines sur les terres de la

tres augustc maison d'Austriche, ä Rhintvelt et lieux
circonvoisins, pource qu'ils pourroient rompre cc coup par lc moyen
du voisinage. Je vois bien que la plus grande crainte qu'ils ont
est que les Bernois leurs ennemys ne se prövaillent de cette

occasion pour les supplanter et assubjettir ä eux conun'ils cn

ont bien lu volonte, au moyen de quoy il m'a aussi prie d'en

escrire nu Comte de Champlite, pour tenir des forces en son

Gouvernement pour les secourir s'il y estoit, requis par la

Republique dudit Fribourg, confiant coimn'il dit que V. A. S.

lc pormettroit pour avoir fait cognoistre sa volonte on une

outre occasion.

Je crois quo cecy n'arrivera pas, mais comm'il ne laut
rien mespriser cn chose dc teile consequence, j'ay creu estre

de mon devoir d'en reservir V. A. S., cn suppliont tres huiu-
blement nie coniniunder et prescrire la responce que je leur

pourrny faire ipiond ils nie pnrleront dudit secours, qu'ils confient

avoir de S. M. et de V. A. S. quand ils seront attaques pur
lesdits Bernois.

Auf dieses wichtige Schreibon antwortete Isabella von

Ypern aus, d. d. 20. November: Nous avons veu ce que nous

avez ropresentö par lu votre du 23. du passe touchant l'adver-
tissement secret qu'on vous a donnö du dessein des Frangois

au poys des Suisses on cas de rupture. Et quoyque nous

voulions croire que ceux de la Ville de Fribourg ont justo raison

de ci'iündrc d'estre supplantes pur les Bernois leurs ennemys

cependant nous ottendrons ce que de plus viendro ä votre cog-
noissnnce tant concernant ce subjet quo les autres övönements

dc par delä

G. November. An die Erzherzogin. L'interprete de France

qui estoit ullö uu pays de Valais demander lc passage lnentionnö
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en mes lettres des 0. et 23. d'Octobre a si bien solicitö qu'il
Tauroit obtenu le 2(i. dudit mois, encor que le jour precedant
les dopputös des dizainnes du pays avec TFvesque de Syon leur
Prölat et Seigneur avoient eu de grandes difficultes et disputes,
les unes tenant pour S. M. et les autres pour le Roy de France.
Ledit interpröte demandoit le possage pour dix ou douze
mille homines, muis il nc luy fut accorde que pour six mille,
sous plusieurs conditions et entr'autres do donner un ostage
comm'il a fait, ayant. donnö le bailly de la Valle d'Oste per-
soimagc de reputation. J'ai entendu depuis deux jours quo lesdit
six mille homines estoient ja passös, sans que Ton diso qu'ils
ayent oecuppö aucun passage pour empescher les Allemands
dc pouvoir aller au Duchö de Milan, coninie Ton Tapprehendoit.

L'Ambassadeur ordinaire dc France fait tousjours instance

aux Cantons Catholiques de houcher et i'ermer ledit passage,
coninie V. A. S. verra (s'il lui plait) par la copie cy-jointc de

Sit lettre.
Diese Abschrift, des im Briefe vom 23. Oktober erwähnten

Schriftstücks wird nach in einem gleichzeitigen Schreiben (vom
6. Nov.) an Dellafaille uls beiliegend erwähnt. Sie ist nicht
vorhanden.

20. November. An Dellafaille Je nie trouve sans urgent
cn cette saison oü il nie faut purer uux coups dos Frangois,
mesme ü ceux du sieur de Bassompierre, qu'on attent ä Soleurre

pour traverscr taut qu'ils pourront les affaires d'Espagne.
An die Erzherzogin. En la derniere Diette de Lucerne

convoquöe par ceux du Canton de Schuits contre la forme
ordinaire, fut i'ösolu (en Tabsence de ceux de Fribourg) quo Ton

exborteroit par lettres le Roy de Franco et le Duc de Feria
comme Lieutenant de S. M. d'ontendro ä Taccomniodemcnt du
different do la Valteline par Tapprobation et consentement de Sa

Saintetö, et quo cependant les forteresses seroient mises en la

garde de quelques personnnges, entendant taeitenient parier
des Cantons Catholiques. Ledit seigneur Boy apres en avoir

veu Ics lettres desdits de Schuits leur u fait responce qu'il
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n'avoit autre intention quo de faire rendre uux Grisons ladite

Valteline, ä condition que la foy Catholique y seroit seule

exercöe et lesdits Grisons n'y pourroient mettre aucuns Bullys

ny officiers qui nc fussent Catholiques, de quoy lesdits de Schuits

ont donnö advertissenieut audit Duc de Feria, luy reqüörant de

s'en decliiirer nu nom de S. M., en intention coinni'ils ont escrit
audit seigneur Roy que s'il ne leur donnoit une bonne responce
ils fermeroient le passage uux Allemands pour ne pouvoir plus
aller en Testat tle Milan, ü quoy inclincnt coninie Ton dit ceux
du Canton d'Ury par lequel lesdits Allemands sont nussi contrnins
dc passer depuis celuy de Schuits.

L'on iittend de jour ä untre le sieur de Bassompierre cn

lo ville de Soleurre avec gründe qiiantite d'argent (comme Ton

dit), mais Ton nc scait ä quel effect. Cor encor qu'il soit Coronel

gönöral des Suisses qui se levent pour la France, touteffois

il n'y u point d'apparcnce qu'il vienne pour la levöe d'un

Regiment de trois mille homines, qui se doibt mettre sur pied
devant trois scpinainos pour entrer en France et coninie Ton

dit passer en Piccardie par le Duchö dc Bourgogne et par la

Champagne.

3. December. An die Erzherzogin. Je n'ay rien apprins
depuis uia derniere, sinon tpie le brüit court iey que lc voyage
du Sieur dc Bassompierre y lneiitionne sc fait principulcnicnt

pour persuader uux Clintons Catholiques de fcrnier leurs passages

aux Allemands pour les empescher de. pouvoir aller cy-apres
en l'cstat de Milan pour le service de S. M., chose qui est ä

craindre, pource qu'il admenc de l'argent en quantite. J'en

ay adverty le Duo, de Feria et lc Marquis d'Ogliany pour y
rcniedier.

Le Begiment de trois mille Suisses quo lesdits Cantons ont

octroyö ou Boy tres chresticn s'en va prost de marcher, et se

dit quo toutes les compagnies se doibvent trouver ä Pontarlier
le 15.de ce mois, de quoy j'ay adverty lc Comte de Champlite.
Les uns disent qu'ils vont cn Pienrdie et les autres du costö

de Lu Bochelle.
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17. December. An die Erzherzogin. Le Sieur de Bassompierre
inentionnö en mn pröeödente est maintenant ä Soleurre, mais

Ton re scait pus encor ce qu'il veut nögocier on Suisse. La
Röpublique de Fribourg luy o envoye Tun des Advoiibiers
et deux du Conseil estroit pour le salucr. J'espöre qu'ä leur
retour j'en opprondruy quelque chose dont V. A. S. sera

reservic.

Le Regiment des trois mille Suisses aecordös au Boy tres

chresticn par les Cantons Catholiques est ja nux champs et

doibt passer par le Comtö de Bourgogne. Lu Compagnie levöe

riere lc Cnnton par un Gentilhomme dudit Fribourg, Lieutenant
des gardes Suisses du Roy tres chresticn, sortit d'icy le XII.
de ce mois apres avoir preste serment es mains dudit Advouhior,

comme firent tous les officiers et soldats, qu'ils ne feroient

aucune action de guerre contre le service de S. M. Ils vont du

costö de lu, Rochelle, comme ledit Capitaine m'a asseurö.

L'on dit iey quo le Marquis de Coeuvre promet d'aecorder

ceux de In Valteline avec les Grisons. C'est une chose fort
difficile, touteffois je la reserviray de ce qu'en sueeödero.

30. December. An Dellafaille Vous verrez l'advis quo

je donne ä S. A. S. de Toprehension que j'ay eu que le commun

peuple de cette ville fut du tout guignö par les purtisuns francois

pour se jetter dans le party du Boy tres chresticn par les

pratiques de ceux que le Marechal de Bassompierre y entrolltet.

Muis deux choses sont arrivees fort propres pour les contre-

estrrer, ä scavoir lo lettre de S. A. S. du X. de Novembre1)

par oü olle declaire sa bonne volonte envers la Ville de Fribourg,
et l'autre la nouvelle qui arriva hier iey tpie le Duc«] de Feria

envoyoit en bref ä Lucerne lc Comte Carle Casatti pour
Ambassadeur ordinaire de S. M. et par ordre d'icellc et qu'il apportoit
des deniers pour payer les pensions oxtraordinaires et secrettes

ä ceux dudit Fribourg, (pii se sentoient offences dc cc qu'elles

') Oben, S. 265.
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avoient estö distribuöes ä tous les autres Cantons Catholiques
ä leur mespris et interrests (coimn'ils disoient). J'advertis aussi

Sadite A. de la Diette qui sc doibt tenir ä Soleurre ä Tinstonce

dudit Sieur de Bassompierre, et du principol subjet d'icellc,
l'ttdvertissant que maintenant les patentes des pensions de sei

nrriveroient fort ä propos.
An die Erzherzogin. La lettre de V. A. S. dattöe cn la

Ville d'Ypre du xx. de Novembre m'est venue fort a propos

pour maintenir ceux dc cette Ville de Fribourg en leur bonne

affection envers Sa Majestö, de laquelle plusieurs partisans du

Boy tres chresticn taschoient dc les retirer, leur proposont que
les Espagnols bis niesprisoient et les postiiosoient uux untres
Cantons Catholiques leurs inferiours cn extendue de pays et au

maniement des armes ä quoy auroit servy uu advis que ceux
du Conseil receurent hier pur une lettre d'un Capitoinne des

leurs qui est en garnison ä Come... asscurunt que le Comte

Curie Casate devoit arriver bien tost ä Lucerne pour deservir
la charge (l'Ambassadeur ordinaire dont, S. M. Tu pourveu, (it

qu'il apportoit des deniers pour payer les pensions oxtraordinaires
deucs ä ceux dudit Fribourg, lesquels se plaignoient beaucoup
de ce qu'ä leur grand mespris elles avoient estö payöcs aux
autres Cantons n leur exclusion. Au moyen de quoy j'espöre

que les desseins du Sieur de Bassompierre d'attirer toute cette

ville ä la devotion du Boy son maistre demeureront sans

effect, mesmes s'il plaisoit u V. A. S. de Commander quo les

patentes des pensions de sei soient envoyecs avant que ceux de

Fribourg ayent prins resolution sur les propositions que le

Sieur de Bassompierre doibt faire ä une Diette assignee ä Soleurre

pour le 7. de ce mois.

La dito Diette a estö procuröc et obtenue par ledit Sieur

de Bassompierre aux frais du Roy son maistre. 11 a prie La

Röpublique dc Fribourg d'y envoyer des Depputös avcc nuthoritö
dc pouvoir resoudre sur ses propositions, muis ils ne Tont pas

voulu faire; bien ont-ils donne commission ä Tun de leurs Ad-
vouhiers et ä un principol du Conseil, de la faction de S. M.,
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d'y aller avec charge de prendre tout en reces pour leur en

faire rapport.
Le principol point qu'on y traitera sera d'adviser aux

moyens pour faire vendre aux Grisons la Valteline et restablir

avec asseurance la Beligion Catholique, coninie ledit Sieur de

Bassompierre fit assez entendre aux Depputes dudit Fribourg
tpii le furent suluer uu nom de leur Röpublique... J'attendray
Tissuc de ladite Diette pour cn parier plus certainemeiit.

1020.

12. Januar. An Dellafaille: Quant a la seconde (lettre)
ou s'est trouve inclose l'advis du XXVIL de. Novembre, je
vous (lirag qu'on ne 'parle point par deca quo le Roy de

France veutte faire quelqiw. nouvelle levee de Suisse-, ny qu'il

age traite avec les heretiques (Kallaquer le Comte de Bourgogne.
C'est une chose assez tlijjicile, pource que difficilement vou-

droienl-ils faire une si ouverte eontraveutiou d la ligue bereditaire

pour la conservation de laquelle encor reeeurent ils ä la St.

Jean derniere leur afjicit de la pension que S. M. hur faict
pager annuellement a la Diette de Baden paar le seul respect

dudit Comte de Bourgogne, joinet que la neulralite dudit Comte

a este falle et renouvellee ä leur requisitwu jointement ä celle

des Cantons Catholiques. Touteffois eomm'ils sont heretiques

el qu'on ne parle pas de faire cel altaque qu'en eas de rupture
entre les deux Roys, il ue s'y faudroit pas trop fie.r. C'est

pourquoy j'en ay escrit ti Monsieur le Marquis d'Ogliany pow
s'en iuformer de son, coste comme je feray du- mien, et sur tous

les points couteuus audit advis, et tous deuxferons tous devons

pour prevenir les eff'ecls de celte mauvaise volonte, de quoy je
vous prie. de reservir S. A. S.')

') Dor ganzo Passus vom Anfange an ist im Original unterstrichen.
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J'escris ompleinent ä S. A. S. sur le subjet de la Diette
qui commencero oujourdhuy en la Ville de Soleurre, c'est

pourquoy je ne vous en feray point de discours.

27. Januar. An Dellafaille... La nögociation du Sieur
de Bassompierre mentionne en lo lettre que j'ay fait ä S. A. S.

du 17. de Octobre s'est manifeste en la Diette de Soleurre, de

laquelle je remis compte a S. A. S. bien amplemcnt par mon
autre lettre cy-jointc, ne vous pouvant dire autre nouvelle sinon

que les Bernois ont aecordö au Ducq de Savoye la levee de

sept enseignes riere leur estat et que le bruit court ä Milan

quo le Duc de Feria sera rappele cn Espagne.

Je ne puis vous rien imputer du retardement des des-

pesches des pensions dc sei, mais je voudrais bieu qu'elles
fussent arrivecs avant cette Diette de Soleurre, pource que ceux
de Fribourg s'en fussent plus encourage au bien des affaires
de S. M. Au moyen de quoy je vous supplie prendre la peinne
d'en parier lä oü il apportiendra pour Tadvancement d'icelles.
Je ne sais plus coninie excuser ces longucurs ny celles du Ducq
de Feria au regard des pensions extraordinaires non encor
poyöcs ä ceux de cette ville. Je croins iptc Monsieur le Marquis
d'Ogliany ne soit en mesme peine pource qu'il est sans argent,

que vous seavez estre plus nöccssairc par degä que nulle autre
chose. Je vous prie que j'ay bien tost les despesches des dites

pensions.

28. Januar. An die Erzherzogin. (Abschrift.) Les
Ambassadeurs de cette Ville de Fribourg retournerent Jeudy dernier
de ht Diette de Soleurre mentionnce cn ma precedente. Je n'ay
peu encor avoir copie du reces d'icellc, mais je feray mon devoir
de la recouvrer pour en reservir V. A. S. — Le prineipal
point qu'on y a traitte est celuy de la restitution de la Valteline
aux Grisons, pour lnquelle le Mareschal de Bassompierre a taut
travaillö qu'il a fait resouldre par la pluralite des sept Cantons

Catholiques qu'ils trouvoient raisonnablc quo S. M. face ladite

restitution, autrement qu'ils y fermeroient leurs passages des
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Alpes aux gens de guerre qui les voudroient passer pour son

service, moyennant toutesfois qu'il n'y aura untre exercice de

religion que de la catholique romaine (it que les dits Grisons

n'y pourroient establir autres officiers que de ladite religion
catholicque, et de plus quo le Boy tres chresticn satisferoit
ä Sil Saintete la spoliotion du depost, de quoy ils udvertiroient

comme ils ont fait pur courriers expres Sadite Saintete et le

Ducq de Feria au nom de S. M., Ics suppliant de s'y acconiinoder

et signiffiont audit Ducq lo fenneture desdits passages.

Ladite plurolitö est composee de quatre Cantons seulement,
ä scavoir d'Ury, Schuits, Zug et Soleurre, que je pense avoir
este gaignes pur urgent, mais ceulx de Lucerne, Undrcwald et

Fribourg Tont seulement prins en reces pour en faire rapport
ä leurs supörieurs lesquels s'y trouveront fort oinpeschös, pour
ce qu'ils donneroyent volontiers quelque contentement audit
Marescbal dc Bassompierre suus toutesfois despluirc ä S. M.

et -ä V. A. S.

Quant ii ceux de cette Ville, je prevois qu'ils tascheront

de bi contenter de parolcs suns effect, cur il y o quelque

tipparence qu'ils se joindront ä ladite plura li te., sous röserve

toutesfois de la ligue heröditaire et de celle de Milan, suyvant

lesquelles ils ne pourroyent refuser aucun pitssage ä la trös

augustc muison d'Austriche particulierement ä S. M.

Un principal personnage Suisse de la, faction de S. M.

m'a dit en secret que ces 4 cantons qui avoient ja promis lo
fenneture de leurs passages n'avoicnt pas gründe volonte d'y

persister, quand ils seront requis de les ouvrir pour la defence

dc Testat de Milan avec offre dc quelques doublons.

Lesdits Cantons de Lucerne, Undrevald, et Fribourg
doibvent faire sgavoir leur resolution audit Bassompierre pour
le U. de Febvrier.

Je n'oublieray rien de mon debvoir, mais je dösirerais

qu'il ])lcut ä V. A. S. de faire sentit" les effects de, la resolution,
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prinsc ou fait des pensions de sei pour lc mcillcur service de

S. M. et dc V. A. S.

2. Februar. An die Erzherzogin. Abschrift. J'ay recouvrö
les escrits cy-joints qui contiennent Ics choses passees cn la
Diette de Soleurre mentionnöc cn ma pröeödente du 27. de

Janvier. Le Nonce de Sa Saintetö y a fait de bons debvoirs,
mais suns grand fruit. Je n'ay rien oubliö du raien envers

ceux de Fribourg, lesquels aussy n'ont pas tant complcu au
Marcschal de Bassompierre que les autres, comme V. A. S.

verra par leurs döclarations jointes aux dits escrits, lesquels

je supplie tres huniblemcnt V. A. S. prendre de bonne part...
10. Februar. An Dellafaille, mit folgenden Beilugen in

Abschrift, un die Erzherzogin udressirt:
Schreiben Ludwig's on die Cantone vom 28. October 1G25,

enthaltend die Beglaubigung von Bassompierre.

Vorschlüge von Bassompierre bei der Tagsatzung vom
Januar 102G zu Solothurn.

Erklärung sämmtlicher Cantone bei besagter Tagsatzung.
Vorbehaltene Punkte der katholischen Orte und der Walliser,

die Rückgabe Veltlin's betreffend, vom 20. Januar 1G2G.

Vertragsentwurf zwischen den Graubündnern und Veltlinem.
Erklärung der katholischen Orte und der Walliser betr.

den Vorschlag des Nuntius.

Schreiben an S. Heiligkeit vom Januar 1G2G.

Schreiben an den Herzog von Feria.

Auszug aus dem Schreiben an den Allerchristlichstcn König.
Erklärung Freiburg's betreffend die beabsichtigte Rückgabe

Veltlin's an die Bündner, vom 3. Februar 1G2G.

Vormerkung: L'on n'a peu recouvrer la lettre escritc au
Cardinal Barbarino lögat de Sa Saintete, ny les remonstrances
de Monsieur lc Nonce faicte cn ladite Diette.

10. Februar. An Dellafaille. Vous verrez es escrits que j'envoye
a S. A. S., qu'est tout ce que j'ay peu recouvrer des prötentions du
Mareschal de Bassompierre et des resolutions prinses par icelies en la

Bunt. Archiv B<1. XX 18*
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Diette de Soleurre, par oü eile congnoistra que les pratiques
des Frangois en ce pays ont reussi quasi toutes/ nonobstant

mes bons debvoirs et le payement promis sans effect des pensions

secrettes et oxtraordinaires attendues par ceux de Fribourg; car
tous les Cantons Catholiques et les Valesans avec les Catholiques
de Claris et d'Appensel ont approuvö et resolu la reddition de

la Valteline aux Grisons, la fenneture des passages aux annees,

pour le bien de paix (coimn'ils disent) et pour lc repos de la

chrestientö. Toutesfois, ceux de Lucerne, Undrevald, et Fribourg,
ne s'estans pas döclairö cn ladite Diette sur la fenneture auroient,
seulement promis au Marcschul d'envoyer la resolution de leurs

superieurs pour le 9° dc ce mois, comme ont fait depuis ceux
de Fribourg, mais non pas selon le desir des Frangois qui les

tiennent pour Espagnols, ne sachants encor ce que les autres

Cantons surnommes y auront fait, mais je puis asseurer que

lesdits de Fribourg n'ont aucune volonte de faire chose qui

puisse porter pröjudice ä S. M. A quoy aussi j'ay bien tenu

la main, qu'est la cause pourquoy ils n'ont pns appreuve lu

fenneture desdits passages par leur döclarution et qu'ils y ont

insöre la röserve portee au dernier article d'icellc, comme Tun

des principaux du Conseil m'a dit en secret, ni'advertissunt que

plusieurs personnages authorises dans les petits cantons, riere

lesquels sont assis lesdits passages, avoient estö corrompus par

urgent pour aecorder la fenneture d'iceux, et qu'il prövoyoit

qu'ils seront encor plus contents et pronipts de les ouvrir, quond

on leur prösentero des doublons et ducatons dc Milan, ce que

vous pourrös dire (s'il vous plait) ä Sadite A., ne Tayant couche

en ma lettre pour erainte dc luy estre trop cnnuyeux ä cause

de la prolixite des dits escrits. A quoy vous adjouterez s'il

vous plait, que ce personnage susmentionnö dit nussi que les

Cantons Catholiques et, Valesans n'avoyent pus pense ny parle
de se servir de leurs armes pour obtenir la restitution de la

Valteline, encor que par maniere d'aequit ils ayent remercie

Toffre que le Roy tres chresticn a fait de conjoindre ses armes

aux leurs.
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24. Februar. An Dellafaille. Respondunt par ordre ä vos
deux lettres des 30 et dernier dc Janvier, je vous diray qu'estant
l'autre jour ä Berne pour le subjet mentionne en ma lettre que
lc Sieur Lappie vous a porte, je m'informay du contenu en
l'advis de Paris du 27. de Novembre que vous m'envoites le

12" de Döcembre par ordre de S. A. S., et trouvay que le

Mareschal de Bassompierre avoit apportc des deniers en Suisse

qu'il a employö uu payement des pensions ordinaires deucs par
le Boy son maistre ä chacun des treize Cantons pour un terme
seulement, mais je ne crois pas qu'il ayt rien eslurgy pour les

secrettes et extruordinuires pensions, bien qu'il y ayt apparence
(comme plusieurs disent) qu'il a corrompu par argent quelques
principaux des petits Cantons pour feriuer leurs passages dos

Alpes aux Allemands qui voudroient passer en Testat dc Milan
poui le service de S. M.

Ledit Sieur Mareschal n'a demundö aucune levee pour
lTtalie et ne se parle point qu'on en veuille faire aucune
soit audit Berne et aultres Cantons protestants ou bien es

Cantons Catholiques.

11 n'a aussi parlö aucunciuent de faire prendre les armes

aux Suisses contre le Comtö de Bourgogne ny promis aucun

argent pour les y mouvoir, bien oy-je entendu que le Sieur
Miron Ambassodeur ordinaire du Roy tres chresticn sonda les

dits protestans, sont envyron deux ans, s'ils voudroient Tentre-

prendre, mais il trouva qu'ils en estoient bieu esloignes tant ä

cause do la ligue heröditaire que pour dösirer tousjours ledit
Conte de Bourgogne en Testat qu'il est maintenant, pour servir
de barriere entre les Frangais et eux.

Le Conte Carlo Casate n'est pas encor arrive. Je crois

qu'il attend de Targent pour se mettre uux chomps.

Beilage vom selben Datum, in zwei Abschriften. A Berne
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on fait une levee dc mille hommes ä l'instonce du Sieur Mareschal
de Bassompierre pour envoyer ä la Valteline.

Les Bernois ont accorde une levöe de deux mille cinq cent
hommes au second prösident de Thurin pour Monsieur le Ducq
de Savoye son maistre qui Tavoit envoye celle part ä cet effect

cn quallitö <TAmbassadeur extraordinaire.

11. März. An Dellafaille. Vous aurez iey une lettre de

Messieurs de Fribourg qui m'ont prie Tadresser ä S. A. S.,

vous suppliant de la presenter et d'en procurcr une responce

qui leur soit aggröable. Je nc vois point d'apparence qu'ils
ayent de la guerre avec les Bernois, iionobstant ce qu'ils en

escrivent ä Sadite A. et les apparences qu'ils m'en ont representö,
toutesfois je trouve qu'il importe au service dc S. M. que la

responco dc Sadite A. leur donne du contentement, combien que

ce seroit bien fait (ä mon advis) dc nc la pas dölivrer jusques

apres qu'on aura traitö avcc les Bernois touchant le commerce

et pris du sei, mais je n'en dis pas davantage, bien saebant

que Sadite A. sgaui'a bien considörer le bout par sa gründe et

singulicre prudence.

10. Miirz. An die Erzherzogin. Le Conseil estroit de

cette ville dc Fribourg döputa Sambedy dernier les deux Ad-
vouhiers pour nie dire de la part de tout eux (comm'ils firent)
qu'ils avoient occasion de se doubter dc quelque mauvais desseing

des Bernois ä rencontre de leur estat et de les attirer ä la

guerre par le moyen de quelques actes de volonte et de mespris

qu'ils avoient fait en leur endroit, me declairant qu'ils avoient

rösolu d'en escrire ä V. A. S. pour la supplier tres humblement

de Commander au Comte de Champlite Gouverneur gönöral de

Bourgogne de les secourir en cas de besoing avcc les forces

qu'il pourra asscmbler riere son gouvernement, me priant aussy
de faire tous les bons Offices quo je pourray aupres de V. A.

pour la inouvoir ä l'assistance par eux pretenduc. Je leur fis

la plus aggröable responce que je puis pour los maintenir en

leur bonne volonte envers S. Mtö et V. A. S., et leur dis entre
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autres choses que par une sienne lettre dont eile m'avoit honnorö

le 20" de Novembre dernier, responsive ä une niiennc du 23"

d'Octobre precedant, eile m'avoit coiuiuandö de dire ä un

principol d'cntre eux mcntioime cn sadite lettre qu'elle ne manc-

queroit en cas dc besoing de tesmoigner ä ceux de Fribourg
les effects de sa bonne volonte, de quoy je les aurois rendus

fort contents, m'ayant depuis envoye la lettre cy-jointe pour
l'odresser ä V. A. S. conun'ils m'en prierent audit jour dc

Sambedy. Ils en ont escrit aux autres Cantons Catholiques

pour les assister et envoyer quatre personnages de leurs corps
audit Berne pour faire leurs plaintes et demander röparation
des torts et griefs qu'ils disent avoir reccu d'eux. Au moyen
de quoy je prevois que la chose ne passera pas plus oultre.

Toutesfois je supplie tres humblemcnt V. A. S. de leur faire

une responce qui leur donne du contentement, car ce sera lc

service de S. M. Ce quo remettant ä la grande prudence de

V. A. S., je ne m'exteudrny pas plus avant, sinon que je lu

supplie tres humblemcnt de prendre de bonne part la copie

cy-jointe de la responce que Sa Saintete a fuit ä la lettre des

Cantons Catholiques touchant la restitution de la Valteline aux

Grisons, qu'elle n'appreuve aucunenicnt1).

Erste Beilage. Schreiben Freiburg's an die Erzherzogin,

in Uebersetzung (wohl von einem Spanier).

Traduction d'une lettre cscripte ä S. A. S. pur les Escoltct

et Conseilliors de In Ville de Fribourg, datee le 11" de Mors 1626.

Serönissiine, Tres puissante Princesse et demente Dame,

Votre Altesse Serönissiine sera suus doute informee, de quelle

maniere ceste nostre Ville et petite Province, estante si voisine

et uieslangee parmy nos voisins de la Religion contraire, il
n'est aultrement possible, qu'ils nc se prösentent journellement

') Vom 17. Februar 1626, sub auuulo piieatoris. Legionos
Angelorum.



278 Berichte von burgundischen Agenten

dc3 (lifferends entre nous et eulx, lesquels comme plus puissants
incommodcnt grandement les nostros, et nous tourmcntcnt fort
es frontiers, mcsmcs usent de toute sorte de menaces envers

nous, ce que nous a oblige dc pour nostro asseurance reclamer

I'ayde de noz amys cn nostre necessitö, et combien qu'en vertu
dc nostre alliance et union avec Sil Majeste Catholique dcbvions
ä nostre besoing recepvoir d'icellc toute ayde et assistence, par
la Franche Comtö dc Bourgoigne, comme les plus proches voisins;
si cst-il que le Gouverneur d'icellc Comtö faict difficulte de nous
donner auleune assistence sans l'ordre (it consentement de V.
A. S., nonobstont que nous luy ayons cy-devant presente nostre
service et secours actuel.

Ce pourquoy supplions V. A. S. grandement d'estre servyc
de donner ordre bien expres audit Gouverneur et Officiers du
Comtö de Bourgoigne, en vertu duquel ils soyent obligez de non
seulement nous secourir en Toccurrencc presente avec un nombre

Signale tant ä pied qu'ä cheval, ains aussy en toutes aultres
occasions et tout et quand fois la necessitö lc requerrera; et

nous nous offrons ä pareille demonstration, en semblable con-

juneture, comme estants tres disposez et apparcillez de tout
nostre coeur et voluntö rendre ä V. A. S. aggreubles et humides

Services et secours. Et uttendunts sur ce lo favorable et briefve
resolution de V. A. S. la recommanderons ä la protection du

Tout Puissant qui la veuille conserver, pur l'intcrccssion de sa

Mere Imaculöc la Royne des Cieulx, longucs annöes etc.

Zweite Beilage. Abschrift eines Schreibens Freiburg's an

Champlite.

Illustre et honore Seigneur, bon amy et voysin,

Votre Seigneurie ne peut estre ignorontc des vexations,
mespris et affronts quo nos voysins, elevös de leur force et

jtuissance et pour les rclligions contraires nous demonstrent quasi

journellemcnt, comme tont seiillcment ces jours passös nous ont
gastö et decoupe une forest par force, qu'ils n'ont que faire,
et quo gist du tout riere nostre Jurisdiction, outre cela soy



in der Schweiz. 1619-1629. 279

preparent fort et ferme ä la guerre, et nous en mcnaceiit. Sorte

que pour nous asseurcr sommes contrainets de le plaindre ä nos

bons voysins, et, demander leur secours, affin qu'en temps et

necessitö requisc en soyons asseures, entre lesquels vous estimons

point des derniers, et qui nous pouvez beaucoup souluger, coninie

de faict il semble vous soyez tenu veu nostre döclaration cy

devant faicte envers vous de lc vous devoir aussy. Vous prions
donc donner ordre, que s'il est requis non pas seullement cn

la presente nöcessitö, ains aussi pour Tadvcnir, nous soit

envoye quelque bon nombre de soldats tant de pied que dc

cheval selon Tcxigence du faict.

Dritte Beilage. Die Erzherzogin an Freiburg, von Brüssel,

27. März 1G2G. Vorbemerkung von Dellafaille: Le double de

cette minute a este envoye au Secretaire Unart, afin d'escrire

ausdits de Fribourg en lo mesme confonnite.

Isabelle etc.

Tres chers et bons amis. Nous avons veu ce que nous

avez escrit, par vostre lettre du 2. de ce mois des difförens qui

sc prösentent journellement entre vous et les Bernois vos voisins,

et Ics menaces qu'ils vous ont faict, ce que vous auroit oblige

de reclnmer pour vostre asseurance Tnyde de vos amis. Et pour

response v^us dirons, quo cette nouvelle nous o opporte beaucoup

de plaisir, coninie estant, et ayant toujours estö dösireux de

vostre repos et dc lu prospörite de vos affaires, mais que nous

voulons esperer que la chose no passcra plus avant et que

lesdits Bernois donneront lieu u la raison. Si neantmoins il
cn arrivoit oultreincnt, dont nous serions liiarris, nous nc

luirrons d'avoir particulier soing de cc que vous touchc, et ne

pormettrons pus que vous soit fait aucun tort, nous remettant

pour le surplus ä ce quo le prösident de lo cour de porlement
ä Dole vous dira de notre part, et de Tuffection que, nous

aurons n cnltivcr par toute sorte de debvoirs et offices l'alliance

et bonne voisinance qu'il y o tousjours eu entre nous, nous

prierons lc Cröoteur de vous avoir, tres chers et bons amis, cn

Sa Sainte garde. A Bruxcllcs, lc 27. de Mars 1G2G.
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Vierte Beilage. Die Erzherzogin an Thomassin. Vom
selben Datum.

Isabelle etc.

Tres eher et bien ahne, Votre lettre du 10 dc ce mois

nous a informe des propos que les Döputös du Conseil de Fribourg
vous ont tenu des desseins des Bernois contre leur estat et de

ce que vous avez respondu, ce que nous ne sgaurions sinon

approuver, et en ceste conformitc nous leur respondons ce tpie

verrez par lu copie de notre lettre cy-jointe, en suite dc quoy
vous les pouvez aussy asscurer, qu'en cas de besoin et que cest

affaire passe plus avant, nous ne laisserons de leur tesmoigner
les effects de notre bonne volonte et de leur prester tont confort
et assistence contre leurs ennemis1), quoy quo nous voulons

esperer que ce malentendu s'aecommodera amiablement. En

quoy aussy si vous jugez que votre entremise vers les Bernois

seroit utile et agreable, vous lo leur pourrez offrir et rendre

peine de disposer ceulx de Berne ä ce qui est de lo raison, Et
Dieu vous ait etc.

Thomassin an Dellafaille, 25. März... Je crois que S.

A. S. est bien advertie comme le Mareschal de Bassompierre
auroit quittö cc pays des ligues pour retourner ä Paris, et qu'il
a prins son chemin par Nancy par le commandement du roy
son inaitre. Je n'en sgay pas encore la cause, mais j'espöre
la sgavoir bien tost, et lu vous escrire; Ton dit iey qu'il u loissö

so vasselle d'argent ü Basle, et le mcilleur de son öquipage,

pour ce qu'il y doibt repasser pour silier ä Rome en qualite
d'Ambassudeur Extraordinaire....

Je crois que le different de Messieurs dc Fribourg avecq

') Hior war forner folgender Satz cingoschobon, welcher aber durchstrichen

worden ist: ayaut ü colle fin eserit au Oointe do Champlite, ot luy ordournJ

de les secourir avecq autaut do gons quo bom erneut faire se pourra mais

que: u. 8. w.
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ceux dc Berne se termirera par voye amiable, parce qu'ils ont
resolu par ensemble de visiter les places contentieuses, de re-
cognoistre le droist de Tunc et l'autre partie, et oü ils ne

pourront s'en aecorder, choisir des arbitres d'une part et d'autre,
de quoy je vous prie de reservir S. A. S. laquelle toutes fois

pourra faire, s'il luy piaist, quelque aggröable responce, ä ceux
dudit Fribourg, qu'on leur delivrera apres que le fait du sei

sera resolu avec lesdits de Berne.

22. April. An die Erzherzogin. Je delivray Mardy dernier

aux Advouhiers et quelques principaux du Conseil estroit de

cette Ville de Fribourg la lettre de V. A. S. et leur fis öftre
de ma personne selon son commandement, de quoy ils se tes-

moignerent fort rosjouvs; mais ils m'en doibvent venir parier
bientost au nom du corps dudit Conseil, de quoy je la reserviray

par le premier ordinaire.
Je ne tiens pas trop asseurö l'advis que j'ay donne ä V.

A. S. par ma lettre du 8° de ce mois touchant la forteresse

que Ton dit iey estre ja coinniencöe pur les Frangois au pays
des Grisons riere lu communaute de Dissentifs, [iour cc que le

Marquis de Dogliany m'a escrit qu'il n'en avoit rien entendu

ny le Nonce de Sa Saintete, lequel touteffois regoit souvent des

nouvelles de Coire, ville cathedrale dudit pays des Grisons.

L'on tiendra Lundy prochain une Diette des Cantons

Catholiques en la Ville de Lucerne convoequee sur Tinstance

dudit Siiiur Nonce, lequel leur o escrit ce qu'il u charge de Sa

Saintetö d'y reprösentcr, dont trois points principaux sont de

revoquer ce qu'ils ont accorde nu Mareschal dc Bassompierre
touchant lo Valteline • et particulierement que les passages des

Alpes ne soient point bouches riere leurs estats sinon ä ceux

qui se voudront opposer au recouvrement du depost de ladite

Valteline, que lesdits Suisses Catholiques se resolvent d'assister

Sa Saintete audit recouvrement quand ils en seront requis, et

que ceux du canton d'Ury ayent a rappeller et faire sortir
dudit poys des Grisons leurs subjets en nombre d'envyron mille
hommes qui sont celle part au service du Boy tres chresticn.
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11 y o encor plusieurs autres articles desquels et du succes de

la dite Diette je la reserviray incontinant...

23. April. An Dellafaille. Messieurs de Fribourg sont

fort contents de la responce quo S. A. S. a daigne faire ä leurs
lettres et de ccque par son commanrlemcnt je leur ay ouffertmon
service et tout co quo je pourray pour moyenncr une bonne

paix entre eulx et Ics Bernois, mais j'espöre qu'ils aecommoderont

d'eux-mesnics leur differant quand ils seront sur les places con-

tenticuses, oü döons quelques jours leurs commis se doibvent

retrouver avcc leurs titres d'une part et d'autre.

Le bruit court iey quo lo Roy tres chresticn fait passer
en ladite Valteline trois Regiments huguenots qui sortent de la
Ville de Montauban et des envyrons, pour s'opposer aux desscings

du Seigneur Torquato Conti, general de Tarniee de Sa Saintetö

pour le recouvrement du depost de ladite Valteline.

G. Mai. An die Erzherzogin. Encor que ceux dc cette

Ville de Fribourg soient retournes de la Diette de Lucerne

depuis Sumbedy dernier, je n'ay peu toutesfois encor recouvrer
lo röcit d'icellc pour en reservir V. A. 8. — Bien luy diray-je
que j'ay apprins d'eux que les Ambassadeurs y reprösentans les

Clintons Catholiques avoient esconduit le Nonce de Sa Saintete

de Tinstunce qu'il faisoit de revoquer et annulier tout ce qu'ovoit
este resolu en lu derniere Diette de Soleurre ä lo solicitotion
et persnasion du Mareschal dc Bassompierre, et qu'ayant fait
veoir audit Sieur Nonce une lettre qu'ils escrivoient ä Sadite

Saintetö pour s'excuser et reprösenter leurs raisons lc priant
de Taggreor et addresser ä Siidito Saintetö, il n'y auroit voulu
entendre ny s'en charger, au moyen de quoy lesdits Ambassadeurs

s'estans rossembles pour en dölibörer de nouveau et destournös

par TAmbassiideur ordinaire de France y auroient trouvö tont
difficultö qu'ils se seroient döpurtis et retirös dudit Lucerne
sans rien conclure, sous espoir que lo paix entre les deux

Roys (qu'on asseurc par tout) les pourra tirer hors de cette

penne, non sans un grand mescontentement dudit Sieur Nonce.
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C'est tout ce que j'ay maintenant digne. de luy reprösenter
attendant que je luy puisse envoyer une copie dudit reces...

3. Juni. An Dellafaille. Par ma lettre du 6' de May,

je domiois quelque espoir ä S. A. S. de lit reservir d'une copie
du reces de la derniere Diette de Lucerne, mais ne Toyont peu
veoir quo bien tard, il m'a semble quo je nc devois pas Ten

importuner parce qu'il n'y it rien qui mörite, inesmes en cette
saison que la paix est faicte. Touteffois j'en ay fait extraire
ce que vous verrez en Tcscrit cy-joint que je dölaissc ä vostre
diserötion de luy en dire quelque chose ou de no luy cn point

parier....
Besagter Auszug liegt bei.

IG. Juni. An die Erzherzogin. L'on croid en cc pays que
la poix est faite entre Sa Majeste et le Roy tres chresticn pour
le regard de la Valteline, mais Ton s'esbayt de ce que plusieurs
soldats frangois ne delaissent de passer en petites trouppcs par
ce pays depuis envyron dix jours, par un chacun desquels Ton

a quasi tousjours veu aucuns d'iccux traverser le lieu de Morat
distant de cette ville de trois heures seulement. L'Evesque de

Campania, Nonce de Sa Saintetö, n'en est pas sans penne, pour
ce que lc Sieur Miron, Ambassadeur ordinaire de France luy a

escrit par deux Ibis quo ledit Seigneur Roy son maistre les

avoit contremande et ordonne qu'ils rebrossasseut devers Poussin

place tenue par des Huguenots. Quelques uns desdits soldats

ont dit audit Morat qu'ils alloient ä ladite Valteline pour remplir
les regiments frangois qui sont fort dimimics, mais Ton discourt

en cette Ville qu'ils iront au Frioly pour les Vönitiens qui sc

doubtent do TEmpercur. L'on u advis u Lucerne que quatre

Compagnies de Zurieb y estoient ja retournces et que lc Marquis
de Coeuvre avoit döclairö ä ceux d'Artolf (qui servent cn ladite

Valteline) qu'il avoit ordre de les licenticr et payer...
15. Juli. An Dellafaille. J'ottens tousjours le retour des

deputes de Fribourg qui sont cn lo Diette de Baden pour sgavoir

quelques nouvelles, mesmes de la Valteline, de laquelle im parle iey

fort diversement, sans allöguer autres autheurs quo quelques
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soldiits passans qui disent venir de ladite Valteline. Tousjours cst-il

que lesdits gens de guerre ne sont pas encor licentiös. Toutesfois

la plus part des soldats tont Frangois que Suisses et Vallesans

en sont sortis, quelqu'uns avcc passeport et le plus grand nombre

sans conge, disant qu'on y meurt de faim parceque les vivres

y sont extreinemcnt chers et qu'il n'y a point d'argent pour les

soldats. D'eux d'iceux qui passerent avant hier par cette ville

disoient que le Marquis de Coeuvre estoit prost de remettre le

consing de, ladite Valteline es mains de Sadite Saintete, mais

que les Vönetiens y avoient contredit et envoye beaucoup dc

Compagnies pour resister aux gens de Sadite Saintete voyant

que les Frangois s'en retournoient tous ä la file. Mais je ne

veux rien croire avant le retour desdits depputös.

28. Juli. An Dellafaille. Le reces de la Diette de Buden

n'est pas encor iey orrivö
Quant ä lu Valteline, on u divers advis que les gens de

guerre s'en retirent de jour ä untre : muis neantmoins ceux de Berne

ne sont pns encor urrives en leur Canton, ny ceux du pays de

Valais, hormis quelques particuliers qui ne peuvent plus supporter
bi nöcessitc des vivres, mais Ton dit iey que les Cupitaines et

Enseignes y demeuront tousjours jusqu'ä ce qu'ils auront touchc

argent.
An die Erzherzogin. Je n'ay encor peu veoir le reces de

la Diette de Bilden, bien ay-je parle aux depputös de cette ville

qui en sont retournes, sans qu'ils m'aycut dit chose de

consideration, hormis que les Vönitiens et les Grisons se plaignent
du traicte de paix fait entre Sa Majeste et le Boy tres

chresticn lequel, pour les appaiser (it leur persuader de se con-

foriner audit traite, fait passer devers eux un Ambassadeur

extraordinaire. Lesdits Grisons sont niolconteiis de ce que leur

souverainetc de la Valteline se trouve fort abastardie et quasi

anöontie par ledit traitö (conim'ils disent), tellement que les

Catholiques et heretiques du pays se sont joints et unis pour

par ensemble cerchcr du ranede ä leur mal, et ii cet effect

avoient envoyö deux principaux d'entre eux ä lu dite Diette,
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Tun Catholique et l'autre hörötique, mais ils ont estö remis ä

l'arrivöe dudit Ambassadeur extraordinaire qui doibt venir cn

ce pays au partir desdits Grisons. Le Sieur de Myon u passö

vers moy retournant de ladite Diette selon qu'il estoit chargö

par ses instruetions et m'a confirmö ce que dessus, mais comm'il

doibt reservir V. A. S. de toutes choses par sa relation, je ne

m'extcndray a plus, jusques ä cc que j'auroy veu ledit reces

duquel j'extruiray les choses qui möritcront d'estre presentees

ä V. A. S.

13. August. An Dellafaille. Je ne pense pas quo
l'exöcution de lu paix pour la Valteline soit retardec par le moyen
de Sa Saintetö, comme son Nonce m'a escrit, mais je crains

quelque retardement pur lc moyen des Grisons par la proposition

qu'ils ont faite en la Diette de Buden, dont j'envoye ii S. A. S.

la copie en substance, quo vous verrez.

Je n'ay rien entendu depuis ma derniere des trouppcs du

Ducq de Savoye qu'on avoit escrit estre entrös dons le Duchö

dc Milan, encor que j'aye receu des lettres d'un Capitaine

fribourgeois löge avec sa Compagnie en la Ville de Come...

Le Capitaine susmentionnö qui est ä Come m'cscrit de

plus quo les Vönitiens levoient des gens en grand nombre pour
pratiquer le proverbc qui dit: si vis pacem para bellum. II dit
de plus avoir advis du Prince d'Ascoli que les affaires du

Ducq dc Feria alloient mal en Espagne, et au reste qu'il ne

pensoit pas que le Regiment Suisse oü il est Capitaine soit

liccntiö avant Tautomne, parceque PEstat de Milan et la chambre

Royale sont despourveus d'argent, tellement que c'est une
maladie qui offlige beaucoup de gens cn toutes provinces...

An die Erzherzogin Depuis mo derniere lettre j'ay veu

lc reces de la Diette dc Baden y-mentionnö; mais je n'y ay
rien trouvö meritant d'en reservir V. A. S„ sinon les propositions

y-faites par l1Ambassadeur ordinaire dc France et les depputös

des Grisons. J'en ay tirö lc sommaire qui est contennu en

Tcscrit cy-joint «ar lequel V. A. S. connoistra que lc Frangois
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tuche tousjours de persuader aux Suisses que tous les desseings

et uetions du Roy son maistre ne visent qu'ä leur bien et

asseurance et sous ce pretexte faire clorre et fenner leurs

passages des Alpes. Et quant ausdits Grisons eile verra en

quoy consiste leurs plaintes et ce qu'ils prötendent des Suisses

pour remedicr ä leurs affaires. Le Prösident des Vönitiens ä

Zürich estoit audit Baden pendant la dite Diette, mais il ne

s'est pas presente ä l'assemblöe. II o seulement fait quelques

Conferences secrettes avec lc Nonce do Sa Saintete et ledit
Ambassadeur de France. Quelques trouppcs frungoises possent

tousjours par le pays des Bernois, qui vont ä la Valteline, muis

l'on dit que c'est, pour lc service particulier desdits Vcnitiens

qui craignent les armes de la tres augusti! maison d'Austriche.

Beilage: Soinmaire de la proposition du Sieur Myron,
Ambassadeur ordinaire de France, en la Diette de Saint Jean

tenue ä Baden en Juillet 1G2G, und Sommaire de la proposition
des Ambassadeurs des Grisons en ladite Diette.

7. October. An Dellafaille, J'escris l'autre lettre cy-jointe
ii S. A. S. pour la reservir de In sortie du regiment de Berne

du pays des Grisons et de la Valteline. ("est un commencement

de l'exöcution de la paix. Je recouvreray le manifeste des

Grisons y-mentionne pour le vous envoyer, s'il est possible.

An die Erzherzogin. J'ay longtemps attendu d'cscrire ä V. A. S.

pour la reservir des affaires de lu, Valteline, mais encor n'ay-je
peu scavoir autre chose sinon que le Regiment des Bernois

compose d'onzc enseignes auroit este licentiö et seroit depuis

quelques jours arrive riere leur Canton. Les Grisons ont publiö
un manifeste contonant les raisons qu'ils disent avoir de traverser
la paix, mais Ton tient tousjours ä Milan qu'elle sera executee

et qu'au retour du Cardinal Barbarin les effects s'en monstreront
plus ouvertement...

21. October. An die Erzherzogin. L'exöcution de la paix
s'avance quelquoment en la Valteline, mais petit ä petit. J'ay
ja reservy V. A. S. que le Regiment des Bernois en estoit sorty.
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L'on est maintenant adverty que les Bernois ont asseurö

Monsieur de Pröau') dc se vouloir entierement conformer ä la

volonte du Roy son maistre, mais les gens de Su Saintetö ne

sont pus encor introduits en ladite Valteline.

5. November. An Dellafaille Le Cardinal de Savoye4)

n pretendit TEvcsche de Syon, pays de Valais, nonobstant qu'elle

nc soit pas vaquante, mais sur l'occasion de ce que la Con-

grögation des cardinaux au fait dc la foy et Beligion (deliberant

sur une requisition ä eux faite par l'Evesque3) d'adviser aux

moyens qu'ils pourroient tenir pour purger tout son diocese

d'heretiques) auroient reconeu et juge que le dit Evesque

n'estoit pas assös puissans pour conduire cet affaire ä bon port.
Au moyen de quoy ledit Cardinal s'estoit ofl'ert de Tentreprendre

moyennant qu'il fut pourveu de ladite Evesche pour echange

de laquelle il offroit audit Evesque une Abbaye dc trois mille

escus de reute, ä quoy touteffois il n'auroit voulu entendre,

prevoyant que cette nouveaute pourroit apporter grand pröjudice
ä Sa Majeste pour le voisinage du Duche de Milan, taut est-il

affectionnö et serviteur de Sadite Majestö. Je crois qu'il en aura

adverty le dit Seigneur Don Gonzales pour cc qu'on m'a dit qu'il
lui auroit remercie cette bonne volonte au nom de S. M. et

promis l'assistance des forces qui sont ou Duche de Milan en

cas de besoing.

Le comte de Soisson ') est tousjours ä Neufchastel, ville

') Charles dc l'Aubcspino. S. oben Myon (p. 211).

2) Morila von Suvoyen, 1593—1657,Brudor dos berühmten Philibort

Emmanuel, Cardinal mit 15 Jahren, dann Füret von Oneglia, geschickter

Diplomat.

3) Uildobrand Jost, Bischof von (1613) 1614 bis 1638.

4) Ludwig von Bourbon, Graf von Soissons, Brndor dor Herzogin von

Longueville, 1604 — 1641, Grossmeiator von Frankreich, Gouverneur von

Dauphine, tüchtigor Krlcgsmauu, gefährlicher Gognor von Ludwig XIII.
und Richelieu.
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de tout herctiquc; muis les habitans luy permettent de faire
dire la messe dans le chasteau, oü il est löge pour ce qu'il
appartient, et la Ville aussi, au Ducq de Longueville son beau

fröre, sans qu'ils veullent permettre ä ceux qui ne sont pas

domestiques dudit prince, d'ouyr ladite messe, tellement qu'aucuns
morehants de notre pays receurent dernicranent un grand affront
ä lo foire dudit Neufchastel par les habitans pour ce qu'ils
alloicnt ouyr la messe audit chasteau.

L'on avoit dit que lc dit comte de Soisson avoit fait sa

paix ; mais j'en doubto pource qu'il continue son dessein de passer
ä Rome par la voye de Milan, comme je sgay par le moyen
d'une pere Jösuiste, son Confesseur, qui arriva hier en cette

ville pour attendre dans le College de cette ville la sortie dudit

prince, autant que lesdits dc Neufchastel ne Tont pas voulu

souffrir dans leur ville ny permettre de dire la messe au dit
Chasteau pour hi grande hainne quo les hörötiques portent ä

cette ordre. Le dit Ducq de Longueville (qui est leur
souverain) n'auroit pas plus d'auctorite ni de erödit s'il estoit

en propre personne.

18. November. An die Erzherzogin. J'ay advis que
l'Ambassadeur extraordinaire du Boy tres chresticn, qui souloit

s'appeller Monsieur de Pröau et ä prösent de Chasteauncuf'),
estoit sorty de Vcnize et arrive au pays des Grisons au mois

d'Octobre derniere ou il avoit trouve dc lu difficultö au fait de

so lögation, comme Ton avoit sceu par le moyen dc deux de

leur corps Tun Catholique Tautrc herötique qui arriverent de

leur part ü Lucerne le 17C dudit mois d'Octobre et proposerent

au Conseil ou ils eurent uudiance que les dits Grisons leurs

superieurs avoient resolu de ne pas advouer les articles de la

paix faite par les deux Majestes, mois qu'ils cn vouloient pour-
ebosser une modöration aupres du Roy tres-chrestien, pour
estre trop pröjudiciable (comm'ils disoient) h leur estat tant

') S. oben, Myon (p. 211).
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ecclesiastique quo politique. Au moyen dc quoy ils requeroient
les dits de Lucerne d'ucconipagncr de leurs lettres favorables
leurs Ambassadeurs qu'ä cet effect ils vouloient envoyer en

France, ä quoy ils n'auroient respondu autre chose sinon qu'ils
vouloient attendre ledit Sieur de Chasteauneuf pour cn dölibörer
quand ils l'auroient entendu, mais connn'il nc seroit pas encor arrivö
au pays de Suisse (que je sache), je prövois de grande longueur
ä mon regret, en l'exöcution dc la dite paix.

Le Rögi nient de Suisses Catholiques est congedie cn Testat
de Milan, mais non encor sorty pour n'avoir touchö argent.

30. November. An Dellafaille J'ay sceu que les Grisons

ont changö leur döliböration d'envoyer des Ambassadeurs au

Roy tres-chrestien pour obtenir moclörotion des articles de lo

paix, pource que le Sieur de Chasteauneuf, Ambassadeur
extraordinaire dudit Seigneur Roy, les en it dissuade, leur disant
asscuröment qu'ils seroient les malvenus et qu'ils. n'auroient

point d'autliance

15. December. An Dellafaille. J'escris ä S. A. S. la cy-
jointe pour la reservir de deux choses. L'une est de la
resolution priese par l'Evesque dc Syon de quitter son Eveschö,

comni'elle verra par une copie d'une lettre qu'il a escrit aux
Cantons Catholiques. L'autre est l'arrivöe du Sieur de Chasteauneuf,

Ambassadeur extraordinaire du Roy tres chresticn cn la Ville
de Soleurre, et la döliböration qu'il a prinsc dc faire tenir uno
Diette au dit Soleurre pour lo cause nientionnöc cn la lettre

qu'il a escrit ä Messieurs de Fribourg de laquelle j'ay aussy

Joint une copie. Vous verrös le tout...
An die Erzherzogin. Le Sieur dc Chasteauneuf, Am-

bassudeur extraordinaire du Roy tres chresticn, ayant fuit ce

qu'il ovoit de charge aupres des Vönitiens et Grisons pour
l'exöcution du traite de In Valteline est arrivö ä Soleure oü il
prötend faire convoquer une Diette pour decbiirer aux Suisses

so nögociation et leur proposcr quelques autres choses qui nc

sont pas encor conneucs ä Messieurs de Fribourg ouxquels il
Ilistor. Ardiiv Iii). XX. 19*
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a escrit la lettre dont la copie va cy-jointe. Je sgauray tout

ce qu'il aura dit et fait en ladite Diette pour en reservir V. A. S.

L'Evesque de Syon continue de vouloir remettre son

Eveschö es mains do Valaizuns ses diocesains qu'on dit Vavoir

presente ä Sa Saintete pour estre en possession de cc droit, et

comme c'est une chose de grande consöquence pour le repos
de la chröstientö, il cn a pröadverty Sadite Saintete et la con-

grögotion des Cardinaux. II en a escrit depuis peu de jours
aux Cantons Catholiques et ä ceux nientionnös en sa rescription

cy-jointe en copie. L'on dit iey qu'il on auroit donnö advis ä

Don Gonsalvc de Cordova comme cominis au gouvernement de

Milan, mais que les Vulaizans tonoient barrös les passages pour
empescher leur correspondance. Le bruit est grand que le

Cardinal de Savoye aspiroit ä cc bönöfice et consequemment

de s'emparer du pays de Valays. Je crois que V. A. S. no

l'ignoro pas

Beilagen. Schreiben von Chasteauneuf an Freiburg, datirt
Solothurn, December. Schreiben des Bischofs von Sitten vom

17. November.

28. Dezember. An Dellafaille. Je ne puis vous cn escrire

(des nouvelles) que la Diette qui se tient maintenant ä Soleurre

nc soit paracbevee. 11 s'y fera des plainctes contre ledit, Seigneur

Don Gonsalvc de Cordova pourceque lc colonncl et les capitaines

du Bögiment Suisse qui sont cn Testat de Milan ont envoye
des personnages pour faire remonstrances de plusieurs tords

et mespris qu'ils disent leur estre fait par luy.
An die Erzherzogin. S. oben p. 229.

1627.

13. Januar. An die Erzherzogin. Le mardy, veillc du

jour des Roys, le premier Advoyer et deux autres personnages
du Conseil estroit de Fribourg, tous trois döputös ä lo Diette
de Soleurre mentioiinee cn mo precedantc du 15" dc Döcembre,

en retournerent bien contens pour cause do la paix de la Valteline

qu'ils disent estre toute asseuröe, pour ce que les deux Roys
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y sont bien rösolus, et qu'elle se mcttro bicntost en execution,

pourecque les Vönitiens ont promis ä l'Ambassadeur extraordinaire
du Roy tres chresticn qu'ils n'y vouloient point contredire, et

que les Grisons nonobstont leur mescontentement sont controins

•d'y adherer, pour ce que c'est la volonte de leurs Majestes et

que les Suisses Catholiques Tappreuvcnt et ont promis de tenir
lo main o Tobservotion d'icellc. Joint que pendant leur sesjour
audit Soleurre, ils y avoient veu un Courrier frangois qui alloit
trouver ä Coire (Ville Cothödrole du pays des Grisons) lc
Marquis de Coeuvre, portant ordre et commandement dudit
Seigneur Roy audit Marquis de pourveoir incontinent au dö-

molisscmcnt des forts de ladite Valteline, qu'il restituera
prealablcmcnt aux gens dc Sadite Saintete, lesquels feront ledit
demolissement pour (iceluy fuit) sortir du puys et repasser en

France, avec les gens de guerre qui peuvent encor rester celle

part, deans un mois prochain.
II n'y a pas cu grande difficultö au regard de la foy

catholique, appostolique, et Romainne, pour la maintenir seule

en ladite Valteline, car les hörötiques nicsnies n'y ozent contredire,
mais quelques Cantons tant Catholiques qu'hörötiques ont faict
mine de trouver rüde l'exclusion des Grisons hörötiques de

pouvoir tenir aucun office en ladite Valteline, toutesfois lesdits

Catholiques se sont enfin ränge avec les autres et y a grande

apparence qu'aucuns Cantons hörötiques feront le mesme, signam-
ment celuy de Zürich, quond ils entendront le rapport do leurs

deputes, comme le premier d'iceux Ta declaire audit Soleurre.

Le dit Ambassadeur extraordinaire, nomine le Sieur dc

Chasteauneuf, s'en retournera en France bien tost et le Sieur

Miron, qui est l'ordinaire, envyron les festes de Posques.

Lesdits Cantons Catholiques ont rösolu d'empescher le

pretendu changement d'Evesque au pays du Valais pour la

grande consequence. A Teffect dc quoy ils supplieront par lettres
Sa Saintete de n'y point consentir coninie a fait l'Evesque de

Campania, Nonce de Sa Saintete en ce pays de Suisse, et en-
voiront leurs deputes audit pays de Valais tant pour dissuoder
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l'Evesque de son opinion, que pour remettre ceux du pays ä

leur devoir et au respect qu'ils doivent ä leur prölat.

Ein anderer Brief, vom selben Datum, an die Erzherzogin
(Abschrift) handelt von den Salzpensionen.

14. Januar. An Dellafaille. J'ay apprins dc Tun des

Deputes de Fribourg que le Sieur dc Chasteauneuf, Ambassadeur

extraordinaire du Roy tres chresticn, avoit ja fait sortir ses

bagages de Soleurre, et qu'il n'attendoit plus pour aller apres,

que les rescriptions des Cantons sur le rapport de leurs depputös.

Aussi- quo le Sieur Miron, Ambassadeur ordinaire, se döliberoit
de retourner vers le Roy son maistre pour Pasques, tellement

que jo vois toutes choses bien preparees pour pouvoir obtenir

mon conge, duquol touteffois je ne fais encor point d'instance etc.

22. Febr. An die Erzherzogin.Bezüglich zweier unten pp. 295—297

niitgetheilter, resp. erwähnter Berichte bemerkt Thomassin, dass

dieselben wenig Glauben zu verdienen scheinen : „ne croyant pas ce

qui est porte esdits deux escrits que lc dit Sieur dc Luzebourg ayt
estö devers ledit Seigneur Boy ny reccu 400 Ricbsdarles du

Conscllier du Ducq dc Virtembcrch y dönoimnö, pour faire ce

voyage h Teffect (Tobtenir son appuy et assistance, pour ce qu'on
n'en it point parle en la Ville de Basle voisinc de la residance

dudit Marquis d'Urlach et qu'on n'en a point veu d'effeet,

tellement que cette levöe de deux Regiments d'infanterie et d'un

autre de Covollcrie dont ledit Marquis Christofle doibt estre

Colonnel et lc dit Sieur de Luzebourg son Lieutenant, est une
chose imaginaire et qu'on ne croit pas, aussi n'est-il pas vray
qu'il se face aucune levee audit pays pour ledit vieil Marquis
Durlach, n'y pour ledit Christofle son fils...

Quant ä l'assemblee quo Tun des dits escrits dict avoir
estö faite en ladite Ville de Basle le Sambedy avant le 27. de

Novembre dernier, ä Tinstancc dudit vieil Marquis dc Durlnch,

j'ay parle aun]personnage d'eiitendeinent et de moyens, rösidant

audit Basle, lequel m'a dit qu'il n'en estoit rien, et qu'il n'y
avoit jamois ouy parier qu'un Ambassadeur d'Angleterre y deut
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arriver avec des Deputes de Zürich, Berne, et Schaffuusen, ny
du logement des trois Rögiments y-mentionnös, moins que les

bourgeois dudit Basle ayent en oppinion qu'il se tramoit quelque

entreprinse.
Bien est vray quo ledit vieil Marquis Durlach tivec ledit

Christofle son fils, lors rösidens ä deux heures proche dudit
Basle au temps nientionnö es dits escrits, y allerem, par forme

de promenade ä un certain jour pour pusser le temps et y
arriverent envyron les neuf heures du matin, et attendant que

lc disne fut prest, desirerent d'allöi* veoir les rampars, coimn'ils

firent aecompngnös d'aucuns principaux du Conseil, et au retour
alleren!; disuer ou logis de lu Cigognc, oft ils furent fort caresses

et honnores de prösens, sans qu'aucune piece d'artillerie fut
tire pour leur respect. Ledit personnage estoit lors audit

Basle et fut du nombre de ceux qui aecompagnerent dehors

la ville lesdits Marquis sortans d'icelle, mais il n'ouyt dire

quo le dit vieil Marquis eu demandöe retraite et sauvegarde

pour sa personne en la dite ville de Basle en cos il fut con-

triiint de se retirer, bien croit-il que s'il lc demandoit, on ne

luy reffuseroit pas.
23. Februar. An die Erzherzogin. Depuis ma lettre du

4" du mois, j'ay este adverty que le Sieur de Chasteauneuf,

Ambassadeur extraordinaire du Roy tres chresticn s'en estoit

retourne en France' et que le Marquis de Coeuvre se prepuroit

pour lc suyvrc, mais par le chemin de Basle ou il pretend

d'arriver le 26. de cc mois. Los trouppes de Sa Saintetö estoient

attendues en la Valteline le 15° de ce dit mois pour entrer
duns les forteresses, et lu geudarnicric frongoisc cominandee par
ledit Marquis avoit ordre dc s'en retourner cn France par lc

pays de Gex, ä Teffect de quoy on dressoit des estappes cn la

ville de Gransson avec les munitions necessaires ä In priere de

TAmbassadeur ordinaire de France, tellement que l'exöcution

de la paix sera bien tost du tout executee cn la ladite Valteline...
29. Februar. An die Erzherzogin. Lc discours cy-joint

contient en substance les choses passees en la derniere Diette
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de Soleurre tant au regard de l'accommodemcnt de la Valteline
que du dessein que l'Evesque de Sion a prins de quitter son

Evcschö...

Beilage. Brefs Discours de la derniere Diette de Soleurre.
Ich entnehme daraus nur folgendes, betreffend die Sittener
Bischofsongelegcnhcit: En apres furent ouys les Capitaines Jodoce

Bircher') de Lucerne et Frangois d'Affry2) de Fribourg sur le

rapport de leur nögociation faite aupres de l'Evesque de Sion,
auquel ils avoient estö cnvoyös, et vcues les lettres dudit Rö-
vörendissiine Evesque par luy escrittes aux Cantons Catholiques.
Ils rösolurent qu'ils cn feroient une rcscription ä Sa Saintetö,

une autre au Nonce appostolique, comm'aussi au Supreme Bailly
dc Valay et encor oudit Evesque pour lo divertir du dessein

qu'il avoit do rösigner son Evcschö, et que si par ce moyen
Ton ne pouvoit rien iinpötrer dc luy, qu'on envoiroit promptement
des Ambassadeurs tirös des Cantons de Lucerne, Fribourg, Ury
et de Suits devers ledit Rövörcndissime Evesque et Sieurs Valösiens,

pour entendre les raisons do cbacun d'eux et pur nioyeii convcnablcs
les mettre d'accord. Et fut enjoint aux döputös des trois
Cantons de Lucerne, Suits, Ury, d'en traiter a leur retour avec
ledit Sieur Nonce pour obtenir de luy qu'il cn escriroit ä

So Saintetö et audit Evesque de Syon. Ils rösolurent aussi qu'on
feroit sgavoir cette. rösolution ausdits deux Ambassadeurs de

France, et seroient pries d'en escrire aussi a Sadite Saintetö et
audit Evesque de Sion et Sieurs Valösiens, comm'ils promirent
de faire, et furent aussi pries les Deputes des Valösiens de ne
faire aucun acte d'hostilitö contre ledit Sieur Evesque, puis

que la choso estoit en terme d'une bonne paix et qu'ils n'eusscnt

point ä suspect les Rövörends Peres Jösuistes d'avoir partieipö
au dessein dudit Sieur Evesque, cc qu'ils attentassent rien ä

') Jost Bircher wurde 1635 Obrist in franz. Diensten. Starb 1644.

a) Uobor Franz von Affry von Givisicz, vergl. Girard, Notitiairc
militaire I, 49 ss.
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Tencontre d'eux pour en estre du tout innocens, ce qu'ils ont

promis de faire.

11. März. An Dellafaille. J'ay advis venant de la maison

de l'Evesque dc Basle qui porte en termes expres que le mömoire

que vous m'avös envoyö touchant le Marquis de Durlach1) estoit

des fahles, hormis que ledit Marquis avoit demande ä ceux de

Basle permission de se retirer en leur ville pour le reste de ses

jours pour cc qu'il ne se plaisoit plus en sa maison. Adjoustant

qu'au mois d'Octobre dernier on avoit descouvert une secrette

conspiration contre les villes de Reinfeld, Lauifenbourg, et

autres de la maison d'Austriche, au moyen de quoy Ton avoit

löge envyron cinq cens Soldats au Marquizat de Basle que je
crois estre ceux mentionnöes en ma derniere lettre...

24. März. An Dellafaille. Beilage: Bericht vom 22.,

welchem ich folgendes entnehme:

Le Marquis de Dorlacli a cu une entreprinse sur Brisach

ville de la tres auguste maison d'Austriche, mais eile a estö

') Dieses Memoire trügt das Datum : 27. November, Basol (Basiloa),

ohne Unterschrift.

„1.,'nssciiible'e quo Samody passe- s'est tenuo du Magistrat dc cetto

ville at este faicto a l'iiiBtanco du Marquis do Durlach sans toutofois quo
l'on sache pour quo] subjot.

Ceux du Magistrat sont rcsolus do fortifier davantago colto leur ville,
ayans mosnio a est efTect menü- Io vicu Marquis de Durlach sur los rampars
d'icello aveeq son fils lo jeune marquis, lequel aussy les a prisC sauf celles

du costö de la grange do l'hospital, lesquollcs il a du tout reprouvii, et co

faict on les a tous deux conduict cu toute lnugnificeuco ii la taverne a

l'enseigno do la Cigoigno et traictö et rcgaliS cn princo en Iour faisant

aussy dos pr(5sons qni sont ostii trois saumona, ung tonncau do vin et

quolquos sacqs d'avoine, ot mesmes deschargeaut quelques piecos d'artillerie

pour Iour respoct.
Le bruict court quo l'Ambassadour d'Anglotorro, ot les diSputös de

Zürich, Borne, et Schafbauscn arriveront en deuns pou do jours ä Balc, ot
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descouverte par un predicant prisonnier, au moyen dc quoy Ton

auroit envoyö sept ou huit cens soldats au Marquisat de Baden

pour s'y bivemer, et c'est ce qu'on a voulu dire des entreprises
dudit Marquis Durlach, lequel passa par le Canton de Fribourg
sont envyron quatre jours et se dict qu'il se rotire en la Ville
de Genefve pour y demeurer le reste de ses jours.

Ceux du pays de Valais ont fait sortir dudit pays les

pöres Jösuistes lesquels y avoient une mission cn un lieu appelle

Brique, leur imputant d'avoir donnö conseil ä leur Evesque de

quitter son Evesche et de la rösigner au Cardinal de Savoye.

Les Frangois qui estoient en la Valteline coutinuent de

repasser par le Canton de Fribourg pour retourner en France,

touteffois aucuns veullcnt dire qu'ils entreront au pays de Savoye

pour le service du Ducq, mais il n'y a rien de certain.

5. April. An Dellafaille. Eigenhändiges Postscript: II (le

portcur) vous monstrera oussi copie de deux lettres qu'on m'a

escrit de Lucerne et de Savoye. Je vous prie de reservir S.

A. S. de ce que touche le Marquis de Dorlach. L'on o iey

admis qu'il a estö a Genefve et ä Norge (Morges), mais qu'il
avoit ja repasse par ce canton mesme par la Ville de Morat

avec 40 cbevoux, sans qu'on sache ou il est maintenant.

qu'on co puys on logera trois regimous, donl loa bourgeois do cotto villo

ont opiuion qu'il ao tramo quolquo eutroprise.

Hier h mon rotour cn cottc ville l'on mo viont dire qu'un mion

confidont amy auroit estd iey pour m'advertir qu'il y a quoique nouvelle ot

aecreto intolligonco h la main ontro lo Roy do France et lo marquis de

Durlach pour quelques loviies, ot quo depuis quolquo tomps on eU quolquos

gontilshommcs do co pays bion att'ectionncs a la couronne do Franco auroient

tenu diverses assembldcs, ot quo lo Marquis Christophro, puiswS fils du viou

Marquis do Durlach sora coronuol de doux rugimons do Cavalerie et infautorio

ot Autbon de Luxembourg son lioutonant coronnol...



in der Schweiz. 1619-1629. 297

10. April. An Dellafaille... On nc sgait pas... cn quelle
part se trouve maintenant ledit marquis de Torlach, sinon que
plusieurs disent qu'il est ä Morge, ville assize sur le lach de

Genefve, ne s'estant pas trouvö veritable que le dit Marquis soit

repussö par Morat, comme je vous disois par ma pröeödente.

Cependant les Suisses hörötiques, mesmes ceux de Zürich et
dc Basle, s'en trouvent en gründe nppröhension, tellement qu'ils ont
antieipö le jour qu'ils avoient assignöo pour la Diette de Baden,

car eile doibt commencer uujoiirdbuy.

21. April. An die Erzherzogin. La Diette de Baden a
estö tenue ä Tinstance de ceux de Basle pour la grande crointc
qu'ils ont de l'armöe qui se dresse proche de leur ville riere le

Marquisat de Baden et pays d'Alsace qui leur confinent. Les treize
Cantons ont depute en leur assemblee trois Ambassadeurs devers

TArchiducq Leopold (qu'ils croyent estre le chef), pour le prier
au nein de tous, mesmes des Catholiques, de ne faire aucun
acte d'bostilitö en leur pays ny aucune foule o leurs subjets,
mais j'ay un advis secret venant d'un pensionnaire de Sa Majestö,
et des plus offides de sa faction et experiincntö aux affaires,

que les Cantons Catholiques avoient resolu entre eux secrettement

que si lesdits de Basic ou autres heretiques estoient attaques,
ils ne s'en reinueront point, et ne s'en mesleront aucuncnient,
nonobstuiit leurs traites d'alliance, pour pouvoir monstrer par
bonnes raisons qu'ils n'y sont pas tenus. J'en ay adverty le Marquis
d'Ogliany pour en reservir ledit Seigneur Archiducq s'il le trouve

Hn doaus peu de jours se tiendra uno feste de baptesmo ä Durlach
ii laquelle comparoistront quelques ofliciers de guerre de co puys, ii scavoir

lo lioutonaiit Coronnol Honsteyn, lo Iioiitonant Coronnel Lausporg et son

fröre lo Capitaine, lo Sr de Berlekem, le jeusno Detlingor, le Capitnino Gessel

ot plusieurs autres, h quello fm et intention quo cela se fern, se peut
facilleiiicnt conjocturer."

Den Inhalt dieses Berichts bestätigt eine andere Abschrift, Copie d'un

postduto dato a Baden lo 21. de Docoinbre 1626. Wer der Verfasser ist,
ist nicht beUannt.
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convenir, comm'il nie semble et au dit pensionnairc aussi, pour
estre chose dc grande importanec. C'est la vörite ipi'il y a des

inimitiös couvertes entre les Suisses Catholiques et heretiques,

encor qu'ils se facent bonne mine en leurs assemblöes par
dissimulation, mais ils ne desirent rien plus que la ruyne les

uns des autres.

Les dits Cantons Catholiques ont döputö trois de leurs

corps pour aller au pays dc Valais et y moyoner un accord

ontfe l'Evesque et ceux qui ont les affaires publiques en main,

et en cus qu'ils nc puissent parvenir, l'Evesque de Campania,

Nonce de Sa Saintete et le Sieur Miron, Ambassadeur

ordinaire du Roy tres chresticn en Suisse, s'y porteront en

personne.

22. April. An Dellafaille... II mo semble qu'il sera bon

de tenir secret l'advis que je donne de la rösolution des Cantons

Catholiques de n'assister les hörötiques s'ils sont attaquöes par
l'armöe qui se dresse riere le Marquizat de Buden ä une heure

proche de lu ville de Basle.

Je ne sgay si je vous ui ja escrit que bi Marquis de Dorlach

avoit quitte le dit pays et s'en estoit alle du costö de Genefve

avec envyron quarante chevaux. Je me suis enquis oü il s'estoit

arrestö, mais je n'en ay peu rien sgavoir de certain. Les uns
disent qu'il est en la ville de Genefve, les autres qu'on nc l'a
pas voulu recevoir et qu'il s'est arrestö ä Morge, mais le plus

vrayscmbloble est qu'il est allö en France selon l'advis qu'on
en auroit en la ville d'Angnescy capitalc du comte dc Ferrette').

Les deux Regiments Suisses qui estoient ä Lombardie,
sont en chemin pour bientost arriver par dega. Les Colonnels

et Capitaines ont touche cinq cent mille escus ä Milan outre

') Ein Irrthum ist hior wahrscheinlich. Sollte statt Forrottc Genevois stoben?
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deux cent mille escus qu'on leur o asseurö sur Donnes assig-

nations ä leur contentement.

23. April. An die Erzherzogin... Depuis lo derniere

Diette de Soleurre, les Frangois ont fait si bon devoir en la

Valteline pour l'exöcution du traitö des deux Roys que toutes

choses y sont bien tronquilles, pourceque les gens de guerre du

Roy tres chrestien s'en sont retournes en France par cc Canton

de Fribourg, comm'a fait lc Marquis de Coeuvre leur chef par
Basle et Nancy. Les trouppcs de Sa Saintetö, upres avoir dö-

moli les forteresses de lu dite Valteline, sont aussi retournces

en Italic du costö de Ferraro, tellement que dösorinais je ne

serviray plus de rien ä S. M. ni ä V. A. S. cn ce pays de

Suisse.

II. Salzpolitik.

a. Einfuhr des Burgundischen Salzes
in die Schweiz.

Auf eine Mahnung Thomassin's, die Salzangelegenbeiten,

insbesondere die Salzpensioncn ja nicht zu vernachlässigen (S.

oben), antwortete der Geheinisccretär Dellafaille am 18. Januar

1G25: Au regard des pensions de sei mentionnöes es dites

vötres, vous verrez ce que Son Altesse vous escrit, mais comme

j'cntens quo Monsieur le Baron de Vaugrenanta ja fait baucoup

de debvoirs vers ceulx de Berne, et mesme le Colonel Derlach')

y estant cn grande röputation, il mo semble quo Ton ne se

pourra celle part servir de personne plus ä propos quo de luy

qui it introduit le sei de Bourgogne plus avant dans le mesme

canton qu'il ne fut jamais

An eben demselben Tage schrieb seinerseits Thomassin

an Dellafaille: Je m'esbays que Messieurs des .finances n'ont

encor rien resolu sur le fait de Tintroduction du sei marin en

') Erlach.
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Testat de Berne et des Cantons de Fribourg et dc Soleure,
lesquels des plusieurs annöes ont tousjours prins leur sei es

souneries de Sulins, cur le mal vad tousjours croissant pour
ce qu'il y a des murchants de Genefve qui ont traitö et fait
une societe par ensemble pour toute lu döbite du sei de France,
lesquels sont prösentement audit Berne pour scavoir les con-
ditions nuxquelles on voudroit traiter avec eux, s'offrnnt de

s'obliger ä fournir teile quantitö de sei que Ton voudroit et de

la tenir tousjours preste duns les magasins. Cc sera un moyen
pour exclure entierement l'ustigc du sei de Sulins cn cos puys
des Ligues, qui causera une gründe diminution du revenu des

saulncrics, dont j'auroy un grand regret pour ce que le mal
seroit arrivö pendant nion sejour cn cos pays

Ein Auszug dieses Briefes wurde am 17. Februar dein

Rechnungsnieister Pinson behufs Kenntnissnahme und Mittheilung
an die Finanzknininer zur Bescblussfussung mitgetheilt.

Vom 17. Februar, iius Stiifis. Thomassin an die

Erzherzogin. — 11 importe beaucoup ä So Majeste quo le sei de

ses snuncries de Sulins nie tousjours son cours riere le canton
de Berne, pource qu'il s'y en döbite plus de beaucoup qu'en
tous les autres Clintons ny qu'au Comtö de Neufchastel. Toutesfois

il faut ä craindre qu'il n'en soit ä la fin cxclus par le moyen
de Tömuliition que j'entens s'y estre glissöc entre les marchands
dc sei des jadis Admodiateurs des dites Sauneries, et les Sieurs

d'Arlach') et Stiirlers2) dudit Berne, qui tiennent aujourdhuy
ce troffieq avecq les modernes, pource que ceux-lä fönt tout
cc qu'ils peuvent vers le peuple pour avoir la permission et

authoritö de döbitcr seuls le sei ä l'exclusion de ceux-cy, pro-
mettant de le donner ä meilleur pris qu'eux, soubs espoir

qu'ils ont d'estre entremis pur les modernes admodiateurs apres
la nouvelle ferme, et qu'ils auront le sei ä tel pris qu'ils voudront.
Ce quo lesdits Sieurs d'Arlach et Stcurlers coitimeucent ja

') Erlach.
Stürler.
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d'apprehender comme j'ay veu par une lettre dudit Sr. d'Arlach,
et les Frangois se sgauront bien servir de ces jalousies et ul-
terutions [iour Tintroduction de leur sei murin, de quoy je n'ay
voulu manquer de reservir V. A. S. pour y prendre la
consideration que Sa grande prudence jugera convenir. — Der Finauz-
kanmier wurde dieses Schreiben am 14. März mitgetheilt.

22. Februar. Aus Stäfis. An Dellafaille. — J'escris la

cy-jointe ä S. A. S. par laquelle je Tadvcrtis d'une öniulution
et Jalousie qui est survenue cn la Ville de Berne contre les

marchands de sei des jactis Admodiateurs des saulncries de Salins

et les Sieurs d'Arlach et Stcurlere dudit Berne qui tiennent

aujourdhuy co traffic, pour cc quo lesdits anciens marchands

tnebent de faire priver lesdits Sieurs d'Arlach et Stcurlere du

pouvoir et authorite qu'ils ont de debiter seuls le sei dans le

Canton de Berne et de se faire donner ladite authorite ä la

faveur du peuple auquel ils promettent qu'ils seront marchands

dudit sei de Salins quand la ferme sera renouvellce et qu'ils
leur donneront le sei a-meilleur pris que ne l'ont lesdits d'Arlach
et Sturlcre. II m'a semble qu'il estoit de mon devoir d'en

reservir Sadite A. pour deux mauvaises consequcnccs que j'ap-
prehende, Tunc quo les Frangois, qui peschent volontiers en euu

troublc, n'en pregnent oecnsion dc pousser plus avant
Tintroduction de leur sei marin, Tautre que le sei de Salins ne soit
ä la fin exclus dudit Berne ou du moins qu'on nc soit contraint
de le donner a meilleur.pris qu'on ne le donne maintenant, a

La gründe diminution du revenu desdites saulncries, que seroit

un prejudice assez notable ä S. A.

10. April 1025. Thomassin an Dellafaille. Je suis bien

ayse d'entendre que S. A. S. ayt este servic de faire remettre

es mains de Messieurs des finances tous les escrits concernant

le sei murin et que la lettre que je luy avois escrit sur ce

subjet ayt este examinöo cn leur consel...
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Martinat1) me dit qu'il avoit passe par Berne et

communiquö avec les fermiers de la Röpublique pour rccongnoitre

s'ils vouloient continuer de se fournir de sei de Salins, jugeant

que cc seroit un moyen pour acquörir des amis dans ledit Berne

qui pourroient avec le temps faire quelque bon service ä S. M.,

ä Teff'ct de quoy il auroit repussö pur ledit Berne et conclud

avec lesdits fermiers ce que vous verrez par les lettres et mö-

morial que j'envoye ä S. A. S., pur les quelles eile recongnoitro

que ht chose importe beaucoup ä S. M., quand il n'y auroit

que la conservation ou la perte de la coiimioditö de deux-cent-

millc frans quo les fermiers de Salins tirent annuellement dela
Ville de Berne.

12. April. An Dellafaille. J'escrivis hier oniplement ä

S. A. S. du fuit du sei murin et des Sauneries de Salins ayant

Joint ä ma lettre deux rescriptions et un memoria! que j'avois

receu de lu part des fermiers de Berne. Croyunt que cela

pourra advancer lesdits bons offices.

Diesen Bericht an die Erzherzogin nebst Beilagen habe

ich nicht vorgefunden.

Vom 4. Juni an die Erzherzogin.

Tics houltc et tres puissante Princesse,

Le Sieur Hunts Gauttronn mentionne en ma lettre du jour
d'hicr m'est aujourdhuy venu trouver avecq deux autres du

consel estroit de cette Ville, tous trois de la faction de Sa M.,

et m'a dit en leur presence qu'il estoit odvorti d'un bon amy

que le sei marin s'introduisoit dans les Cantons de Berne et

Soleurre, ii Teffect de quoy s'estoit faite une conferance en un

village nomine Brabonne2) situe en niy-chemin des dietes deux

villes, entre les döputös de l'Ambassadeur ordinaire de France

et trois dudit Berne, oü Ton estoit demeure d'accord que le dit
sei marin se pourroit donner pour un solz et demy la livre

') S. oben p. 247.

s) Fraubrunnen.
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sans encor scavoir les conditions d'autres choses qu'ils avoient

delibörö de plus. Tous sont d'odvis que pour romprc ce coup,

il seroit expödient de donner ä ceux de Berne le sei de Salins

o quelque incilleur prix que celluy de Frunce, ou bien qu'il
faudroit traiter avecq lesdits dc Berne et ceux dc Fribourg cn

teile sorte qu'il s'obligoasscnt de ne se servir d'aultrc sei que
de celluy dudit Salins, ä quoy il y auroit quelque apparenco
de pouvoir parvenir, comme le dict llants Guuttron 11T0 dit. Je

fcroy devoir pour en opprendre quelque chose dans le dict Berne,

afin d'en reservir V. A. S.

20 Juni. An Dellafaille. J'escris ä S. A. S. les trois lettres

cy-jointes... La troisieme est toujours au fait du sei murin

qui s'en vnd introduit es Clintons dc Berne, Fribourg, et Soleurre,

s'il n'est reincdiö, par ce que je ropresente ä S. A. S., mesme

que Texcessive relniusse jusques ä trois cent mille et taut
de francs ne pourront garantir S. M. des interrests qui la

menacent si son sei de Salins est prive' du commerce de la

Suisse.

Vom 3. Juli an Dellafaille. J'ay oublie d'escrire ii S. A.

cc que je vous supplie de lui dire, ä sgavoir que je suis adverty

que la Seigneurie de Berne vouloit envoyer un deppute au Roy

de France pour obtenir de luy la traite de son sei franche et

exenipte de toute gabellc, quoy estant il ne faudroit plus esperer
de pouvoir plus debiter du sei de Salins audit Berne.

Am 27. August l(i25 schrieb Thomassin an Dellafaille:

Le Secretaire dc Monsieur le Marquis d'Ogliany, sur-
nommö Martinat, m'est venu veoir de la part dudit Sieur

son maistre

11 m'a monströ une lettre qu'un nommö Steg') de Berne

') Johann Steck, geb. nu Hasol 1582, Professor zu Die, Nimes, Laiisanno,

Genf, Wolschor Genoralkoinmissllr, Mitglied des Itaths dor Zwoi hundert zu

Dorn, starb 1628 an dor Pest, gewiegter Vorwaltor, gelehrter Schriftstollor.
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lui o escrit touchant Tintroduction du sei marin au Canton

dudit Berne. Ledit Steg est du grand Conseil de ladite ville,

personnage de credit et d'eiitendeiuent, lequel ne desire pus
d'estre nommö ny son nom mis par escrit dans nos papiers,

pour le danger qu'il courroit de so vie s'il estoit descouvert

iiudit Berne. 11 a espousö une femme qui est parente de celle

dudit Mortinot, d'oü previent leur correspondance qui a ja passö

sy avant qu'il s'est laisse persuader d'accepter une pension de

sei. J'ay fait prendre copie de sadite lettre qui vo cy-jointe,

par la quelle vous verrez qu'il faut craindre plus que jamais

que le sei de Salins n'aye plus de cours en Suisse. J'cusse

adresse ladite copie ä S. A. S. pour l'importancc de la mutiere,
mais je Ten ay ja reservy tont de fois que j'ay crainte de Tiin-

portuncr, lu'esmcrveillant grandement de ce qu'elle a taut tordö

d'y faire prendre resolution et de celluy qui a surhaulcö lo forme

des saulncries ;'i pris si haut et excessif nc solicite Messieurs

des finances pour y prendre une bonne et breve resolution.
J'cusse desire qu'ilz eussent envoyö ä Berne secrcttcinent quelque

personnage aecort et uffide pour recongnoitre Testat de cette

affaire avec plus d'asseurance quo peut-estre je n'ay pas fait,
vous suppliaut (Ten parier n Sadite Altesse et de luy monstrer
ladite coppie si vous juges ainsi convenir au service do Sa M.

Extrait (l'une lettre du Sieur Steg dattee ä Berne le 21°

Juillet 1(525, addressante au Sieur Mortinot, secretaire de Mons.

le Marquis d'Ogliany.

N'ayant eu aucune nouvelle de vous touchant le grand
affaire du sei, je n'ay voulu fuillir vous advertir que nous

sommes derechef fort recherches du costö de la France pour
Tintroduction do son sei et toche-t-on de cette part lä faire les

mcilleures conditions quo possible est, voires de plus tolörobles

Er war vermählt mit Gonovefa Bauhin, aus dor berühmten Gelehrtenfamilie

Bauhiii, dio bekanntlich aus Münipelgart stammte. Frau Steck war
Tochter des Arztes Johann Bauhin.
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quo celles des fermiers de Bourgogne d'ä-prösent et on solicite

mesmes aupres de lo Seigneurie pour Commander aux fermiers

dc cette ville pour traiter ä l'exclusion de tous autres sels, et

de fait on a estö contraint de faire des traites sous certainncs

conditions (lesquelles Taccomplisscmcnt n'est pas encor arrivö,

qui est le vray et unique moyen pour returder l'exöcution de

Talfaire. Ce quo je vous dis est tres veritable. Que si vous

(in doubtez, Monsieur, j'ay moyen de vous faire veoir les ori-

ginuux. 11 est donc necessaire, cependant que res est in integro,

d'itdvancer l'affaire et battre le fer cependant qu'il est chaud,

car, ä Li veritö, posthoec occasio calva. On pourroit traiter

pour X ou XV ans, o prendre jusques ä dix mille bosses par

anpayables de quart d'an ä quart (Tun. Je vous laisse o penser

quelle debite, et au contraire quelle perte si cela se change et

si un autre sei est introduit. Si on tieime ä propos de traiter

immediotenmt avec S. A. S., cn ce cas la seigneurie d'ici corro-

borera lc traicte par son consentement. Si donc vous voulös

bien servir S. A., il faut haster lu conclusion de l'affaire, car

autrement il n'y a moyen de la guöre entretenir, veu que j'ay
deja lc mot de faire lc voyage ä Paris. Je vous prie donc

quo je sacho quelle esperance il y peilt avoir ot niesines si vous

n'iivös point eu des lettres du pays-bos depuis notre entreveue.

Jo ne sgaurois retarder l'exöcution de Taffaire plus longtemps

que pour lc premier jour de Septembre prochain nostre stil.

Si entre iey et lä nous ne pourrons faire quelque chose, vous

verres le sei de Franco introduit on cc pays ä perpötuite, et,

celluy de Bourgogne perclu et forclos.

7. April 1G2C. Thomassin an Dellafaille. Un mien con-

fident iimy du corps de notre parlemeut, m'a escrit que beaucoup

de gens croyent qu'il y a de Partiffice aux responecs que ceux

de Berne m'ont fuit, et qu'elles viennent de la pratique de

nostre pays, de quoy S. A. S. est ini'ornice. Je pense qu'il
entend parier du baron de Vougrenons et de ses associes en

Tadmodiation des saulncries. (Test la veritö que j'ay tousjours

recongneu ledit Baron en grande peine et souc.y pour empescher

llibl. Archiv Bd. XX. 20*
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Tintroduction du sei morin au Canton de Berne et la ratiffication
du traitö fait en la ville de Chaffotise entre les deputes dudit
Berne et ceux du prince electeiir de Baviere, ä quoy aussy le

Colonnel d'Arlach, bailly d'Yvcrdun, s'est tesmoignö assez aff'ec-

tionnö; mais je n'ay jamais creu qu'il ayo le pouvoir de porter
le Consel estroit dudit Berne ä faire chose de si grande

consequence selon la volonte dudit baron de Vaugrcnans.

croyont que vöritablement ledit traite a este contractö uu dit
Chnffouse, pur ce quo j'en ay veu la grosse audit Berne expedice

en bonne forme et qu'il n'y a point d'apparence que lc dit

prince ölecteur et lesdits Bernois voulussent faire un traite
shnule pour niiire aux affaires de Sa Majeste et rabaisser lc

pris du sei de Salins, ce que je vous prie de dire ä S. A.. cur

je crois en conscicnce qu'ils ratifficront ledit traite dc Chaffouse,

si eile n'y pourvoyc deans le temps porte en la lettre dudit
Sieur d'Arlach, (pii est d'un mois.

Vom 23. April 1626. An Dellafaille. II va bien que

vous avez reccu nion paquet touchant ma seconde nögociation

que j'ay faite avcc Messieurs de Berne pour empescher hi

ratiffication du traite que leurs deputes avoient fait ä Schaffouse

avcc ceux de Monsieur le Prince Electeur de Baviere preju-
diciable ä lo döbite du sei de Sulins uvec leur Canton. .Ten

ay escrit a S. A. S. et ä vous uussi ce que en avois recogneu

en ma conscicnce. J'uttendruy sur ce subjet son commandement,

n'en sachant autre chose pour n'avoir receu aucune lettre de

Berne ny d'autres lieux sur cc subjet').

Vom G. Mai. Quant au fait des Bernois touchant le traitö
dc Baviere, j'ay apprins que le personnage qu'ils ont envoyö

au dit pays n'en estoit pas encore retournö, mais qu'on Tattendoit

d'heure ä autre et qu'avec lui devoit venir uu Conseillier du

') Cf. über die Salzaugelogonhoit d;is Schreiben von Schullheiss und

Kath an lsabella, vom 11. Februar 1626, in dem Bernischen Welschmissionon-

buch K, 678 ii'., 709-7°5.
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Prince Electeur pour faire la ratification du traitö de Chaffouse.

J'ai mis ordre pour sgavoir de Mcningue si lc dit traite a ete

vraimcnt fait avec Cliaffouse ou s'il y a de la Simulation., ce que

ne puis croire.

']. Juni. Antwort auf ein Schreiben von Dellafaille. vom

22. Mai. Dellafaille hatte geschrieben: Pour cc qiü est du

traitö de Chafhouse, j'ay represente ä S. A. cc qu'il vous a

piu m'en escrire, et eile at este servie dc nie respondre que con

el nuebo acuerdo, que estu besogno ay que tratar mas desto,

qui sont ses propres termes, et, parmy quoy j'espöre avoir satis-

fnict uu contenu dudit double. — Darauf Thomassin:

Vous remerciont de bon coeur l'advis tpie vous nie donncz

do la responce que S. A. S. vous a fait touebant le traite de

Schofouse. Muis comme je nc puis comprendre de quel nouveau

accord eile veut parier pour n'en avoir este adverty, je vous

supplie dc m'en esclnircir. quoy que j'aye quelque opinion

qu'on auroit ratiffiö lu nouvelle ferme des saulncries de Salins

et que le fermier nurn prins ä su charge de s'aecommoder avec

1 es Bernois.

1). Pensionen wesen.

Verschiedene Schreiben beziehen sich ganz oder theilweise

auf (be Xnlzpensionen. deren Wichtigkeit bereits in den Briefen vom

2G. Dezember 1024 un die Erzherzogin hervorgehoben war:
Desja de grande anciennetö —- wird von dem Finanzrathe um

9. August 1625 nu die Erzherzogin geschrieben — Ton fournit

dc lu grande saulnerie au Canton de Fribourg un ordinaire de

3000 charges de sei dit de Savoie. en payant par eux pour chacune

Charge dc sei seulement deux franeqs six sols huit deniers, nu

lieu quo pareil sei se voudroit pour lc moins cinq francs dix

sols lu charge, par oü lc corps commun dudit Canton vient ä

proufficter par un noeuf mille cincq cent frans, sans le gaignage

qu'il peut faire en le survendant aux particuliers ü pris plus

hault selon leurs necessites et occasions.
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Par dessus ce Ton a encores accorde en Tan 1613 a

Nicolas et Anthoine Mayer ä chacun cent charges de sei cn

payant ledit pris ordinaire.

En Tan 1616 cent charges au Cap"c Henry Lambert, du

Conseil estroit de Fribourg.

En Tan 1618 ä Charles de Montenach, advouhier dudit

Fribourg cent charges, au mesme an ä Pierre Montenach, secretaire

d'Estat, et ä Anthoine Montenach, gönöral dudit Fribourg,
chacun cinquante charges, encores au mesme an ä Hans Rurlops

Saguer'), advouhier de Benies, deux cent charges, revenans toutes
lesdites pensions de sei ä la quantitö de sept cens charges, sans

que neantmoings le dit Prösident cn face mention par sa relation
des cent charges dudit Charles de Montenach, estant d'advis que
Ton luy eu donne encores cinequante charges davantage...

Der Ruth fand, dass Thoniassin zu freigebig in dieser

Beziehung sei und protestirte gegen übertriebene Vermehrung
Aer Pensionnäre :... Nous estimolis estre digne de consideration

et debvoir estre bien pesö, si en l'estroitcsse de deniers qu'il y
o presentement, il y a de la raison de diminuer le plus prompt
revenu du domaine de Bourgogne par accroissement de nouvelles

pensions ou prouffit des Suysses, sur quoy se represente une
autre consideration que, combien quo le Gouverneur de Bourgogne,
ceulx du Parlcinent et aultres dudit pays ayent tousjours estö

d'opinion que Ton debvoit gaigner lesdits Suysses par liberalites,
et que de leur bonne correspondonee et, intelligence dependoit
le bien dudit pays de Bourgogne et le service de Sil Majestö,
aultres anciens maistres ont oste d'aultre opinion, ayans apprins

par experience quo lesdits pensionaires s'cstoient contentös de

tirer leurs pensions sans pour ce faire chose dont soit reussi

auleun rcinarquable prouffit pour Sa Majeste ou pour ledit pays
de Bourgogne... — Doch antwortete die Erzherzogin (datirt

') Hans Kudolf Sager, Schultheiss seit 1579, -j- 1623.
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Dünkirchen, 24. August), dass die versprochenen Pensionen

ausbezahlt werden sollten und mussten.

Am 5. März 1625 schreibt Thomassin von Freiburg an

Dellafaille, Staatssecretär:

Je suis bien ayse de vous voir dispose ä brirc prendre

quelque bonne rösolution au fait du sei marin, et quant aux

pensions du sei de Salins, je trouve quo ce sera le service dc

S. A. d'exöcuter sa volonte et d'en donner ä plus de personnes

que je n'ay represente ä S. A. S. pur une mesme rcscription,

cui- on «in pourra donner utilement ä trois ou quatre du Conseil

estroit de, cette ville qui se tesmoignoient de la faction d'Espagne,

et s'il sera quasi necessaire d'en donner a trois braves hommes

de la ville de Soleurre (oü les Ambassadeurs dc France fönt

leur residence) pour en tirer quelques bons advertissements et

Services, outre que ce seroit un grand advantage aux affaires

dc S. A. si Ton pouvoit trouver quelqu'un de la ville de Berne

qui voulut aeeepter semblables pensions, chose fort difficile pour

cc que s'ils estoient descouverts, ils courroient risque de leur

teste. Touttefois j'ay tant fait que deux principaux du consel

estroit de cette ville et les plus affidös dc S. A. m'ont promis

de negocier secrettement cest affaire, et (Ten venir ii bout. Mais

ils veullcnt estre asseurös que les promesses qu'ils feront tant

ausdits de Berne que de Soleurre auront leur effect, pour ce

qu'ils se rendroiont ridicules autrement et ennemys de ceux qui

leur auroient descouvert leur intention saus aucun effect...

10. April 1625. An Dellafaille. Je crois quo vous aurez

receu lu derniere rcscription que j'ay fait ö S. A. touchant

les pensions de sei. Ce seroit un grand service ä S. M. d'en

avoir une prompte resolution pour eviter un reffroidisseinent qui

commence jit en ceste Ville non tant pour le regard desdites

pensions que pur deffaut dc payement des pensions que S. M.

avoit aecoustume de faire payer ä certain(s) particulier(s) en

bon nombre



310 Berichte von burgundischen Agenten

12. April 1625. An Dellafaille. J'attendray ce que vous m'eerirez
des pensions de sei quo j'ay conscillö devoir estre dounees it

trois personnages de Soleurre, mois comme vous ne parlcz point
dc ceux dc Berne comprins en mon dit advis, je vous prie de

ne pas oublier cc point. Ce ne seroit pas im petit gain d'avoir
trois amys dans ledit Berne.

B.Mai 1625. An Dellafaille... Sadite Altesse me commande

de luy donner mon advis tant sur les pensions de sei que suile

rehaussenient des especes d'or, mais je ne puis satisfaire ny ä

Tun ny ä l'autre que par le prochain ordinaire, pur ce que je suis

contraint d'envoyer un homme de qualite ä Berne et ä Soleurre

tout expressöment pour parier secrettement ä certains seigneurs

que 'nous espörons guigner pour aeeepter lesdites pensions et

les obliger ä faire quelques bons Services ä S. M. Ce que par
plusieurs fois Ton o tonte par cy devant sans que Ton en aye

peu venir ä bout' in'csboyssont quo S. A. ne parle point par
so lettre ny vous pur les vostres de donner des pensions audit
Berne que seroit touteffois un grund coup et fort important au

service de S. M. J'en attribue la cause ä ce que je vous avois

escrit par cy-devant quo la choso seroit fort difficile, mais je
ne disois pas qu'elle fut iinpossiblc, tellement que j'en esperc

mieux, et quant audit rehaussenient des especcs d'or, la chose

merite que j'y pense un peu ä loisir, comme je feray et en

escriray par ledit prochain ordinaire...

II sera fort expedited que S. A. S. se resolve sur les

pensions de sei, non seulement pour ceux de Soleurre et Berne,
mais aussi pour ceux de cette ville de Fribourg, qui sc vont
refroidissant de bonnes volontös envers S. M. pour quelque mes-

contentement quo le Duc de Feria et lc Marquis d'Ogliany leur
ont donnö. Je vous en escriray plus ä loisir par nion premier
despeschc, mais il mc semble qu'il s'en faut resoudre pour toutes
los trois villes tout en un coup et qu'il convient que les pensions
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de Hunts Reiff, Hans Gauttrauw') et Prosper Gauttrauw courent

;i leur prouffit des le jour quo je les ay represente ä S. A. S.,

coninie je vous ay ja escrit. J'cusse bien desire que vous y
eussicz respondu pour leur consentement. Ce sont les trois

principaux conseilliers dc cette ville et de lu faction dc S. M.

et les plus uffcctionnös.

22. Mai 1625. An Dellafaille Je respondray ä celle-que
S. A. S. m'en a escritc..., muis ce seru jointement avcc l'advis

tpie je luy donneray au fuit des pensions de sei, lequel je suis

contraint de remettre encor jusques au prochain ordinaire, pour
cc que le personnage de qualite que j'ai envoyö ä Berne et ä

Soleurre pour ce subjet n'est pus encor de retour, de quoy

je vous supplie de reservir S. A. S., si vous le jugez convenir.

4. Juni. An Dellafaille. Je vous escrivois par ma lettre du

20' d'Avril que je recongnoissois quelque resfroidissement cn

plusieurs de cette ville de Fribourg de leur bonne volonte

envers S. M., pour cause des pensions lesquelles ne leur ont

pns este payees, et nie semble vous avoir promis par une mienne

autre lettre, quo je vous en cscrirois plus amplement. Pour ä

quoy satisfaire, je vous diray que sont passe plusieurs mois que
le Duc. de Feria envoya au Marquis d'Ogliany une grande somme

de deniers pour payer les pensions deues aux Cantons Catholiques
ä cause de la Ligue de Milan, coinm'il fait au regard de celles

deues au corps dc chaque Röpublique, mais non toutes celles

deues ou du moins accoustuniöcs d'estre payees u plusieurs
particuliers qu'on appelle pensions secrettes et extraordinaires,
cor il n'en paya point ä ceux de cette ville de, Fribourg, de quoy
ils conceurent une grande Jalousie contre les autres Cantons,

tous lesquels avoient receu les dites pensions secrettes, excepte le

Canton de Zug, que fut la cause pourequoy ils aecordörent par leurs

terres fort pröcipitaminent le pussuge demande par le Roy tres

chresticn pour dix mille hommes de pied et cinq cent chevaux

') Der Name Gottrau wird vom Schroiber durchweg verstümmelt,

meistens als Ganttraun oder Gauttrauw u. dgl.
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francois, ce que ne firent les autres cantons qui ont tousjours
attendu une Diette pour s'en resoudre. Au moyen de quoy
ledit Sieur Marquis s'altöra quelquenient contre lesdits de Fribourg,
tellement qu'encore qu'il leur eut fuit sgovoir auparavant qu'il
prendroit trois compagnies riere leur canton pour le regiment
de trois mille hommes qu'il a fait lever, touteffois il s'en rötraetn

et ne reserva pour eux qu'une compagnie et deniye, dc quoy
ils s'en rcsentent grandement offences, pour avoir estö ä eux

prefferös trois cantons qui n'ont point de villes closes et fort
petits ä leur regard. Ledit Sieur Marquis n'est pas saus

fondement ny raison, pour ce qu'il fut contraint de döbourser une

partie de Torgent qu'on avoit envoye pour les dites pensions ä

Toppoisement de quelques Allemands levös pour passer en Testat

de Milan, qui s'estoient mutines pour ce que Ton ne leur puyoit

point leur solde, trouvant plus ä propos de donner du conten-

tement aux autres Clintons pourceque lesdits Allemands devoient

posser pur leurs terres et non pur celle dudit Fribourg, lesquels

touteffois n'ont pas prins ces raisons en payement, mais se tes-

moignent tousjours fort malcontcnts. Au moyen de quoy
j'envoye maintenant ä S. A. S. l'advis qu'elle m'a commande de

luy donner au regard des pensions tle sei, vous suppliant de

tenir la main aupres d'elle, qu'elle y preigne prompte resolution

pour ce que ce sera un moyen pour rappaiser les malcontents

avec co que je leur ay donne asseurance que lesdites pensions

seroient payees comme j'en ay ötö prie par lettre dudit Marquis.
J'cusse bien represente ä Sadite A. plusieurs personnes

de qualite et principaux des Cantons dc Lucerne, Ury, Suits,

Undrevold, et dudit Zug, qui sont de la faction de S. M. et

fort affectionnes, mois comm'ils n'usent point de sei de Salins,

j'ay doubtö si semblablcs pensions dc sei leur seroient coinmodes.

Touteffois si S. A. S. Tovoit pour aggröable, je pourrois scavoir

bien tost leur intention pour Ten reservir. -

Ebenfalls von Freiburg schreibt Thomassin am 3. Juni
desselben Jahres an die Erzherzogin:

Votre Altesse Sörönissimo nie fit l'honneur de m'escrire
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par sa lettre du 16 de Janvier dernier que sa Majeste faisoit estat
de s'eslargir davantage et faire distribuer entre les Suisses plus de

pensions quo je n'avois suggöre par ma lettre du 12 de Septembre
dernier et Tcscrit y joinet, nie commandant de luv faire sguvoir ce

qu'il ni'en sembloit... Ce qu'ayant bien considöre je tombay en ceste

opinion que ce seroit le servi«; de Sit Majeste d'avoir des pen-
sioniiiiircs duns les villes de Berne et de Soleurre comm'il en

vouloit avoir du passe, mais la difficultö consistoit d'y trouver
quelqu'uns qui en fussent niöritons par leur copucite et ulfection

envers la Coronne d'Espagne, et en ayant prins l'advis de deux

principiiuxdu Conseil estroit de cette Ville, fort affectionnös au service

de So Majestö et des premiers de su faction, ils mc dirent qu'ils
congnoissoient des personnes d'nuthoritö dans les dites villes

qu'on pourroit gnigner et uttircr ä nous. s'il y avoit moyen de

leur parier secretteinent. Et coninie Tun d'eux nommö Hunts

Gauttraun s'ofl'rit de les aller trouver o cest effect, j'acceptay

so bonne volonte, et le priay de se mettre nux cbanips
promptement, mais ses affaires ne luy peurcut permettre jusques au

lundy apres la pentecoste derniere qu'il fit le dit voyage. du-

quel il retourna quehpies jours upres, suns grund fruict toutes

fois, pour ce qu'il trouva les Bernois si mal disposes ä cela

qu'il ne leur on osu parier. Et quant ü ceulx de Soleure, il
s'üddressu au premier Advouhier de lu ville son ami, personuagc
d'cntendcincnt, de bonne qualite et fort hon catholique, lequel

toutesfois s'excusa d'accepter aucune pension de Sa Majeste.

non par monquement de bonne volonte es choses de son service

et de lo conservation de la sainte foy catholique dont il fait

grande profession, mais pour crainete de se rendre suspect si

lu chose venoit ä se descouvrir, d'oultont comme il disoit il
s'osteroit, les moyens de faire quelques bons offices ä Sadite

Majestö comme protectrice de ladite sainte foy Catholique. Au

moyen de quoy le dict Gauttraun se partit du dict Soleure sans

en parier ä aucun aultre, par l'advis dudict Advouhier, non sans

espoir qu'avecq le temps la chose ne se puisse faire plus commo-

dcincnt esdites deux villes et avecq du fruict.
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Thoniassin bittet die Erzherzogin: de sc resoudre promptement

et au plustot qu'elle pourra sur les pensions que par

ma dicto lettre du 12 de Septembre j'ay conseille ä V. A. S.

de donner ä ceulx de Fribourg denommes en Tescrit cy-joinet
senibluble ä celluy que je luy ay ja envoyö, hormis que j'y
adjouste trois personnages du conseil estroit de cette ville quy

se tesnioignent zelös uu service de Sa Majestö et se deelnireront

infailliblcment de sa faction, s'il plaisoit a, V. A. S. de bis bö-

nificicr des charges de sei y speeiffiees, estant occosiounö do

supjilicr tres humblemcnt V. A. S. d'y prendre une prompte

resolution, cur ce sera un bon moyen pour rechauffer les coeurs

resfroidis de plusieurs qui sont fort mal contents du Duc de

Feria et du Marquis d'Ogliany pour los causes que j'escris au

secretaire Dellafaille pour en reservir V. A. S., ne Tayant ose

importiiner (Tun si long discours.

Entre tous ceulx denommes ou dict escrit, il y cn a trois,

sgovoir Hunts Reiff, Hunts Gouttroun, et Prospero Gauttraun

auxquels j'ay promis que les pensions qu'ils espörent de V. A. S.

auront cours des le jour que je les ay represente, pour cc qu'ils

se sont employös des lors plus vivement et courageusement ä

jilusieurs affaires de consequence pour le service de Su Majestö

et qu'ils ont empesche plusieurs de sc ranger ä celluy du Roy

tres chresticn, lequel n'a rien obinis pour le fait de ses

ambassadeurs et autres ses confidens, pour les y attirer. Au

moyen de quoy je supplie tres humblemcnt V. A. S. dc ne nie

desiulvoulier et de faire reserver huict cent charges de sei

pour ceux de Berno et de Soleure qui pourront aeeepter des

pensions de Sa Majestö deans quelque temps comme les sus-

nonnnös et moy esperons.

Noch vor Schluss dieses Briefes kam die Nachricht, dass

die Erzherzogin die auf Reiff und die beiden Gottrau bezügliche

Bitte gewährte. Thomassin bedankt sich dafür und fügt hinzu:

Ils sc sont tesinoignös fort contents.

Beilage: Les noms des personnages dc Fribourg qu'il
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semble au President de Bourgogne niöriter d'estre benefitiös de

pensions dc sei.

Premiei'cmciit Hunte Reiff et ses deux freres möritent la

pension do deux-cent charges, scavoir ledit Jean cent charges,
les deux untres chacun cinquante, pour ce que tous trois sont
fils d'un personnage qui estoit du conseil estroit dudit Fribourg, fort
uffcctioiinö au Service de so Majeste, coninie il tesmoignu nu traite
d'alliance qui fut fait pour le Duchö de Milan, qu'il advancen plus

quo nul untre, et fut cause que ceux dudict Fribourg se rösolurent
favorablement en lu poursuyte que le tut Conte de Champlite et
la cour du Parlement de Dole faisoyent devers les treize Cantons,
de s'obligcr ä l;t deffence du Conto de Bourgogne eu termes

plus clnii's et expres que ne sont ceux portös en la ligue hörö-

ditoire, estant uu surplus ledict Hunts Reilf personnage dc grund
eiitendcment et expörience, grandement affectionuö uu service

de Su Majeste, et, pourveu de Testat de Lieutenant d'Avouhier,
premiere charge de la ville apres celle des deux Avouhiers.

Et quant auxdicts deux freres, ils sont du Grand Conseil, ayant
chacun d'eux exercö la charge de Bailly cn divers bailliages,

ou ils ont tesmoigne leur bon entcndeinent. Mais comme le

dict President avoit rendu son advis ä Messieurs des finances

sur une requeste presente ä S. M. par les dicts trois freres

sur le mesme subjeet d'avoir des pensions, ils supplient tres
huinblenient que le dict advis, qui est plus ample, soit veu par
S. A. S., pour estre niieulx inl'orniö des merites d'iceux, ex-

cusant s'il luy plait lc dict President de ce qu'il ne dict pus

iey les noms des dicts deux freres, pour n'en estre souvenant,
mais ils se trouyeront en lu dietc requeste.

Fn second lieu Hunts Gauttraun merite avoir deux cent

charges, coninie il pretend taut pour soy que pour Mermand

Gauttraun que Frangois Gauttronu ses fils, scavoir cent pour le

pere, et cinquante pour cbacun (lesdicts fils. La raison est pour
ce que le dict pere est du consel estroit dudit Fribourg,
personnage d'entendemcnt et d'authoritö, et surtout fort affectionnö

ä l;i Couronne d'Espagne, ayant servy Sa Majestö en ses guerres
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d'Italie soubs le Conte de Fointes en divers charges estant lors

du consel des deux-cent.

La famille des Gauttraun de laquelle il est comme chef

et principal, est d'envyron quatre vingt personnes, tous hommes

qui portent l'espöe, et fort offectionnös ä lo diete Couronne

d'Espaigne, comme ils ont tcsnioignö uu traitö d'alliance pour
Milan. Quatre d'entre eux sont du consel estroit, et seize autres

du grand consel. Le dict Pere exerce aujourdhuy la Charge du

Roolc des pensions d'Espaigne, qui luy fust confie sont envyron
deux uns pur le fut Conte Ilieronimo Casate, oxorgnnt lu charge

d'Ambussudcur ordinaire, pour la eonfidenee qu'il avoit en su

fidölitö. II o gründe authorite et credit en lu Röpublique, pour
ce que ledicts quatre vingt personnes de su famille dependent

de sa volonte, estant entremys ordinuirement es principalles

charges, et principalcinent es affaires qu'ils ont au Conto de

Bourgogne. Son fut pere estoit, fort affectionnö ä TEspaignc

(comme auroyent estö tous leur predecesseurs) et avoit servy es

guerres de Sa J\Iaj(istö en charge de Capitaine, outre que ledict

Hunts Gauttraun a espouse la fille du fut Advouhier Meyer,

que 'ledict Prösident a connou cn divers lieux, pour Tun des

meilleurs serviteurs de S. M., lequel dc son vivant tiroit une

pension de deux-cent charges.

Pour le troisieme, Frangois Gauttraun, qui (ist du dict

Consel estroit depuis la S' Jean derniere, merite la pension de

cinquante charges, pour ce qu'il est de lo mesme famille des

Gauttraun, affectionnö comme les autres personnages, fort capuble

et bien instruit, tant aux armes qu'aux bonnes lettres.

(Randbemerkung von Thoniüssins eigener Hand: L'on oit maintenant

qu'il en ayt cent.)

Suyt upres Jneob Buinant, qui est du dict Consel estroit,

pourveu de Testat de Thresorier dc la ville, homme docte et
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expörimente aux affaires, fort affectionnö au service dc So Majestö,

ou moyen de quoy il mörite la pension de cent charges, et son

fröre Fronts Bumant (verschlimmbessert vom Schreiber in Human),

qui est du grund Consel, vingt-cinq charges, pour ce qu'il est

affectionnö comme le dict Thresorier son fröre, tout deux des

mcilleures maisons de la ville, et fils (Tun pere qui estoit ja
du (Jonsei estroit.

Peter Heynriber est dudict Consel estroit, fort nffectionnö

u lu couronne d'Espaigne, personnage qui est aymö de lu

Röpublique, et employö es bonnes affaires, au moyen de quoy

il merite la pension de cinquante charges.

Finalement il y a audict Fribourg deux Gentilhommes de

bonnes et anciennes maisons, lesquels ont tousjours tenu lo

party de France, muis neantmoins avecq teile modestie que Ton

ne se peut plaindre d'eux. Au moyen de quoy il sera bon de

los gaigner pur quelques pensions, pour les avoir favorables ou

du moins plus niederes aux affaires de sa Majestö. L'un s'appelle

Niclaus de Diesbach, Seigneur de Prongin, Baron de Grand-

Court, ancien Advouhier dudict Fribourg, et dudict Consel estroit,

hemme (pii ayme lu pnix, et grand catholicque, comme ont estö

ses predecesseurs originecs de lu Ville de Berne, muis qui en

sortirent quand Thcresic y entra.

L'autre s'appelle Pctremand d'Erlach, Gentilhomme de fort
bonne. et nnciennc muison dudict Berne, d'oü il se retira en

sa jeunesse, et se vint habituer audict Fribourg, pour y vivre

catholiqucmcnt, coninie il fait, si bien qu'il est tenu pour un

des plus devotieux de la ville. Au surplus, homme courngoux,

qui entend bien l'art militaire, comme il a tesmoigne en France

es guerres contre les Jlugcnots, oü il it este capitaine de gründe

Imputation. Et comme il est du grund Consel, et qu'il ayme

la paix commo ledict Niclaus de Diesbach, ce sera le servi«;

de sa Majestö, qu'ils soyent benifitiös chacun d'eux d'une pension
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de cincquante charges, lesquelles tiendront place de la pension
de sei vacctinte audit Berne, par la mort (Tun des Avouhiers,

laquelle S. A. S. avoit trouvö bon d'estre conföre au Successeur

dudit deffunet mi la charge d'Avouhier pour la moitiö, et ii

quolquo notable porsonnago dudit Berne pour Tautre moitiö,

par l'advis du comte de Champlite et dudit fut Conte Oasatte,

mois coiinn'il n'y u point d'apparence que personne dudit Berne

veuillent aeeepter aucune pension d'Espagne, pour leur avoir
estö prohibe sous peinnc de lu. vie, le dit Prösident, qui cn est

bien informö. est d'advis qu'on en donne cent, charges par moitiö

ausdits Sieurs de Diesbach et d'Arlach, leur donnant espoir dc

les amplifier s'en fönt bien.

Zusatz: Depuis lc 1" jour du mois de Juin 1025, les

cy-apres nommös ont este reprösentös ä S. A. S., coninie

personnages qui merite d'estre beneficies de quelques pensions de sei.

Preiniercment Peter Thccterinant merite la pension de cinquante

charges dc sei, pour cc qu'il est fils d'un pere lequel avoit ja une

pension de sei dc S. M., comme auroyenteu precedennnent ses

predecesseurs, tous ufi'eetionnes uu service de Sa Majeste, estant au

surplus du Consel estroit, de la ville de Fribourg, personnage de grund

esprit, docte et bien versö uux allaires d'Estut, sc tesnioigunnt

en toutes occasions fort affectionnö uu service de Su Majeste.

Rudolph Reich merite aussi scmblable pension de cinquante

charges, par ce qu'il a l'honneur d'estre dudict Consel estroit,
oü il sc tesinoigne bien porte uu service de Su Majeste, pouvant

luy rendre bon devoir es affaires de lu guerre pour ce qu'il y
est experimente.

Et pour le dernier, Jost Brinckholtz. qui est, aussi dudit
Consel estroit, personnage de savoir et (pii a grand credit aupres
de la bourgeoisie dudit, Fribourg, sans qu'on recognoistrn dc

quelle faction de S. M., si eile luy plait lc beneficier de scmblable

pension de cinquante charges.

L'on adjousterot toustesfois uux pröeödens Charle de

Montenach, presenteinent premier avouhier dudit Fribourg, lequel
est ja honende de cent charges de sei, mais il semble quo ce
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seroit le service de S. M. de luy en donner encor cinquante,
cn consideration qu'il est maintenant le chef de la ville, avecq
jdus grande authorite qu'il n'avoit pur cy devant, (it de ce

qu'il avoit servy S. M. en ses guerres de Flandre, estant com-
niuneinent tenu pour luy des plus affectionnös dc lu faction dc
S. M., comme sont deux siens freres.

VA de plus, qu'au lieu de cinequante charges, qu'on n dit
cy-dossus devoir estre merite par le Sieur Prospcr Gautrann. il
luy en soit donnö cent, pourceque des lors il s'est tesmoignö
du tout coniident, et a gaigne grund credit aupres de ceux
de cette ville etc., tellement qu'il pourra faire de grands et
bons Services.

Vom 17. Juni 1625. Par ma lettre du 3 de ce mois et par
la listc-y-jointc je representni ä V. A. S. Ics personnages de

cette ville de Fribourg qui nie sembloit Hierher d'estre benofieiös

pur Su M. des pensions de sei y dösignees, mais j'ay obinis d'y
inscrirc Pierre Pcten'), qui lors estoit cn chemin de Rome pour
accoinplir un voeu d'oü il est maintenant de retour. C'est un

personnage qui a tousjours este de la faction de S. M., ayant

servy es guerres de Flandre sont environ trente uns. II est

nage de 65 ans, fort homme de bien et experhnentc aux affaires,
n'cstont toutesfois que du Grund Consel pour ne pouvoir estre
de Testroit ä cause que son fröre ainö (qui cn est) Teinpescbc
d'en pouvoir estre, muis il nc Inissera de faire d'aussi bons

Services ä S. M. quo s'il en estoit, et, s'il pourra uttiror son

dit, fröre, homme fort capable, au party de Sadite M. Au moyen
de quoy je supplie tres humblcinent V. A. S. de Commander

qu'il soit adjouste ä lo dite liste et pourveu d'une pension de

cinquante charges...
Denselben Pyton empfiehlt Thomassin dem Dellafaille durch

Schreiben vom 20. Juni.

') Am 15. Juli 1026 bittet Thomassin abermals den Dellafaille: de teni
la main quo Monsieur Pyton mon hoste ne soil [ias oublie...
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Voll Freiburg am 13. August: 11 va bien que Ton se soit
nsseinble sur le fuit des pensions de sei, car il est temps de

nous asseurer de la bonne volonte des Suisses et d'empescher

que ceux de la faction de S. M. ne se loissent esbranlor par
les partisans de France qui fönt tout ce qu'ils peuvent pour les

attirer au party frangois

Am 24. August, — am selben Tage wo die Erzherzogin
auf die Einwendungen des Finanzrathes antwortete, —und in
Gemössheit einiger Bemerkungen des Raths liess sie an Thomassin

schreiben, „qu'il seroit bon de sgavoir les noms des vieux pen-
sionnaires qui depuis quelque temps en gä pourroient estre dc-

cedez, afin que Ton puisse donner ordre aux admodiateurs de

fournir en la place d'iceux, ce n quoy montcront les pensions
des pensionnaircs nouveaux..." —

Von dem Begebren des Herrn Hans Daniel Montenach,
die Pension des verstorbenen Lampergher zu erhalten, ist bereits
oben die Bede gewesen. Aus dessen Briefe an Dellafaille, d. d.

Freiburg 25. October 1625, entnehme ich folgendes:

J'ay prains Thardiessc dt; vous tracer ces deux mots
suivant Tadresse et udvis dudit Sieur President mesme, pour
vous bien huniblcnient prier que d'oultant ledit Sieur President,

ayant recogneu mon affection et capacitö (sans vanterie) ä Ten-

droit do cette serönissiine maison et ä Tadvancement des affaires

de So Majeste Catholique, m'ast fait cest honneur que de ine

recommander tant ä S. A. S. que ä votre Seigneurie Illustre

pur les presentes icy-jointes pour obtien d'une ordinaire pension

de cent charges de sei lcvables a Salins, maintenant vacantes

pur le trespos de feu Mr. le Chevalier Henry Lambert mon

cousin qu'il vous plaise etc. etc...., vu que ce n'est dez

ii ceste heure que notre Muison est en fovoroblo recommondution

de ceste Serenissime Muison, ayant desja feu mon Ayeul Claude

de Montagny, jadis consellicr de la ville de Frybourg estö bien

voiillu et recognou par TEmperenr Charles le Cinquieme de tres

auguste memoire de 250 charges annuclles pour les bons Services
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a Sa Majeste renducs en Tun 15-43, comme en ay les patentes
entre mains..."

In dem Schreiben des Gesandten vom selben Datum heisst

es von Montenach: Lc Sieur Jean Daniel Dcmoiitenach est un

porsonnage qu'il importc de gaigner et attirer du tout nu party
de S. M., pour ce qu'il est porsonnage qui u grund credit en

ceste republique pour les bonnes parties qui sont en luy et pour
Tinclination qu'il tesinoigno avoir ä la faction espagnole. Au

moyen de quoy je luv ay donne espoir que S. A. S. le gratiffieroit
bien tost d'une pension de sei et qu'a cest effect je Tavois bien

recoinmuiidö. Toutteffois comm'il void que la chose trainne si

longuement, il u prins resolution contre mon advis d'en presenter

une requeste ä S. M. et lo faire passer u Bruxelles pur cette

voye, liTuyunt (piant n ipiont ]iriö de Tossistcr d'une lettre de

rccoinniandation, je n'ay pas i»eu luy reffuser ce bon office pour
ne le point degoiister. —- Thoniassin empfahl auch Montenach der

Erzherzogin direkt an. Auch empfahl denselben der Dr. Lappic
uns Salins.

Vom Iii. September 1625. An die Erzherzogin. Si Dieu

eut permis que les pensions de sei eussent estö resolues n leur

contcntenicnt, la chose nie seroit plus i'aeilc. Cette nation ne

se peut repaistre des promesses que j'ay faites par ordre de

V. A. S. suus en voir quelques effects.

L'Evesque de Lausanne') retourniint derniereincnt dc faire

sa visite en la ville de Soleurre (qui est de son dioeeze) m'a

dit avoir reconeu que les principaux de la ville sc degoustoient

fort des Frangois pour plusieurs raisons, muis principalement

pour ce quo leurs guerres vont cn effect contre nostre sainte

Religion ot comme je Tavois prie d'y gaigner ceulx qu'il pourroit

') Johann von Wultenwyl. Siebe oben ji. 252.

Hinter. Archiv Bd. XX. 21*
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pour le party de Sa Majeste, il m'a asseurö qu'il s'en trouveroit

plusieurs qni aeeepteroient des pensions de sei nioyennant que

la chose demeure secrette pendant bis premieres annöes et qu'ä
cet effect le payement s'en fit en argent. C'est une chose asses

facile, muis je n'y toucheray pas smis ordre de V. A. S....
Vom 9. October 1625 an Dellafaille... Je suis mnrryde

cc (jue Messieurs les Ministres dc S. M. li'appröhendcnt pus

Timportance qu'il y n de conserver et d'ucquörir des personnes

(piulifiöes pnrmy les Cantons Catholiques ü lo dövotion de S. M.,

voyant que les Frangois fönt tout ce qu'ils peuvent pour les en

divertir (it considerant que c'est contre la volonte expressc de

S. M. comme vous sgavez, m'ayant escrit S. A. S. que Sadite

Majeste vouloit donner aux Suisses Catholiques plus des pensions

de sei et ä plus de personnes quo je n'avois represente par
l'advis qu'il y avoit piu nie demander. C'est pourquoy je vous

supplie d'en faire resouvenir Sadite A. et des promesses que j'ai
faites pur son commandement ä plusieurs de cette ville de la

faction de Sadite Majeste.

Je vous supplie aussi de faire resoudre si Ton donnern

des pensions ä quelques seigneurs de Börne et de Soleure quo

j'ay prutique depuis quelque temps pour aeeepter les pensions,

de quoy Ton doibt esperer beaucoup de fruits pour ce que Ton

pourra pönötrer dans les choses secrettes dudit Berne et dons

celles des Frangois qui resident audit Soleure.

Von nun an inahnt Thomassin oft, mnn möge die Pensio-

nenangclegenhcit beschleunigen, — Alles würde ihm leichter sein,

wenn (lies bereits beschlossen wäre, — die Freiburger lassen

sich mit blossen Versprechen nicht abspeisen u. dgl. — Am

10. Februar 1626: Quant uux pensions de sei, j'attendray ce

que vous m'escrirez par le prochain ordinaire, mois si je ne les

trouve pus resolues selon les promesses quo j'ay fuite ä aucuns

de la faction de S. M. par commandement de S. A. S., je seray

contraint de nie plaindre de ceux qui n'auront pas voulu seconder

votre bon desir ä raison qu'ils auront mis en compromis la

reputation de S. M. et de S. A.
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Am 2. Juli 1626 schickt er ein neues, etwas modificirtes,
Verzeichniss der Pensionskundidnten ein, mit einigen einleitenden

Bemerkungen, unter Anderem : Quant ä ceux de Berne, je vous

ay ja escrit que le Cap. Hunts Gauttraun (que j'avois envoyö
audit Berne sur lc sujet des pensions et qui s'en estoit retournö
sans en avoir ose parier) m'a depuis asseurö qu'il avoit gagnö

ung personnage dudit Berne de qualite et dc service, lequel
s'cstoit dispose ä recevoir une pension de cent charges, sans
toutefois vouloir estre nommö ny escrit dans aucuns papiers;
neantmoins je sgui bien son nom, muis je ne lc vous escris

pas jusques ;'i ce que vous m'uiirez escrit si lu pension luv

seroit accorde').

Et au regard de ceux dc Soleure, je n'ay peu encor trouver

personne qui uye voulu necopter une pension, mois il y en tt

qui voudroient bien avoir des recompenses en urgent pour
quelques Services qu'ils disent avoir faict ä la tres-auguste maison

d'Austrice, particulierement ä Monsieur TArcbiducq Leopold. Je

vous prie (Ten reservir S. A. S., de sgnvoir (Teile coninie je
devrny nie gouverncr uu regard desdits de Berne et Soleurre

prömentioimös. J'espöre de pouvoir avecq lc temps pur le

moyen (Tun Pere Capucin gagner quelqu'iins dudit Soleurre qui
se feront volontiers pensionnaires de Sa M., mais je vous prie
tenir la main que pour leur respect les pensions de Fribourg

') Vom 12. Januar 1627. Thomassin an Dellafaille (unterstrichen):
Et si par mesme voye jo roeois quelques bonnes nouvelles sur le lait du

sei marin et dos pensions do sei, elles viondroiont fort ii propos on cette

conjoneturo quo le Mareschal de Bassompierre fait tous sos efforts pour altircr
les Suisses do la faction do S. M. -h lu dövotion du Boy son Maistre. Sur

quoy je vous diray quo j'eusse bien desire pour lo service do S. M. que vou>

in'eussiez rospondu ou procura" responce sur lo fait du porsonnage de Berno quy
avoit consonty d'accepter une pension do deux-cent charges do sei, ii co persuauV

par un capitaine do cetto ville trös affectionnö au servico do S.M. Ledit Bernois

s'uppcllo Monsiour Lorbor, surintoudaiit des odiffices audit Börne. Je vous
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ne soient plus longuenienl returdees, nfiii qu'ils ne pensent quo

je mc veux moequer d'eux, que seroit un grund pröjudice au

service de Su Majestö

Beiliegend das Verzeicbniss mit cingenhaudigen

Randbemerkungen von Thomassin:

Premicrciucnt Hans Beilf et ses deux freres meritent lu

pension de deux-cent charges sguvoir ledit Hunts cent. et ses

deux freres chacun cinquante. Randbemerkung: Ledit Ilants

Beilf est celluy duquel lc marechal de Bassompierre s'est plainct

pour estre trop affectionnö ä TEspagne. 11 est du Conseil estroit

et licutenant d'advouicr qui est la :}" charge, Tun des plus
affidös entre ceux de lu faction de S. M. et est lc premier
dos trois ä qui j'ay promis par ordre de S. A. S. quo so pension

courrn des le jour qu'il o estö represente pour couse des bons

Services qu'il u faicts des lois. Muis Tun de ses freres est

mort snns enfants tellement qu'il ne faudra que cent charges

pour ledit Hunts Reiff et cinequunte pour son frere qui reste en

vie. 11 y u une requeste representee n Messieurs des finances

avecq un mien advis qu'il sera bon dc veoir.

Hans Gantrann deux cent charges tant pour luy que

Maynard et Frangois Gauttraun ses fils, sguvoir cent pour lc

pere et cinequante n chacun desdits fils. Randbemerkung: Ledit
Hunts Gauttraun est comme chef de lo plus grosse famille de

cette ville dt: Fribourg, oü il sc trouve environ SO hommes tous

prie d'y fairo prendro resolution pour cc que (peut estre) ecllny-ey nous cn

pourra gaigner quelques autres, pur Io moyen desquels nous pourrions scavoir

des entreprises des Suisses heretiques contre ledit Conto de Bourgogne (vorgl,
o. )i. 270).

Daniel Lcrber wurdo Bauherr im Jahre 1618. Geboren 156!),

Gestorben 101S.

Neben Lerbcr'a Namen stellt von Thomassin's eigener Haud folgonde

Randbemerkung, welche aber wieder durchstrichen ist: II faut tenir secret

cet article et le neun du persommgo.
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portans l'espöe et fort portes au service dc Su Majeste. Ledit
Hunts est capitaine dc 300 hommes au regiment de trois mil
Suisses qui est encore cn Lombardie, et est, le second qui u

proinesse comme le precedent.

Prosper Gauttraun du Conseil estroit cent charges.

Randbemerkung: Celluy-ci est cousin gerinuiu dudit Hunts, du

conseil estroit, personnage qui s'entend ä lo conduicte des gens

de guerre, (it de bon sguvoir, et le tiers qui n sembloble promesse

que les deux precedens pour s'etre employö coniin' eux es

affaires dont je Tay requis pour le service de Sa. Majeste.

Jacob Biuuant, trösorier, cent charges. Randbemerkung:
Ce Jiicob est des principaux du conseil estroit et de lu faction

de S. M„ fort zöle n son service.

Francois Buninnt du Grand Conseil, son frere, vingt-cinq

charges. Randbemerkung: 11 est aussy dc lu faction de Su

.Majestö.

Peter Heinriper du conseil estroit ciucqunnte charges.

Randbemerkung: J'ay dit, son merite pur lettre ä S. A. Ser'"".

Puncratius Gerwer dudit conseil estroit aussy cinequaute

charges. Randbemerkung: Idem.

Nicolus de Dieshnch Avouhier cincipiantc charges.

Randbemerkung: Ledit Sieur de Dieshnch est, maintenant premier

Advouhier, pour ce que les deux uns de son collegue sont

expirös le jour de Sl Jean dernier, cur encor quo leurs charges

soient ü vie, toutefois ils prösident Tun apres l'autre de deux

uns en deux uns. II est partisan de France, muis il fern de bons

oflices pour S. M., s'il est henclicie d'une pension.

Petroninnd d'Arlach du Grand Conseil cinequante charges.

Randbemerkung: Idem tpie du precedent, cur ils sont tous

deux de nohles et anciennes maisons et grands Catholiques

originairos toutefois de Berne.

Peter Tercteiiiunt dudit conseil estroit cinequante charges.

Randbemerkung: Celluy-cy et les suivants ont estö adjonetes

par une nouvelle liste et {iar lettres subsecutives ensuite du
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commandement porte en la lettre dc Son Altesse Ser""-' du lli.
do Janvier 1625.

Bodolf Reich cinequante charges. Randbemerkung: J'ay
dit son merite par lettres ä S. A. S.

Jost Brinstbolts cinequante charges. Randb.: Idem.

Pierre Pyton du Grand Conseil et maintenant du Conseil

des soixante. cinequante charges. Randbemerkung: Celluv-cy
est de ht faction d'Espagne, personnage qiü o beaucoup de

croyance aupres du pape, de Tuge d'eiiviron 60 uns. II a servy
aux guerres de Flandres.

Charles de Montenach premier advouhier du dit Fribourg
autres cinequante chnrges en iiugmentation de lu pension de cent

charges qu'il a desjä. Randbemerkung: 11 est maintenant second

advouhier depuis la S' Jean pour lo cause cy-dessus touchöe. II
u servy es guerres de Flandres.

Jean Daniel dc Montenach du conseil estroit cinequantecharges.

Randb.: Cclluy-cy est neveu dudit Charles, homme de bon

cntendcnierit et fort docte. Sim pere (ist lc premier bonderet
de. lu ville, Tribunus cn latin, et u une pension dc sei. Ledit
Jean Daniel a fait prösentcr une requeste n S. A. S. pour avoir

une pension de sei quo Ton pourra veoir.

Am 8. Mai 1(320 hatte Isabella dem Präsidenten Thomassin

folgenden Avis zur Begutachtung zukommen hissen'):
Qu'il n'est pus expödinnt quo le bönefice de Sil Majeste

demeure comme enfcrinö et serrö duns les deux Cantons seullciuent
de Friboui-g et Berne, soit que l'on regarde les niatieres d'estat.
soit (pie Ton considere lu plus ample distribution du sei. Cur

pour le fuit de Testat, il est cogneu qu'il y a treize cantons,

qui tous ont voix deliherutive es assemblees et didtes göneralles,
et par uinsy il fault tuscher d'y obligcr des personnes dcsqucllcs
on puisse tirer ndvantage et service nux occasions. Ft cn cc

cas les Clintons de Lucerne, Soleurre et Uri sont considörables

') Vergl. Myons berichte, o. pp. 208-210.
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pour lu distribution du sei, comme Ton prötend dc Textendre

plus avant que les Cantons de Fribourg, Borne et Soleurre, oü

scilllement il n cours ä present. 11 convient, pour y parvenir,

obligcr des personnes uux untres Cantons et particulierement ü

Lucerne, oü iiutrefois l'on a desire avoir du sei de Bourgogne,

mesme il y it quelques annöes que le feu Comte Casati en paria
de la part des dits dc Lucerne uu S' (bi Myon (pii lors en

advertit le Sr Pinscn qui estoit en Bourgogne, et luy les finances.

Aussy est considerable en cc, cus le Bailliage de Buden, qui est

fort grand, assez voisin de Bourgogne, et appartient uux 8

premiers Cantons, et en icelluy le. secretaire (bis diettes, qui röside

audit Bilden, oü ordinairenient elles se tiennent, pourroit
rendre dii bons offices. Et semble pour beaucoup de raisons

(pie son Altesse pourroit luy aecorder une des pensions vacantes.

Darauf antwortete Thomassin, durcli Schreiben vom

31. Mai 1(520 an die Erzherzogin: J'ay veu et examine

l'escrit Joint a lo lettre de V. A. S. du 8' de ce mois, sur le

contenu duquclle eile nie coniniande de luy donner mon advis,
ä quoy satisfaisant je luy diray que Tautlieur d'iceluy ;t raison

de dire qu'il est expödient quo les benöfices de S. M. nc de-

meurent comme enfermös et sen-ös duns les Clintons dc Fribourg,
Berne et, Soleurre, muis qu'il sera bon de les extendre ä tous

les autres, qui tous ont voix dölibörative es assemblöes et

diettes generales pour obligcr parmy iceux des personnes
(lesquelles on puisse tirer de Tadvontage et du service es occasions,

particulierement duns lo ville de Lucerne qui est lu capitale
et chef des Clintons Catholiques coninie celle qui pröcede toutes

Ics untres (it qui a Tuuthoritö de convoquer les Diettes, et d'y

prösider, veu mesme qu'en cette saison los Frangois fönt tous

leurs efforts de les esbronler pur dons et, liberolites (it les divertir
de Toffection qu'ils ont envers S. M., coimn'ils ont encor tes-

moigm*. ä lu ilcrniere Diette tenue en lo villi! de Lucerne; mais

il ne nie semble pas (sous correction) qu'il faille pour cela leur

eslargir des pensions de sei, pour ce que cette nouvelle intro-
duetion pourroit trainner quelques inconveniens qu'il faut
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tousjours eviter oü Tutilitö n'est, pas evidente, estant vöritublc

que ce bönöfice des pensions n'a j'amais estö donnö (que je sache)

sinon ä ceux des cantons riere lesquels le sei de Salins auroit
eu cours et commerce, comm'cn ceux de Berne, Fribourg, et

Soleurre, et non en ceux dudit Lucerne, Ury et les autres pour
ce qu'ils sont trop esloignös dudit Salins ot beaucoup plus
voisins d'autres suulncrics oü ils sont aecommodes plus
fncilement et ii meilleur pris, tellement qu'a mon advis (sauf
meilleur) S. M. seroit bien servie de fuire augmenter les pensions
dc sei portisans et affides riere lesdits Cantons, qui sont toutes

en urgent, et (Ten fuire donner ii d'autres que Ton pourra gaigner

pour ce moyen pour en aecroitre le nombre, par Tentreinise du
Conte Carlo Casate que Sadite Majestö a nommö pour tenir la

place de fut Hicroino son fröre audit Lucerne, qui les saura bien

choisir et payer lesdites pensions des deniers qu'on luv pourra
envoyer dc Testat de Milan, comin'il est uccoustuine pour le

payement de celles qui se destribuent ä cause de la Ligue dudit
Milan. Au regard du bailliage de Bilden, comin'il n'est pas an

rang des Cantons. ny appele aux Diettes, je ne sguy pourquoy
il y faudroit eslargir des pensions si um au secretaire de celles

qui se tiennent ordinairement par les 13 Cantons, en lo ville
dudit Baden oü il röside, pour cc qu'il peut donner de bons

advertissements et coinmuniquer des escrits et en donner des

copies au commis tpie Sa Majeste y envoye ü toutes les Diettes

de la S' Jean pour delivrer Ics dits deniers de la gratieusc

recongnoissance, lequel pur mesme voye pourra portcr audit
secretaire ladite pension de sei en urgent, sans en faire grand

bruit et sans le mettre eu frais pour le port du sei. C'est de

quoy je puis reservir sur ce subjet V. A. S

Am 13. August 1026 klagt wieder Thomassin:

Tres haute ot tres puissante Princesse

Le devoir que j'ay au service de S. M. et do S. A. S.

m'oblige de la reservir, que je coininence d'cntrer en mespris et

dereputation en cette ville de Fribourg pour deux causes. L'une
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qu'ils nc Voyent point de resolution uu fait des pensions dc sei

nonobstant les fröquentes promesses quo je leur ay faites par
ordre dc V. A. S. L'autre que je nie trouve du tout sans

urgent des bien longtemps, encore que ce soit une chose que
les Suisses preferont ii toutes autres, n'ayant iey point dc credit

pour cn emprunter ny moyen d'en fournir de mon revenu de

Bourgogne pour estre ja tout espuise. Au moyen de quoy je
supplie tres buuibleiiient Y. A. S. d'y ordonner etc.

Am 24. September, eigenhändig un Dellafaille: Je n'oze.

plus quasi regarder Ics partizuns dc S. M. cn cette ville. aus-

qucls j'ay promis des pensions pm- ordre de S. A. S"", pour ce

qu'ils n'en voyent point d'cffet.

Am 5. November war noch nichts da.

Dagegen schreibt Thomassin, am 13. Januar 1027, an die

F rxherzogin:

Lo greffier Croonendael m'a envoyö pur Taddresse du

secretaire Uollülnille les patentes des pensions qu'il oplou ü V. A.

S. uecordor aux Suisses quo je luy avois represente. Ils cn sont

fort resjouis, et semble que leur affcction soit. rodoublee au

service dc Su Majeste, mais Tun d'iceulx nomine i'etreinnnd

d'Erlach s'est excuse d'accepter cette liberalite, non pur man-

quement de bonne volunte envei-s la tresouguste maison d'Autriche,

pour etre gentillioinme fort catholique, s'cstunt retirö de Berne.

lieu de son origine et naissance. pour cause de Thöresie qu'il
deteste grandenicnt. muis pour erninete cn recevoir quelque

mauvais trnictement des Bernois, en Testat desquels le principol
dc son bien est assis

J'ay jettö Toil sur deux personnages ausqucls il m'a semble

que ladite pension pourroit estre utilement conferöe, la repar-
tissant ä vingt-cincq charges pour chaeun d'iccux. L'un s'appelle

Petremand Woher qui est de noble et riebe maison appartenant

aux principaux du Conseil estroit de cette ville de Fribourg,
outre quo luy mesmes est du Grand Conseil, et est, de bon
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esprit, mais coninie il est pourveu de Testat de Capitaine du

Vautravers riere le comte de Neufchastel qui appartient au Ducq
de Longueville, Prince frangois, il desircroit que la chose fut

secrette, pour ce qu'il doute si ledit Prince son maistre Tauroit

pour ügrenble. L'autre s'appelle Prosper Gauttronn, Tun des

premiers de la famille de Gautrunn que j'ay ja represente estre

composöe d'envyron quatre vingt hommes portant ospöe, tous dc

la faction do Sa Majestö, mais particulierement reconiniunduble

pour estre pourveu de la charge de Banderct, Tunc des plus

importantes de la ville. et fils d'une sage pere nomine Othmor

Gauttraun. qui est le plus ancien dudit Conseil estroit.

Vom 28. Januar an Dellafaille: J'ay receu les patentes des

pensions comme je vous uyju escrit. Ces Messieurs les ponsionnnires

s'en sont grandement resjouy. Je leur ay dict qu'ils vous en

avoient beaucoup d'obligations, mais Thunieur de cette nation ne

jiortc pns qu'ils vous en l'acent autre remercicinciit ipie les parole-

quüls m'en ont dict.

Vom 8. März 1027 an Dellafaille: Empfehlung des Antonie

Gottrau, bereits mehrmals dem Spinola empfohlen, pour estre

pourveu d'une compagnie qu'il dict vouloir lever ä ses frais. II
est homme de bons moyens et a dc Tcntcndement, du scavoir,
du courage. et de beuux parens coninie vous congnoitrez, si vous

lui faites l'honneur de Tentretenir quelque peu de temps II
estoit iey venu pour visiter sa mere et ses dits parens qui ont
estö fort contens de le veoir. Je vous cn escriray une autre
fois plus ä loisir.

111. Prinzessin von Portugal.

Nur wenige Schreiben beziehen sich auf die Prinzessin

von Portugal. Die wichtigeren sind wahrscheinlich vom Direktor

Wynunt noch Wien gerichtet worden und gehören nicht zu dee.

von dort zurückzuschickenden Aktenstücken.
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Thomassin an Dellafaille, 28. Juli 1020 (Freiburg). Jo

me suis informö sccrctteinent du contenu en vostre lettre du

27.') de Juin touchant lo femme de Don Emanuel de

Portugal y inentionnec, et ay apprins qu'elle sortit de la ville de

Genefve le vendredi 17. de ce mois, apres y avoir demeure

envyron huit jours, logee en une hostollerie oü pend pour enseigne

Tescu dudit Genefve. Elle a ses lilles avec eile en nombre de

six et son train peut estre d'envyron trente cinq personnes. Elle

meno deux carosses et un charriot de bagoges. Le Sieur de

Myon ne venant veoir iey depuis la Diette de Baden, passa par
Berne oü il vit deux Geiitilsbonmics, Tun doinestiquc tle cette

Dame, et l'autre du pays de Vaux, qui disoient esti'e lä venus
de so part [iour quelque affaire qu'il ne peut pas descouvrir,
mais j'ay sceu qu'ils y estoient pour achepter la baronnie de

Rouelle iippurtenunte ä un bourgeois dudit Berne, assize sur le

lac de Genefve proche de ladite ville d'envyron six lieues, et

ipi'uttendant le retour desdits Gcntilshommes, pour scavoir leur

nögociation, eile vint audit Rouelle ledit jour de Vcndredy, oü

eile est encor presentement logee cn une hostellcric dite coiu-
munement lu Coronne. Ledit Sieur dc Myon m'a dit avoir
entendu audit Borne qu'elle avoit voulu eboisir son Imbibition

audit Genefve, ninis qu'elle nc s'estoit pas bien pu oecorder

avec ceux du Magistrat. Ledit Rouelle est du pays dc Vaux sous

la Souvoroinncte dudit Berne, oü olle passu pour oller audit
Genefve et fut occoinpagnöo de quelqu'uns depputös par ceux

du conseil commo Ton m'a dit, muis je n'en suis pas bien asseurö.

Deux personnages offidös le m'ont confirme' pour avoir' veu cette

Dame audit Genefve et löge audit Roolc en la mesme hostollerie

de la Coronne en mesme temps qu'elle y estoit. Je. continueray

') Dieser lirief, der beiliegt, war veranlasst durch einen spanischen Bericht
desselben Datums und durch eino demselben beigefügte eigenhändige Ordre

Isabellas an Dellafaille. Am 15. Juli hatte 'thomassin noch Nichts über die

Prinzessin vernommen.
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18. Moi: La femme dc Don Emanuel de Portugal a ochcpte

une Seigneurie ä trois lieues dc Genefve, qu'on appelle Prangin,
du premier Advoyer de cette ville de la maison de Diesbach,

auciennc, do Berne, oü son grund pere sortit pour cause de

Theresia Je m'informeray du prix et des especes qu'elle

en aura payö pour vous en advertir. Am Rande: II y a un
beau et ancien chasteau busty pur les Ducqs de Savoye.

3. Juni. Le prix de la Seigneurie do Prangin acquiso par
la femme de Don Emanuel de Portugal est de quartorze mille
doublons de Portugal et dc cinq cents eseuz pour les vins.

Elle en devoit faire lc nontissenicnt au premier jour de cette

sepmaine.

Inltnlisübci'Niciit.
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de m'cnquerir (Teile et de ses octions pour vous en escrire par
chacun ordinaire, si je puis...

13. August. An Dellafaille. Depuis tun derniere j'ay
aprins que lc fils de Don Emanuel de Portugal avoit repasse

pur Pontarlier, comtö de Bourgogne, niesines depuis envyron
neuf jours, retournant du puys de Vaux oü il u visitö Madame

su mere. Son trnin estoit de 20 chevniilx et (Tun corrosse,
lequel luy ovoit este donne pur ladite Dame avec douze des dits
chevanlx selon que ses gens disoient nu logis oü ils estoient
loges audit Pontarlier, lesquels disoient de plus qu'il avoit tuebö
de persuader ü lu dite Dame su mere de retourner en Flandre,
muis qu'elle n'y avoit voulu entendre, ains döliböroit de s'arrestei*

audit pays dc Vaux et, d'y achepter une belle seigneurie. Aucuns

parlent de lu baronnic d'Aubonnc, untres de celle de Coupet,

croyant l'achapt de celle de Boole mentionuec en maditc lettre
n'estre plus en termes.

27. August. Freiburg. Thoniassin an Dellafaille:

Vous aurez regu par le dernier ordinaire le second

advis que je vous ny donnö touchant cette Dame, femine de

Don Emanuel de Portugal. J'apprins hier qu'elle estoit retournee
n Genefve avec tout son train, muis je nc sgay pus duvantnge.
Je m'informeray de ses actions et deportements pour vous en
escrire par le prochain ordinaire.

7. October. J'ay advis dudit Herne que cette Dame,
femme de Don Emanuel de Portugal estoit tous jours ü Genefve,
muis qu'elle parle d'aehepter quelque belle, terre bien biitie riere le

pays de Vaux, qu'est tout ce quo je vous puis dire maintenant...

22. März Ki27. Lu femme de Don Emanuel de Portugal
a ochcpte une assez belle muison en lu ville dudit Genefve,
oü eile est logee maintenant et faict estat d'y demeurer jusques
n ce qu'elle aura acquise quelque beau chasteau en pays de

Vaux. voisin dudit Genefve.
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